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PRÉFACE  Ambition numérique 5 

Révolution numérique : tenir  
kdr oqnldrrdr cƦdlontunhqdldms 
de la société et de transformation 
cd kƦɊbnmnlhd-  

Le voile de la Valley : la dérive californienne du numérique 

La Silicon Valley fait aujourdôhui office de mod¯le pour 

tout ce que lôEurope compte dôinnovateurs. Plus quôun lieu, 

davantage quôun ®cosyst¯me particulier favorisant le 

dynamisme entrpreunarial et lôinvention, elle est devenue 

un ®tat dôesprit ¨ dupliquer : ce sont les arcanes du succès 

californien que les acteurs publics et privés cherchent à 

percer lorsquôils ®voquent le num®rique. Du fait de ses 

réussites éclatantes, on pare la Valley de toutes les vertus : 

terre promise des inventeurs du monde de demain, aux 

commandes de la révolution numérique mondiale, elle 

serait le grand ailleurs de la pens®e europ®enne, qui nôa de 

cesse de contempler ses propres faiblesses sur lô®cran 

brillant quôelle lui tend. 

Néanmoins il est temps de briser quelques idoles. La Californie est aussi le nom dôune 

dérive historique du numérique. Une histoire politique du numérique est à produire, 

de la m°me mani¯re que Smart de Fr®d®ric Martel nous a montr® que lôon pouvait 

faire une g®ographie du num®rique. Lôinformatique, d¯s son apparition, le numérique 

aujourdôhui, sont lôenjeu et le th®©tre de controverses, de conflits intens®ment 

politiques : réseaux ouverts contre réseaux fermés, brevets ou pas sur les logiciels, 

architectures décentralisées contre centralisées, logiciel libre contre propri®taireé 

Lô®ternel pr®sent de la Silicon Valley, fait de myriades dôinnovations permanentes 

suivant une logique dô®cosyst¯me qui subsiste en se renouvelant continuellement, 

recèle des évolutions souterraines. 

Benoît Thieulin,  
président du CNNum 
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En effet il est clair que le réseau dôaujourdôhui ne correspond plus tout ¨ fait ¨ celui 

quôavaient imagin® ses inventeurs et ses pionniers. Certains, jusquô¨ ses fondateurs, 

ont t¹t fait de dire quôil nôen a ni le go¾t ni lôodeur. Fruit dôun dialogue permanent 

ayant fait se répondre les avancées techniques et les usages sociaux, la trajectoire 

dôInternet semble amorcer un retournement progressif des valeurs qui ont pr®sid® ¨ sa 

conception. Ouverture, collaboration, communs, accroissement du pouvoir dôagir, de 

lôempouvoirement, autant de promesses annoncées par la mise en réseau de la société, 

qui laissent de plus en plus la place à une hypercentralisation organisée de manière 

grandissante par des entreprises parfois guidées par leur seule croissance et à la 

consommation trop passive de contenus et dôapplications. 

A cet ®gard, lô®conomie collaborative, nouvelle fronti¯re en termes de mod¯le 

®conomique, en est un exemple frappant. Ce mouvement sôest ¨ lôorigine constitu® 

autour de revendications alternatives : pr®®minence de la valeur dôusage sur la valeur 

dô®change, fin de la propri®t® priv®e exclusiveé Aujourdôhui, lô®conomie collaborative 

se reconfigure autour des modèles traditionnels de redistribution de la valeur. Il serait 

bien s¾r faux dôaffirmer dôun bloc que les mod¯les collaboratifs ne portent plus de 

projet alternatif, dans la mesure o½ le terme ñcollaboratifò recouvre une grande 

diversit® dôinitiatives et de d®marches. N®anmoins, force est de constater que la 

couverture de Forbes de f®vrier 2013 ¨ propos de lô®conomie collaborative, ñWho 

wants to be a billionaire ?ò, para´t de moins en moins d®cal®e ¨ mesure quôexplosent 

les capitalisations des g®ants de lô®conomie collaborative, ¨ lôimage dôAirbnb, qui a 

supplant® Couchsurfing. Cette industrialisation du collaboratif, nôest pas sans évoquer 

la reprise, par le capitalisme, de la critique artiste quôavait port® le mouvement de mai 

1968 autour des concepts de libert® au travail et dôautonomie dans lôentreprise, comme 

lôont expliqu® Luc Boltanski et Eve Chiapello dans Le Nouvel esprit du capitalisme. 

N®anmoins elle contribue ¨ diffuser des pratiques nouvelles. Il reste que lôinscription 

de ces usages nouveaux dans des mod¯les dôorganisation et de partage de valeur 

traditionnels referme le d®bat que tentent dôouvrir les d®fenseurs du mod¯le 

collaboratif à propos des nouvelles formes de travail, de vie et de partage de la valeur à 

inventer dans un contexte de rétractation des emplois et de crise économique et 

écologique persistantes. 

Ne nous laissons pas pour autant abuser par les chim¯res dôun r®cit originel opposant 

syst®matiquement les valeurs positives des d®buts dôInternet ¨ leur d®voiement 

contemporain : ce qui est en jeu est moins une lutte de valeurs que la redéfinition de 

leur portée politique émancipatrice. Les nouveaux sachants de la Silicon Valley, qui 

construisent la société de demain sans toujours rendre des comptes à celle 

dôaujourdôhui, ont en effet moins abandonn® les valeurs fondatrices quôils ne les ont 

vidées de leur sens politique. Lôouverture, lôempouvoirement individuel et la n®cessit® 

permanente de renverser lôordre ®tabli (la d®sormais fameuse disruption) tiennent 

toujours lieu de religion chez les dirigeants et les chiefs evangelists. Côest lôinspiration 
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politiq ue, généreuse, qui sous-tendait ce discours qui sôest progressivement dilu®e 

dans la conquête de parts de marché et les levées de fonds - plus que nécessaires, par 

ailleurs - , consommant ainsi le divorce entre certains geeks et la politique. Se sont 

ainsi reconstituées dans le monde numérique les barrières, les dominations et les 

aliénations dénoncées dans le monde économique et politique traditionnel. Les digital 

natives sont bien des enfants du num®rique et trait®s comme tels : loin dô°tre en 

position de construire en conscience les outils de demain et de sô®manciper vis-à-vis 

des nouvelles aliénations, ils les subissent le plus souvent davantage que leurs aînés. 

Voil¨ pourquoi le Conseil national du num®rique sôest tant int®ress® ¨ la question de 

lô®ducation  tout au long de son mandat : si le numérique peut être utilisé pour 

modifier lô®cole de lôint®rieur, celle-ci doit se voir confier la mission de diffuser la 

litt®ratie num®rique, côest-à-dire de permettre aux jeunes générations de développer 

leur maîtrise des savoirs et des comp®tences num®riques, afin quôelles puissent faire 

du num®rique un lieu dô®mancipation et dôengagement. 

La plateformisation ambivalente du Web : empouvoirement  
et domination 

Internet a ®t® marqu® par lôapparition, assez r®cente, des grandes plateformes. 

Catalyseurs dôinnovation, elles impulsent les interactions sociales et proposent des 

fonctionnalités de grande valeur. Ainsi participent -elles positivement au 

d®veloppement du num®rique, de lô®conomie et de la soci®t® en g®n®ral : Apple et 

Google ont indéniablement changé nos vies. Elles ont contribué à transformer les 

entreprises et les institutions plus puissamment que bien des décisions de nos 

gouvernements depuis 20 ans, ce qui, avec dôautres facteurs, contribue ¨ ronger le 

levier politique traditionnel de nos sociétés démocratiques.  Néanmoins cette poignée 

dôacteurs incontournables centralisent entre leurs mains une partie croissante du 

r®seau, ¨ lôorigine tr¯s d®centralis® : la reverticalisation du Web est en marche. 

Lôenvironnement num®rique sôy pr°te particuli¯rement, caract®ris® par les effets de 

réseaux. Dans LôAbeille et lô®conomiste, Yann Moulier -Boutang analyse le modèle de 

création de la valeur qui est propre au Web, celui de la pollinisation : de la même 

manière que le calcul de la valeur créée par les abeilles ne peut se résumer à la seule 

production de miel mais doit prendre en compte le travail de pollinisation quôelles 

effectuent (pour ӎ de la production agricole mondiale), sur le Web la valeur est issue 

de la multi plicité des interactions, des traces et des clics des utilisateurs du numérique, 

qui modifient en permanence les services et lôarchitecture g®n®rale du r®seau. Ainsi 

bascule-t-on dôune ®conomie de lô®change et de la production ¨ une ®conomie de la 

pollinis ation et de la contribution.  

Les plateformes jouent un rôle ambivalent dans la structuration de cette nouvelle 

®conomie et côest ce qui rend si malais®e la critique tranch®e des GAFA, terme 

stigmatisant qui oublie un peu vite leur  gigantesque contribution  à la transformation 
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du monde par la révolution numérique. Cette ambivalence fondamentale tient à ce que 

les plateformes contribuent positivement ¨ lôempouvoirement des individus, ¨ la 

diffusion des connaissances, ¨ lôouverture des possibles aux niveaux individuel et 

collectif, mais quôen m°me temps elles prennent un ascendant sur les individus et les 

institutions traditionnelles (Etats, entreprises). Pour reprendre lôanalogie, si elles sont 

les moyens privilégiés de la pollinisation, elles sont également les lieux de 

lôexploitation du travail des abeilles-internautes. Cette domination r®sulte tout dôabord 

de la captation de la valeur issue du ñtravailò des internautes et de la r®colte massive 

des données personnelles, notamment pour les exploiter commercialement : elle nôest 

donc pas uniquement un problème de redistribution de la valeur, dans la mesure où 

elle induit également un rapport de consommation passive aux choses, fondée sur un 

marketing envahissant. La plateformisation entraîne en outre une vertica lisation 

grandissante qui va de pair avec la reconstitution de silos et lô®mergence de tr¯s grands 

groupes qui ont les moyens dôimposer leurs r¯gles aux autres acteurs. Cette 

domination, qui prend souvent la forme dôune situation quasi-monopolistique sur l e 

marché, conduit à ce que la sénatrice Catherine Morin-Dessailly a appel® ñla 

colonisation num®rique de lôEuropeò. A cet ®gard, lôEurope fait justement  figure 

dôexception : dôautres espaces comme la Chine, la Russie, mais surtout le Japon, la 

Corée du Sud, le Br®sil, lôIndon®sie, sont parvenus ¨ d®velopper des ®cosyst¯mes 

num®riques locaux que lôon peine ¨ voir se d®velopper dans les pays europ®ens. La 

protection que constituent leurs langues, ainsi que le caractère autoritaire des régimes 

de certains de ces pays, nôexpliquent pas tout.  

Bientôt un droit de vote chez Amazon et Apple ?   

N®anmoins ce qui est en jeu dans le monde num®rique ne peut sôanalyser selon une 

grille purement économique : en effet la domination qui est exercée a une dimension 

profondément politique. Le num®rique nôest pas un espace comme un autre ni 

seulement un medium  dôinteraction : il est le nouveau lieu du pouvoir ®conomique, 

social et politique. De la même manière que les infrastructures physiques, routes, 

ponts, ports et relais de poste, ont permis aux Etats dôorganiser les territoires et de 

d®ployer une souverainet® politique, ce sont maintenant les ñinfostructuresò qui 

agencent les nouveaux pouvoirs. Lôorganisation, la ma´trise et lôobservation des flux 

dôinformations permettent bien souvent de structurer les comportements par exemple 

en hiérarchisant les contenus qui circulent, la manière dont ils le font et les publics 

auxquels ils sôadressent. Les processus de verticalisation, de centralisation et de 

fermeture qui sont partiel lement ¨ lôîuvre posent donc de mani¯re nouvelle la 

question de la d®mocratie et de lôautonomie politique. 

Côest sous cet angle que la mont®e en puissance du ñbig dataò doit °tre analys®e. Si 

celle-ci est d®j¨ ¨ lôorigine dôun ensemble dôinnovations et de nouveaux services, la 

question quôelle soul¯ve est aussi politique : de la m°me mani¯re quôil reposait hier sur 
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le secret et la fermeture, le pouvoir est aujourdôhui intelligent et ouvert, fluide et 

connecté. Il est avant tout fondé sur les données, dont le volume est sur le point 

dôexploser du fait de lôinterconnexion toujours plus ®largie des individus et des choses. 

En ce sens, il est un nouveau type de pouvoir, qui ne passe plus par la régulation, 

lôinstauration de r¯gles verticales, mais par le contr¹le, lôindividualisation, la mise en 

profils, la modulation, la surveillance, le traçage.  

Ce sont plus généralement les modes traditionnels de régulation des pouvoirs qui sont 

largement remis en question par les grands acteurs du numérique. Osons le dire, les 

pouvoirs publics sont menac®s dôobsolescence : que ce soit dans leur capacit® ¨ 

encadrer le march® pour lôint®r°t g®n®ral ou encore ¨ fournir des services publics, 

garants de lô®galit®, au cîur du contrat social. Continuons de n®gliger dôun revers de 

main les modifications qui sont ¨ lôîuvre du haut des citadelles fortifi®es (mais 

craquel®es) de lôadministration et demain peut-être Le Bon Coin et Amazon 

Mechanical Turk  assumeront la fonction de Pôle Emploi, YouTube déterminera la 

politique de financement de la culture et Apple la politique de santé. La simple 

comparaison de lôefficacit® (en termes de conception, de mise en place et de service 

rendu) de lôApple Health kit  et du dossier médical personnel devrait faire vaciller les 

certitudes les plus ancrées. Mais ce nôest pas simplement une lutte pour plus 

dôefficacit® et de simplicit® des services qui est en jeu, mais bien la capacit® de 

produire et de diffuser un agenda politique, côest-à-dire, fondamentalement, la 

souveraineté. Et donc la démocratie dont elle constitue encore, et malgré tout, le 

principal cadre, dans le monde actuel. Si ce sont des services privés qui déterminent la 

forme que prendront les services et les politiques publics, côest en effet la possibilit® 

collective de faire des choix, la souveraineté démocratique, qui disparaîtra.  

Si les peuples ne veulent pas en être réduits à demander un jour le droit de vote chez 

Amazon ou Apple, il faudra bien que lôUnion europ®enne mette en place une strat®gie 

globale, comme ont su si bien le faire les Am®ricains en leur temps. LôEurope a besoin 

dôune vision g®n®rale, prospective, qui ne se r®sume pas ¨ un empilement de normes 

pour différents secteurs, ni à une harmonisation des règles entre Etats-membres. 

Lô®chec de la strat®gie de Lisbonne a montr® la faible capacit® quôavaient lôUnion 

européenne et les Etats-membres à se projeter stratégiquement. En ce sens, nous 

devons imiter les Etats-Unis, non pas tant sur le fond, que sur la forme. Depuis plus de 

50 ans, ils ont défini une ligne directrice pour le  d®veloppement de lôinformation 

comme outil de puissance et vecteur de croissance, que ce soit en fixant des priorités 

pour le développement des infrastructures et les infostructures ou en permettant le 

d®veloppement dôentreprises clefs du secteur. En t®moignent la libéralisation du GPS, 

les actions de  lôadministration Clinton/Gore en faveur des Information 

SuperHighways, lôInternet Tax Freedom Act  de 1998 et plus r®cemment lôouverture 

des données publiques, le National Broadband Plan  et le programme Start up 

America. Lôaccompagnement du d®veloppement dôun grand nombre de startups 



 PRÉFACE  Ambition numérique 10 

prometteuses, telles que Google, notamment en les finanant en phase dôamorage, est 

également une preuve éclatante de la vision de long terme du gouvernement 

américain. 

La révolution européenne du Web 

Or rappelons-nous ¨ cet ®gard ce quôInternet et le Web doivent ¨ des ing®nieurs 

europ®ens et que côest ici que peut se poursuivre la r®volution du pouvoir dôagir, qui 

est au cîur de la r®volution num®rique.  

Si le net est dôorigine fortement am®ricaine, figurent parmi ses fondateurs des 

Européens, comme Louis Pouzin, qui signe la postface de ce rapport et que je salue. De 

même, bien que la culture numérique ait longtemps été en gestation dans des 

communautés pionnières américaines (je pense notamment au réseau The Well, qui 

existe encore aujourdôhui), côest bien une invention europ®enne qui donna une 

dimension universelle ¨ la r®volution num®rique. Le Web, dont lôapport a ®t® plus 

grand quôon ne veut bien le dire, est en effet né en Europe et est profondément marqué 

par ses valeurs. Et côest gr©ce au Web et donc ¨ une institution de recherche 

européenne, le CERN, ainsi quôà des grands Européens comme Tim Berners-Lee et 

Robert Cailliau que le réseau a basculé dans les usages du grand public. 

Enfin, lôEurope a ®t® ¨ la pointe des combats politiques d®cisifs pour lôavenir 

dôInternet, comme celui pour la non brevetabilité du logiciel dans les années 1990, 

poursuivie aujourdôhui par celui contre la brevetabilité du vivant. Côest donc ¨ partir de 

lôambition politique europ®enne quôil est possible de donner un sens nouveau au projet 

num®rique mondial. Il est urgent dôagir. De piloter la r®volution ¨ lôîuvre pour ne pas 

la subir. Pour redonner un sens politique à notre  numérique. Pour que les individus 

reprennent le contrôle sur Internet. Pour réaffirmer les valeurs fondatrices qui ont 

présidé à sa création. 

Le net a perdu son innocence : lôalternative nôest plus entre ceux qui d®fendent 

lôurgence de la transition num®rique et ceux qui la négligent ou la retardent. La 

transition numérique est en cours, partout, pour tous. Les positions doivent se cliver : 

plusieurs numériques sont possibles et il est temps de construire un numérique 

européen, plus politique , plus conforme aux promesses dôempouvoirement comme ¨ 

celles des pères fondateurs. Il revient ¨ la France et ¨ lôEurope de d®finir ce num®rique 

et de mettre en place des politiques publiques pour le construire. 
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Une stratégie française et européenne ambitieuse est à 
construire 

Cette strat®gie doit tout dôabord pr®server la capacit® de r®gulation des acteurs publics 

et la pérennité des services publics. Côest la condition de la mise en place de tout 

mod¯le alternatif. Il sôagit tout dôabord de retrouver les conditions financières de 

lôaction de lôEtat, en instaurant une justice fiscale pour les grands acteurs du 

num®rique. Côest en sôappuyant sur la capacit® dôinnovation des agents publics et de 

lôensemble de la soci®t® civile que les pouvoirs publics pourront r®sister ¨ cette 

pression en fournissant des services correspondant aux exigences dô®galit®, de 

continuit® et de neutralit® du service public. LôEtat et les collectivit®s territoriales 

doivent se transformer int®gralement pour plus dôagilit®, dôinnovation, de mise en 

r®seau, dôintelligence collective, de collaboration... 

LôEurope se doit ®galement de pr®server lôinnovation ®conomique en construisant un 

environnement propice aux innovateurs. Cela suppose tout dôabord de restaurer des 

conditions de concurrence loyale entre les acteurs économiques étrangers et 

europ®ens. Soutenir lôinnovation signifie que la priorit® des Etats membres de lôUnion 

europ®enne et de la Commission europ®enne doit °tre de favoriser la croissance dôun 

écosystème numérique européen : un financement adapté, des mesures de préférence, 

une diffusion plus importante de la littératie , en sont les instruments premiers. 

Le num®rique peut °tre, en ce sens, la matrice dôun renouveau de la politique 

industrielle. Lôinnovation ¨ lôheure du num®rique, organis®e autour du partage et de la 

constitution dô®cosyst¯mes, permet de d®passer lôopposition abstraite entre politique 

industrielle horizontale, destinée à créer des incitations économiques et des cadres 

r®glementaires favorables ¨ lôindustrie et politique industrielle verticale, sectorielle et 

soutenant des champions nationaux. En effet les conditions de croissance dôune 

®conomie de lôinnovation fond®e sur le num®rique sont le d®passement des silos, les 

échanges, les externalités positives. La structuration de filières industrielles dans le 

monde num®rique repose donc sur la mise en place de conditions dôinnovations 

communes et de transformation générale des modèles de croissance. 

La stratégie numérique européenne  devra rompre avec les actions réactives et le 

soutien à court terme des stratégies de grands groupes industriels, sans véritable 

évaluation, sans cohérence et parfois à contretemps. Elle ne saurait avoir pour finalité 

unique de propulser des champions europ®ens pour quôils prennent la place des 

champions am®ricains. Il ne sôagit pas de reproduire les sch®mas de plateformisation 

et de domination ®conomique et politique. De m°me, lôEtat ne peut se contenter 

dôadopter, comme il le fait trop souvent, la m°me rationalit® que les grands acteurs 

économiques de la société de contrôle en cédant aux tentations de surveillance 

g®n®ralis®e de lôInternet. Avec une efficacit® bien moindre... 
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Côest un mod¯le nouveau quôil faut inventer : celui qui met le num®rique au service du 

pouvoir dôagir et de lô®mancipation individuelle comme collective. Il sôinspirera des 

démarches les plus inventives et les plus généreuses de la Silicon Valley (Code for 

America) et dôAfrique (Ushahidi). Ce nôest quô¨ cette condition que le num®rique 

pourra servir une croissance partagée et durable. Ce mod¯le est dôautant plus 

nécessaire que les fondamentaux du numérique  ne sont pas aujourdôhui tous 

soutenables, ni tous durables - je pense ¨ lô®rosion fiscale ou ¨ la destruction dôemploi, 

notamment . 

Les combats sont donc nombreux mais des solutions politiques existent. La neutralité 

du net est tout dôabord une condition essentielle pour prot®ger la diversit® des 

contenus, pr®server le ñpermis dôinnoverò et lutter contre la centralisation. Sa 

cons®cration l®gislative comme principe doit sôaccompagner dôune protection 

r®affirm®e des donn®es personnelles, permettant dô®viter ¨ la fois leur 

marchandisation unilat®rale et leur exploitation sans consentement ni contr¹le, dôo½ le 

principe dôautod®termination informationnelle que nous d®fendons. Enfin les 

plateformes doivent être encadrées : des exigences de loyauté peuvent être établies 

pour assurer un juste équilibre entre toutes les parties prenantes. Afin que ce principe 

ne reste pas lettre morte, une agence européenne de notation de la loyauté des 

plateformes, appuyée sur une expertise juridique et technique ainsi que sur un réseau 

ouvert de contributeurs, pourrait être mise en place, comme nous le proposons dans 

notre rapport, afin de faire jouer les leviers de réputation des plateformes et infl uer sur 

les décisions des investisseurs. 

Les communs comme modèle de la société de demain 

Côest plus g®n®ralement autour de la notion de communs, comme lieu dôinnovation ¨ 

la fois politique ®conomique et sociale, quôun nouveau paradigme peut se structurer. 

La notion de communs désigne un modèle de propriété et de gestion collective des 

ressources qui sôinscrit dans lôhistoire longue des ñcommunauxò, ces ressources 

naturelles gérées par tous les individus dôune communaut®. Mais côest le num®rique 

qui a réactivé cette notion, socle de discours alternatifs forts, fondés sur la 

revendication dôune gouvernance commune, dôun usage partag® des ressources et du 

développement des échanges y compris non marchands. Ainsi que ce soit pour la 

production de nouveaux biens et de services, comme les logiciels libres, Wikipédia ou 

OpenStreetMap ou lô®change de comp®tences hors march®, comme le proposent les 

banques de temps (qui offrent des cr®dits de temps pour la fourniture dôun service et 

non un crédit en monnaie), le numérique a permis ¨ ces projets de passer ¨ lô®chelle et 

de faire la démonstration de leur performance. 

Les communs qui existent d®j¨ m®ritent dô°tre prot®g®s contre les tentatives de les 

enclore ¨ nouveau, mais il sôagit ®galement de favoriser leur d®veloppement global, à la 
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fois sur Internet et hors ligne, et dôen faire la matrice dôun changement g®n®ral qui 

redéfinisse les modes de production, de distribution des richesses et de rapport à la 

valeur. Côest gr©ce ¨ la d®centralisation des moyens de production et aux possibilités 

inédites que permet la mise en réseau des compétences, des outils et des savoirs, 

comme lôexplique Yochai Benkler dans La Richesse des réseaux, que peuvent se 

structurer ces nouveaux mod¯les et prendre la dimension dôun paradigme politique, 

économique et social. 

Ce nôest dôailleurs pas un hasard si les communs ont permis de rassembler dans une 

coalition informelle deux types de revendications principales : celle qui concerne la 

propriété intellectuelle et les modes de production, en prenant appui sur les nouvelles 

formes dôorganisation rendues possibles par le num®rique, et celles qui portent sur la 

d®fense des biens communs naturels, dans le cadre dôune lutte ®cologique. Les deux 

transitions majeures de notre époque, numérique et écologique, sont les lieux où les 

conceptions h®rit®es sont mises au travail et il nôest pas ®tonnant que les discours qui 

se forgent ¨ leur propos combinent les m°mes concepts, autour de la recherche dôun 

modèle durable pour le monde à venir. 

Le numérique au service de la prise de pouvoir citoyenne 

Il est également urgent de ne plus considérer ces combats comme des causes 

spécifiques, réservées aux experts. Puisque le numérique concerne tout le monde et 

quôil met en jeu des logiques de pouvoir, tout le monde doit participer à sa définition 

pour que ce pouvoir soit r®appropri® par le plus grand nombre. Côest pour cela quôil 

nôest plus possible de se contenter du fonctionnement politique traditionnel : le 

num®rique doit °tre mis au service dôune prise de pouvoir partag®e, dôun 

renouvellement profond des formes dôaction citoyenne. Lôeffectivit® du mod¯le 

démocratique est à ce prix. Le numérique permet et exige cette transformation des 

formes dôaction citoyenne. En effet il fournit des outils nouveaux pour concevoir les 

politiques publiques et décider ensemble. Plus largement il rend insupportables les 

fonctionnements politiques traditionnels et la r®servation de lôexpertise aux seuls 

cercles autorisés. Comment est-il possible de concevoir encore la politique comme 

centralis®e, r®serv®e ¨ une caste de professionnels, alors m°me que la libert® dôaction 

et dôexpression et lôacc¯s aux connaissances ont partout ®t® d®cupl®s gr©ce au 

num®rique ? Comment comprendre que lôexpertise soit encore confin®e ¨ des bastions 

alors même que les fractures entre la société civile et les dirigeants révèlent tous les 

jours que ce modèle ne fonctionne plus ? Comment concevoir quôon ne fasse pas appel 

à la contribution de tous, quand les enjeux que nous avons à affronter collectivement 

sont dôune complexit® redoutable ? 

Il faut également rappeler à certains prophètes de la Silicon Valley que la politique 

nôest pas un concept d®pass® et que le num®rique ne referme pas la parenth¯se 
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d®mocratique au profit dôun ñsolutionnisme num®riqueò, qui consiste à traiter tout 

probl¯me social, ®cologique et ®conomique comme une ®nigme que lôon pourrait 

résoudre techniquement, comme le décrit Evgeny Morozov dans Pour tout résoudre, 

cliquez ici. Les oppositions et la défense de différents modèles dans un espace 

commun et les luttes qui le poursuivent dans différents lieux, qui caractérisent ce que 

côest le politique, ne sont pas rendues d®su¯tes par le num®rique. Il doit pouvoir °tre 

possible de promouvoir lôagilit®, la rapidit® et lôinnovation tout en prenant en compte 

la diversité des enjeux auxquels nous sommes confrontés et sans nier toute légitimité 

au débat démocratique. 

Le numérique hors du numérique : un changement de civilisation 

Le num®rique que nous voulons d®fendre nôest pas une utopie empreinte de nostalgie 

¨ lôendroit des valeurs h®rit®es des p¯res fondateurs dôInternet. Il sôappuie sur les 

millions dôinitiatives, sur le bouillonnement de formes nouvelles qui sont apparues 

depuis son invention : elles font pièce aux tentatives de centralisation et dessinent les 

contours du changement de civilisation qui est en marche et quôelles annoncent. Il 

sôappuie ®galement sur le formidable mouvement de renforcement du pouvoir dôagir 

quôil a permis et qui a des effets tous les jours. Il sôappuie enfin sur le fait que la 

r®volution num®rique a largement d®bord® sa sph¯re dôaction initiale : les nouvelles 

formes dôorganisation, les nouveaux moyens dô®mancipation individuelle, les 

nouveaux modèles politiques et économiques ont largement irrigué le monde 

analogique. Pour ainsi dire, le num®rique est sorti du num®rique et côest d®sormais le 

logiciel qui est appelé à dévorer le monde. Le mouvement des makers en est le 

symbole : cette nouvelle génération de hackers réinvente les manières de produire et 

travailler en misant sur le partage de lôinformation, la mise ¨ disposition des plans et 

des schémas techniques en open source ainsi que le travail collaboratif des 

contributeurs.  

Wikispeed est un exemple exceptionnel de la vitalité de ce mouvement, qui montre, 

comme lôa ®crit Chris Anderson, le rédacteur en chef de Wired, que ñle Web nô®tait 

quôune d®monstration de faisabilit®ò : en trois mois, une dizaine de b®n®voles non 

expérimentés ont construit une voiture en open source, dotée de performances 

comparables, à la fois sur le plan de la vitesse et de la consommation dô®nergie, ¨ la 

plupart des voitures industrielles, pour un prix modique. Ainsi la démocratisation de 

la production, le mouvement du libre, le collaboratif servent de matrice pour le monde 

matériel. Pekka Himan en, dans LôEthique hacker, analyse le changement de 

paradigme qui est ¨ lôoeuvre dans le monde du travail : ¨ lô®thique protestante, fond®e 

sur le devoir et la recherche du profit, sôoppose une ®thique hacker, qui est construite 

autour dôun d®sir personnel dôagir et de travailler sans recherche premi¯re de 

gratification financi¯re. Cette nouvelle ®thique nôest pas confin®e au domaine des 

hackers : elle envahit tout le reste de la société. Le fait que les innovateurs et les 
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créatifs reprennent le pouvoir dan s les entreprises, renouant avec la tradition de 

lôentrepreunariat de la fin du 19¯ si¯cle, o½ les grands capitaines dôindustrie ®taient des 

ingénieurs et des inventeurs, en est une preuve éclatante. Parce que le modèle des 

startups repose souvent sur  la créativité de leurs dirigeants et la commercialisation 

dôun prototype technologique innovant, il remet en cause la course ¨ la performance 

financi¯re sur lôesprit entrepreunarial qui a cours depuis les ann®es 1980. 

A cet ®gard, le fait que lôinvention et la créativité remettent à leur juste place les 

indicateurs financiers me semble davantage correspondre aux valeurs de la France et 

de lôEurope. Côest en effet la cr®ation sous toutes ses formes, quôelle soit artistique, 

artisanale ou industrielle qui dessine les contours de la singularité européenne. 

La transition numérique au service de la transition écologique : 
réinventer le monde 

Adoptons donc, comme nous nous sommes efforcés de le faire dans ce rapport, une 

attitude qui ne soit pas défensive, mais qui ait pour ambition que le numérique 

continue de renouveler les formes politiques, ®conomiques, sociales et quôil nourrisse 

une croissance durable et inclusive. Côest comme cela que nous pourrons tenir les 

promesses des visionnaires historiques du numérique pour affronter ce qui constitue 

la transition la plus importante de notre époque, avec la transition écologique.  

Le lien entre ces deux transitions, numérique et écologique, est peut-être la clef de 

compréhension du rôle historique du numérique. Elle peut sembler, au premier abord, 

prendre la forme dôun passage de relais : alors que nous faisons lôexp®rience des 

limites de lôambition prom®th®enne en nous heurtant au mur de la dette ®cologique et 

de lô®puisement des ressources, nous construisons simultan®ment un redoublement 

du monde. Au moment o½ nous nous heurtons aux limites dôun monde, nous en 

constituons un autre, qui est fondamentalement humain, sans limites, au potentiel 

inépuisable. 

Toutefois le num®rique nôest pas un monde ¨ part, une utopie consolante. Nous ne 

sommes pas des ñcerveaux dans une cuveò, contemplant les mirages que nous avons 

nous-mêmes créés, sans conscience des limites du monde matériel. Le cyberespace 

nôexiste pas. Le num®rique est en effet une mise en action du monde, avant m°me 

dô°tre sa mise en discours. Sôil est redoublement du monde, côest un redoublement en 

potentialités : alors que le réel est un ensemble de faits, advenus, le virtuel relève du 

possible. Pour chaque situation réelle, le virtuel est la mise en possibilité de cette 

situation. Le num®rique permet en effet de dôinterroger le r®el, de simuler, de tester de 

nouvelles hypoth¯ses, avant de les mettre en îuvre... Pour le dire autrement, côest un 

formidable vecteur de lôempouvoirement individuel et collectif. 
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Côest en ce sens que le num®rique est au cîur des r®ponses que nos soci®t®s 

attendaient pour faire face à la crise écologique. Pas seulement pour optimiser la 

consommation ®nerg®tique ou am®liorer la gestion des d®chets, ce quôil faudra faire, 

bien au-delà de ce qui se fait aujourdôhui. Alors que lô®puisement des ressources 

physiques correspond aussi à un épuisement de notre capacité à inventer de nouveaux 

mod¯les th®oriques et pratiques, au moment o½ nous nôavons jamais autant eu besoin 

de le faire. Ce que propose le num®rique, loin dô°tre une fuite en avant, côest une 

possibilité de tester ces nouveaux modèles. 

Le numérique est donc un levier majeur de transformation du monde. La France et 

lôEurope doivent °tre ¨ la t°te de ce mouvement et faire des choix strat®giques pour 

donner un sens politique à cette transformation et dessiner une voie européenne du 

numérique.  

Les 70 propositions du présent rapport donnent corps à cette ambition.  

 



  

 

Pour une politique française 
et européenne de la transition 
numérique. 
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Quarante ans apr¯s lôinvention dôInternet, plus de vingt-cinq ans après celle du Web, 

une pluralité des mondes numériques possibles se dessine. Une créativité économique 

sans pareille sôest construite autour des technologies num®riques, tandis quô®mergent 

des pratiques transformatrices de la société et du politique, fondées sur une diffusion 

du pouvoir dôagir et des valeurs dôouverture. Le num®rique peut n®anmoins conduire ¨ 

des pratiques de prédation économique, favoriser une politique focalisée sur la 

communication plus que sur le sens commun et la mobilisation des citoyens, voire 

participer à  certains phénomènes de radicalisation. 

Nous sommes sortis de la période de techno-enthousiasme qui a marqué la fin du 20e 

si¯cle. Nous avons maintenant collectivement conscience de lô®paisseur et de la 

complexité des changements véhiculés 

par le numérique. Nous sommes en 

mesure de dépasser aussi bien les 

discours du réductionnisme 

technologique qui rabattent le 

num®rique sur lôoutil, que les discours 

qui parent le numérique de valeurs et de 

vertus intrinsèques en oubliant à quel 

point celui -ci est un construit social. 

Plus que jamais les technophobes et les 

technolâtres doivent être renvoyés dos à 

dos et il sôagit de concevoir le 

numérique comme ce quôil est : un 

facteur de bouleversements importants auxquels il faut donner un sens, une direction 

et des valeurs. La soci®t® num®rique nôest pas une force qui va, mais procède au 

contraire dôun ensemble de choix individuels mais aussi et surtout collectifs. 

Ces choix collectifs appellent simultanément des logiques ascendantes de construction 

de nouvelles formes dôautor®gulations par toutes les parties prenantes de la société - 

acteurs ®conomiques traditionnels, acteurs de lô®conomie sociale et solidaire, 

associations, citoyensé et des interventions des acteurs publics - instances 

internationales, Union européenne, État, collectivités territoriales. 

Lôinternationalisation des enjeux li®s ¨ lô®conomie num®rique et ¨ sa gouvernance ne 

peuvent justifier un d®sengagement de lôintervention de lôÉtat. Bien au contraire, la 

France a un r¹le majeur ¨ jouer pour encourager, ¨ lô®chelle nationale et 

internationale, lôinnovation ®conomique et la cr®ativit® de la soci®t® tout en 

construisant un cadre fiscal et social ®quitable et en sôassurant de la protection des 

droits de lôhumain ¨ lô¯re num®rique. Une voie num®rique franaise peut °tre d®finie, 

qui respecte nos valeurs et assure la pérennité de notre modèle social et économique. 

Réaffirmer une souveraineté française et européenne sur le numérique est une 

condition n®cessaire pour asseoir notre capacit® dôaction collective. 

La société numérique  
mƦdrs o`r tmd enqbd pth u` :  
elle procède au contraire  
cƦtm dmrdlakd cd bgnhw  
individuels mais aussi  
et surtout collectifs. 
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Conscient du besoin de faire évoluer le cadre législatif pour embarquer 

ces enjeux et de faire entendre une voix de la France sur la scène 

européenne et internationale qui soit ambitieuse et prospective, le 

Premier Ministre a demandé au Conseil national du numérique, instance 

ind®pendante, de lôaider dans cette tâche.  

Pour ce faire le Gouvernement a charg® le Conseil dôorganiser une grande concertation 

nationale afin de recueillir largement les avis de lôensemble des parties prenantes ; 

puis sur la base des contributions recueillies, de lui fournir des recommandations 

concrètes, pour nourrir le projet de loi sur le numérique, mais également pour poser 

les jalons dôune strat®gie num®rique franaise globale, ayant vocation ¨ sôappliquer au 

niveau local, national, européen et international.  

Nouvelles méthodes, nouveaux acteurs 

Premi¯re en son genre au regard de son p®rim¯tre national et de lô®ventail des sujets 

trait®s, cette concertation sôinscrit dans une volont® de poser les premi¯res pierres 

dôune co-construction des politiques publiques. À visée consultative, elle avait un triple 

objectif  : donner davantage dôimportance aux questions li®es au num®rique dans 

lôespace public, les sortir de leur confidentialit® et permettre ¨ de nouveaux acteurs de 

sôen emparer ; exposer dans lôespace public les controverses liées au numérique et les 

points de vue en présence ; enrichir les voies dôactions possibles par la diversit® des 

contributions, individuelles ou collectives.  

Pour mener à bien cette concertation, le Conseil a mis en place un dispositif en quatre 

volets : 

¶ Au cîur du dispositif, une plateforme en ligne (contribuez.cnnumerique.fr), en 

partenariat avec lôassociation D®mocratie Ouverte. Lanc®e officiellement le 4 

octobre 2014 par Manuel Valls, Thierry Mandon et Axelle Lemaire au NUMA à 

Paris, elle avait pour fonction de recueillir les propositions dôaction, les avis et 

les votes des citoyens autour de quatre grands thèmes : Croissance, innovation, 

disruption  ; Loyaut® dans lôenvironnement num®rique ; Transformation 

num®rique de lôaction publique ; La société face à la métamorphose numérique. 

¶ Une journée contributive par thème, soit quatre événements organisés 

successivement à Lille, Strasbourg, Bordeaux et Nantes dans des lieux 

repr®sentatifs de lô®cosyst¯me num®rique franais. En parall¯le et reli®s en 

duplex, des ateliers ont été mis en place dans une dizaine de territoires. 

¶ Lôaccompagnement dô®v®nements contributifs auto-organisés, outillés par un 

kit ñdo it yourselfò, t®l®chargeable en ligne et adaptable ¨ des formats de 

réunions citoyennes sur tout le territoire.  
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¶ Au terme de la période initiale de consultation, la publication sur la plateforme 

des synthèses des contributions, ouvertes aux commentaires, restituant le plus 

fidèlement possible les propositions et les points de controverse. 

La consultation a recueilli 17 678 contributions pour 2300 contributeurs (dont 1  435 

propositions, 1 973 arguments, 494 sources, 13 759 votes), plus de 1 300 personnes se 

sont mobilisées lors des journées contributives, tandis que 1 500 personnes suivaient 

la retransmission en direct organisée 

par la start-up Glowbl. 5 000 

personnes suivaient par ailleurs la 

concertation grâce à la newsletter. 

Quelques 70 ateliers-relais ont été 

organis®s sur lôensemble du territoire, 

de lô´le de la R®union ¨ la cantine de Brest, de lôUniversit® de Montpellier au plateau de 

Saclay, en passant par la municipalité de Nanterre. 

Si les personnes intéressées professionnellement par les sujets ouverts au débat ont été 

en toute logique les plus nombreux à contribuer, la concertation a reçu des 

contributions de profils plus atypiques (collégiens, retraités, chauffeurs de taxié). De 

multiples acteurs repr®sentatifs de lô®cosyst¯me num®rique ont contribu® au terme 

dôun travail collectif interne ¨ leur entité  : des grandes entreprises, des syndicats 

dôentreprises et de salari®s, des f®d®rations professionnelles, des associations, mais 

aussi de nombreuses communautés de chercheurs, étudiants, développeurs, 

startupers. Afin de capitaliser sur des travaux antérieurs, différents rapports 

provenant d'institutions ou missions variées 1 (rapport du Conseil dôÉtat, rapport 

Lemoine, etc.) ont largement nourri les réflexions et leurs propositions et ont pu être 

discutées par les contributeurs. 

Les acteurs publics ont également contribué à enrichir le débat en apportant une 

expertise technique circonstanciée : certaines administrations se sont mobilisées en 

ligne, dôautres ñhors-ligneò lors de r®unions interminist®rielles ad hoc. En 

coordination avec les cabinets minist®riels et avec lôappui de la mission Etalab, le 

Conseil national du num®rique a sollicit® la veille, lôappui et lôexpertise de nombreuses 

administrations. Ces allers-retours continus entre le CNNum et les ministères ont 

permis de sôassurer que les fruits de la concertation nourrissent réellement la 

préparation du travail législatif et que les impératifs de calendrier des deux processus 

ne constituent pas un obstacle à la prise en compte de la concertation et du travail du 

CNNum. 

  

                                                
1 Rapport Lemoine sur la transformation num®rique de lô®conomie ; ®tude annuelle du Conseil dôEtat sur 

le num®rique et les droits fondamentaux ; rapport de J. Toledano ñUne gestion dynamique du spectre pour 

lôinnovation et la croissanceò ; rapport de C. Bouchoux ñ Refonder le droit ¨ lôinnovation publique à 

lôheure du num®riqueò. 

La consultation a recueilli 
17 678 contributions. 
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Au terme de cette vaste consultation, et nourris par le matériau qui en est sorti, les 

membres du CNNum ont travaill® ¨ lô®laboration des recommandations qui 

constituent ce rapport. Confronté à 

des propositions parfois 

contradictoires, le CNNum a élaboré 

sa propre doctrine. Aussi ces 

recommandations sont le fruit 

dôarbitrages propres au CNNum et 

ne reflètent pas nécessairement le 

contenu des contributions. Des 

synthèses retraant de la faon la plus neutre possible lôint®gralit® des contributions 

sont annexées à ce rapport. 

Malgré des contraintes temporelles serrées, les contributions ont montré une forte 

diversité et créativité. Nous remercions ici lôensemble des acteurs qui se sont 

investis dans cet exercice et sans lesquels ce rapport nôaurait pu voir le 

jour.  Le succès de cette concertation est en premier lieu le leur. Au-delà de cette 

diversité, la concertation a permis de faire bouger les lignes en matière de débat public 

sur trois fronts  : 

¶ La logique de publicit® et de transparence, voire dôinteractions 

systématiques  mise en place par la concertation a modifié les pratiques de 

travail et de construction de positions de certains groupes dôint®r°ts, 

dôentreprises et de fédérations, en les encourageant à publier en ligne des 

positions et des lignes directrices auparavant réservées aux discussions internes 

ou aux stratégies de lobbying. 

¶ Le premier ministre avait, selon ses termes, demandé à ce que 

lôadministration soit ñhack®eò. Mission accomplie : ce processus a permis 

dôacculturer ¨ de nouveaux proc®d®s dô®laboration certains pans de 

lôadministration peu familiers de ces pratiques. Exp®rience dôadministration 

ouverte, d®lib®rante et ¨ lô®coute, la concertation a constitu® la première pierre 

dôune transformation vers un gouvernement plus ouvert. 

¶ Certaines collectivit®s ont saisi lôopportunit® de la concertation pour 

susciter sur leur territoire un débat citoyen , permettant ainsi dôaccro´tre 

lôint®r°t local pour des questions souvent négligées parce que jugées trop 

techniques ou éloignées. De même de nombreux acteurs universitaires se sont 

impliqués  dans le d®bat, ce qui a permis de lôenrichir gr©ce aux fruits 

indispensables de la recherche. 

Globalement, la concertation a confirm® lôimportance dôune d®marche de m®diation, 

dôaccompagnement et de p®dagogie, en compl®mentarit® dôune phase de consultation 

institutionnelle. Lieu de dialogue et de formation politique, la concertation a voulu 

Confronté à des propositions  
parfois contradictoires,  

le CNNum a élaboré  
sa propre doctrine. 
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rompre de prime abord avec la sophistication du langage de lôexpertise et la 

confiscation des futurs possibles par les experts. Elle a préféré emprunter les voies 

plus complexes, parfois plus instables, mais toujours plus riches dôune parole plurielle 

et profane. La concertation a eu pour souci de créer un langage partagé, condition sine 

qua non à la construction de valeurs communes. 

Dans un même temps, la concertation nous a permis de mieux cerner les limites de ce 

type dôexercice et dôen tirer les leons pour dô®ventuels processus consultatifs 

ultérieurs. La concertation  menée par le Conseil national du numérique est en effet 

avant tout une expérimentation et un certa in nombre de difficultés ont été rencontrées 

au fil de la concertation : 

¶ Tout dôabord lôinvestissement citoyen a ®t® in®gal selon les sujets. On peut 

supposer que le niveau de technicité de certains thèmes a pu constituer un frein 

important.  

¶ Bien que de nombreux ministres se soient fait les relais de la concertation dans 

leur communication politique, la concertation nôa pas b®n®fici® du niveau de 

visibilité politique à la hauteur des enjeux traités.  

¶ De manière plus générale et bien que des réunions interministérielles aient été 

tenues en parall¯le de la consultation, certaines administrations nôont pas 

toujours réussi à intégrer les logiques propres de la concertation. Ce nouveau 

processus de consultation large et de co-élaboration avec le CNNum pose la 

question de lôorganisation des relations entre deux temporalit®s et deux types 

dôexpertise, celles de la consultation et celles de lôadministration. La capacit® 

dô®coute crois®e et la prise en compte des sp®cificit®s de chaque logique dans un 

objectif dôaction commune doivent encore être améliorées. 

Malgré ces difficultés, le bilan global de ce processus confirme que ces consultations 

sont réellement porteuses dôun renouvellement des pratiques politiques et doivent °tre 

étendues, sinon généralisées, 

en amont de la mise en place 

de politiques publiques. Une 

préconisation qui reçoit 

dôores et d®j¨ un certain ®cho, 

puisque le ministère de 

l'Éducation nationale a repris 

le modèle de la consultation 

organisée par le Conseil 

national du numérique pour 

organiser une concertation nationale sur le num®rique pour lô®ducation et que les 

initiatives se multiplient au niveau lo cal et international.  

Le bilan de ce processus  
confirme que ces consultations  
sont porteuses cƦtm qdmntudkkdldms 
des pratiques politiques et doivent 
être généralisées. 
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Les valeurs de la société numérique : une société solidaire, 
ouverte et fondée sur les droits humains, qui favorise le pouvoir 
cƦ`fhq et kƦhmmnu`shnm partagée. 

Au terme de cinq mois de processus contributif, le Conseil national du numérique a 

construit un bouquet de recommandations. Celles-ci sôappuient sur un socle de 

principes qui décrivent la société vers laquelle nous entendons tendre.  

Le Conseil national du num®rique r®affirme la n®cessit® dôune soci®t® 

solidaire . Une solidarité qui doit se manifester aussi bien entre territoires, quôentre 

g®n®rations et groupes sociaux. Force est de constater que lôentr®e du num®rique dans 

nos sociétés a coïncidé avec un accroissement des inégalités de revenus et de 

patrimoine. Sans établir de li en de causalité, cette corrélation nous interroge et nous 

invite à repenser le rôle du numérique dans la construction des solidarités du 

XXI e siècle. 

Si le r¹le du num®rique ¨ la fois comme facteur dôexclusion et comme facteur 

dô®mancipation est ®voqu® de longue date, on observe que lôessentiel des efforts des 

politiques publiques a port® jusquôici sur lôappropriation des outils num®riques par 

tous, et non sur le d®ploiement dôun 

numérique au service de la solidarité. 

Certes une politique qui sôassure dôune 

appropriation par le plus grand 

nombre, non seulement des outils 

mais aussi des compétences associées, 

reste indispensable. Dôautant plus 

indispensable que les savoirs 

n®cessaires ¨ lôexercice dôune 

citoyenneté dans une société 

numérique se renouvellent en 

permanence, au fur et à mesure que de nouveaux dispositifs techniques font irruption 

dans nos vies personnelles et professionnelles. Sans cet accompagnement, sans des 

m®diations au plus pr¯s des populations en souffrance, le num®rique ne serait quôun 

acc®l®rateur des autres formes dôin®galit®s et dôexclusion. Mais une telle politique nôest 

pas suffisante pour autant.  

Le num®rique ne sera facteur de solidarit® que si lô®conomie num®rique ne se d®ploie 

pas aux marges des formes de solidarité et de redistribution existantes. Le numérique 

ne peut °tre le cheval de Troie dôune pr®carisation et dôune atomisation accrues. Il doit 

au contraire participer à une affirmation dynamique de notre système social et 

permettre une croissance économique soutenue et durable, notamment en favorisant 

lôinnovation et les pratiques ®conomiques de collaboration. 

Sans un accompagnement,  
sans des médiations au plus 

près des populations en  
souffrance, le numérique  

md rdq`hs ptƦtm `bbɊkɊq`sdtq 
cƦhmɊf`khsɊr ds cƦdwbktrhnm. 
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Et le num®rique ne contribuera ¨ une soci®t® solidaire que sôil est aussi le vecteur 

dôun pouvoir dôagir du citoyen, ¨ la fois individuel et collectif. La promesse 

dôune ®mancipation de lôindividu par le num®rique a ®t® port®e depuis le d®but par les 

pionniers de la micro-informatique et du Web. Sans que lôon sache toujours bien sôil 

sôagit dôun gain en pouvoir dôagir individuel ou collectif : côest le fameux 

ñempowerementò, que nous traduisons par ñcapacit® dôagirò. Il sôagit aujourdôhui de 

sortir dôun discours globalisant sur la capacit® dôagir et de distinguer plusieurs degr®s 

qui correspondent à des appropriations différenciées du numérique par les individus.  

Pour lôheure, sans doute aucun, le num®rique a apport® aux individus, ¨ travers toute 

une panoplie de services, les moyens dô°tre plus mobiles, de sôaffranchir des distances, 

de nouer de nouvelles sociabilit®s, de simplifier la vie quotidienne, dôacc®der ¨ de 

vastes champs de connaissanceé Côest l¨ un premier gain en capacit®s, partagé par le 

plus grand nombre. Un nombre plus restreint dôindividus peut et sait mobiliser le 

numérique pour créer de nouvelles îuvres de lôesprit, pour ouvrir de nouveaux 

territoires artistiques, et pour partager et diffuser des savoirs. Or ce sont ces pratiques 

qui sont ¨ lôorigine de la cr®ation de la valeur ajout®e ®conomique et sociale ¨ lôheure 

du num®rique. Le chemin reste long pour que d¯s lôenfance, chaque citoyen 

sôapproprie les comp®tences n®cessaires ¨ ce changement de posture et devienne un 

producteur plus quôun consommateur de contenus et services. 

Enfin une portion congrue de la population a pu/su se saisir du numérique pour 

véritablement, au-del¨ du champ ®conomique, produire de lôaction collective, 

participer à une transformation, même modeste, de la société, et créer des communs. 

Sôil existe quelques formidables exemples de ce pouvoir dôagir collectif, il reste le 

parent pauvre du numérique.  

Notre ambition est que les politiques publiques sôemparent du num®rique pour que le 

pouvoir dôagir sôexerce dans sa compl®tude : les transformations auxquelles nos 

sociétés doivent faire face - 

transformation du mod¯le de lôemploi, 

changement climatique,é - sont 

tellement complexes quôelles appellent 

des réponses qui ne peuvent être que le 

fruit dôune cr®ativit® collective, appuy®e 

sur la transparence de lôaction publique 

et son ouverture à la participation et à la 

co-évaluation. Le politique d oit traiter 

des enjeux dôune telle amplitude quôil ne 

peut se satisfaire des modes dô®laboration et de d®cision historiques : le numérique 

doit °tre mis au service de cette r®invention de lôaction politique. Le renforcement 

du pouvoir dôagir des citoyens grâce au numérique ne peut do nc être ni 

décrété ni constaté. Il doit être construit.  

Le renforcement du pouvoir 
cƦ`fhq cdr bhsnxdmr fqɃbd `t 

numérique ne peut donc être ni 
décrété ni constaté, mais doit 

être construit. 



 

INTRODUCTION  Ambition numérique 26 

Lôaugmentation de la capacit® dôagir des individus nôa de sens que si elle est 

accompagnée par une ouverture simultanée des organisations et des structures, afin de 

permettre quôelles soient investies et co-construites. Et ceci autant pour les pouvoirs 

publics que pour les acteurs économiques. Le numérique offre une opportunité de 

revisiter les formes dôorganisation traditionnelles pour ®voluer vers davantage 

dôhorizontalit®, de participation des salariés, des agents, des clients, des utilisateurs et 

usagers. 

Lôinnovation ouverte, d®j¨ pratiqu®e par bon nombre dôacteurs du num®rique, doit 

lô°tre durablement. La reconstruction dôorganisations en silos, tendance inh®rente au 

capitalisme, doit être limitée, au risque de glisser vers des logiques de prédation. Les 

murailles de Chine héritées qui séparent les différents espaces de la société doivent 

également être percées, voire détruites afin de favoriser des relations plus étroites 

entre lôadministration et les acteurs priv®s, les grandes entreprises et les startups ou 

encore le monde de la recherche et la société civile. 

Le numérique est aussi le vecteur de nouvelles formes de création de valeur, de 

production et de partage de ressources, notamment immatérielles. Ces nouveaux 

paradigmes constituent le terreau de la réussite des entreprises au XXI e siècle. Pour 

construire les conditions de la comp®titivit® et de lôattractivit® de lô®conomie de 

lôinnovation, garantir un meilleur niveau dôemploi et faire cro´tre les nouveaux 

mod¯les num®riques, il est n®cessaire dôadapter nos politiques publiques, de 

renouveler les mod¯les de financement et de soutien ¨ lôinnovation et de structurer des 

écosystèmes numériques aux niveaux national et européen. 

Ces nouvelles formes de production et de partage peuvent également prendre la forme 

de ce quôon appelle aujourdôhui les ñcommunsò : plus quôune cat®gorie pr®cise de 

biens, les communs constituent un mode de gouvernance et de production en 

commun, fond® sur lôagir collectif autour dôun projet. Les communs ouvrent ainsi un 

nouvel espace politique et un nouveau rapport à la création de valeur. 

Les multiples violences qui traversent nos sociétés dans leur diversité peuvent 

sôinterpr®ter comme des crises de sens, li®es entre autres ¨ lôaffaiblissement des 

sociabilit®s, aux in®galit®s sociales mais ®galement aux formes dôali®nation propres ¨ 

la soci®t® de consommation. La sortie de logiques dôaffrontements entre ñcivilisationsò, 

poussées par ceux qui y puisent leur pouvoir, ne pourra se faire quôautour dôun socle 

de valeurs partag®es. En sens contraire, nous risquons de renforcer lôindividualisme et 

dôaugmenter la fragmentation du corps social, voire sa dislocation dans le cas des 

événements de radicalisation, comme lôont montr® tragiquement les attentats de 

Charlie Hebdo. 

La structuration dialogique et participative du r®seau nôassure pas n®cessairement que 

la connexion de chacun à tous produise une action orientée par des projets et des 

valeurs communes, en accord avec le socle de nos droits fondamentaux. La perspective 
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dôune soci®t® de contr¹le, atomis®e et en proie ¨ la concurrence exacerb®e de tous avec 

tous nôest pas ¨ exclure. La seule invocation des nouveaux pouvoirs dôune multitude 

agissante, tirant sa capacit® dôaction de la circulation de lôinformation ne suffira pas ¨ 

faire barrage à cette perspective. 

Quelques mois apr¯s les r®v®lations dôEdward Snowden, il nous faut refuser la 

surveillance massive des flux et des donn®es, pour favoriser lôinstauration dôun cadre 

de confiance et dôun contr¹le 

proportionné et légitimé 

démocratiquement. Au-delà, nous 

devons nous assurer que les garanties 

propres au droit commun puissent 

sôappliquer ®galement dans le monde 

numérique. Ceci appelle une régulation 

du numérique qui lui soit propre. La 

pr®servation de lôÉtat de droit sur 

Internet nécessite que les contraintes, les 

obligati ons et les sanctions ne soient pas 

disproportionnées dans le monde numérique : si Internet nôest pas une zone de non-

droit, elle ne doit pas non plus °tre une zone de ñsur-droitò. Notamment, le 

renforcement de la lutte contre le terrorisme ou contre le rac isme sur Internet ne doit 

pas conduire ¨ oublier les fondamentaux de lôÉtat de droit.  

Présentation des volets du rapport 

Les recommandations des membres du Conseil national du numérique, nourries par la 

consultation, sôorganisent autour de quatre parties principales : 

Le premier volet, intitul® ñLoyaut® et libert® dans un espace num®rique en 

communò veut fixer un cadre juridique pour assurer les droits individuels et 

collectifs des consommateurs et des citoyens dans la société numérique. Les relations 

des acteurs numériques entre eux et avec les utilisateurs doivent être régulées afin 

dôassurer la constitution dôun environnement loyal et ouvert et de garantir le respect 

des droits humains dans le monde num®rique. La gouvernance dôInternet doit sortir 

de sa technicité pour devenir un objet politique à part entière.  

Le deuxi¯me volet, intitul® ñVers une nouvelle conception de lôaction 

publique  : ouverture, innovation, participationò insiste sur la nécessité pour la 

puissance publique de mettre à profit le numérique pour repenser ses missions et ses 

modes dôintervention, en promouvant une culture de lôinnovation ouverte et en 

renouvelant la conception des politiques et des services publics. 

K` odqrodbshud cƦtmd rnbhɊsɊ  
de contrôle, atomisée  
et en proie à la concurrence  
exacerbée de tous avec  
sntr mƦdrs o`r Ɂ dwbktqd. 
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Le troisi¯me volet, intitul® ñMettre en avant la croissance franaise : vers 

une ®conomie de lôinnovationò a pour objectif de promouvoir une économie 

audacieuse et cr®ative qui permette dôaugmenter la comp®titivit® des acteurs 

num®riques franais. Il sôagit donc de soutenir le tissu num®rique franais en facilitant 

le financement de lôinnovation, en ®laborant une v®ritable strat®gie industrielle 

franaise relative au num®rique ainsi quôen menant une politique dôattractivit® ¨ 

différentes échelles. 

Le quatri¯me volet, intitul® ñSolidarit®, ®quit®, ®mancipation : enjeux 

dôune soci®t® num®riqueò, sôengage ¨ repenser les champs fondamentaux du vivre 

ensemble - santé, éducation, citoyenneté, communs - tout en esquissant les premiers 

contours de chantiers auxquels il nous faudra collectivement nous confronter dans les 

années à venir - travail, justice, nouveaux modèles de protection socialeé̈  lôheure du 

numérique.  

Méthode cƦ`ooqnoqh`shnm 

Ce rapport a plusieurs objectifs.  

Il a tout dôabord pour vocation de nourrir les d®cisions du Gouvernement et 

notamment les lois à venir. En ce sens, si le projet de loi sur le numérique est le 

support naturel pour transposer au niveau législatif les recommandations de ce 

rapport, il ne doit pas °tre le seul. Ces recommandations ont pour objectif dôirriguer 

dôautres projets de loi et de permettre ainsi une prise en compte la plus large possible 

des enjeux liés au numérique : celui-ci nôest pas, en effet, un domaine r®serv®, mais 

n®cessite une appropriation de la part de lôensemble du Gouvernement. 
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Par ailleurs, les mesures prises ne peuvent se limiter au domaine de la loi et ¨ lô®chelle 

nationale. Côest pourquoi lôensemble des propositions du rapport a pour objectif de 

guider la mise en place de plans dôaction ¨ lô®chelle locale ainsi quô¨ lô®chelle 

internationale. La double nécessité, accentuée pour les enjeux liés au numérique, 

dôune mise en îuvre de services et de politiques au plus pr¯s des usages et dôune 

internationalisation de la régulation rend en effet indispensable la définition de 

feuilles de route numériques à tous les niveaux de gouvernance.  

Aux niveaux européen et international, le rapport fournit des principes à défendre 

pour promouvoir une vision du numérique propre à la France, en phase avec ses 

valeurs.  

Au niveau national et local, le rapport décrit des orientations pour lôaction publique et 

décline des actions concrètes sur le plan économique comme dans les domaines des 

services publics de la sant®, de la justice, de lôinclusion, etc. 

Ce rapport a donc pour objectif de guider les actions des décideurs politiques à 

différentes ®chelles, mais ®galement dôimpr®gner en profondeur lôensemble de 

lôadministration : les agents publics doivent se saisir des recommandations pour les 

mettre en îuvre et favoriser lôacculturation des pouvoirs publics au num®rique. Enfin 

le rapport sôadresse également aux acteurs de la société civile au sens large dans la 

mesure où la transformation numérique ne peut se limiter à une démarche 

descendante mais doit °tre port®e par lôensemble de la soci®t®.  

Pour ce faire, le mouvement qui a débuté avec la concertation nationale doit être 

poursuivi et amplifié. Si un projet de loi dédié au numérique constitue un pas 

important et révèle une certaine prise de conscience, la transformation numérique 

devra figurer ¨ lôordre du jour des prochains rendez-vous législatifs et ®lectoraux. Côest 

une question ®minemment politique et il est temps quôelle soit investie en tant que 

telle, pour que la soci®t® num®rique dans laquelle nous voulons vivre fasse lôobjet dôun 

véritable choix collectif.  
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Internet est un bien commun  

Internet est devenu une ressource essentielle au développement de nos sociétés, tant 

du point d e vue économique que culturel ou social. À ce titre, il doit être considéré 

comme un bien commun, ou commun, qui ne peut être préempté par les intérêts de 

certains acteurs, publics ou privés, mais doit bénéficier à la communauté mondiale des 

utilisateurs. Un commun ou bien commun est une ressource dont les droits dôusage 

sont partagés : une ressource gérée par une communauté qui fixe des règles de 

gouvernance afin de protéger et faire fructifier cette ressource. Internet désigne ici 

toutes les applications du réseau informatique mondial, y compris le Web. Cela 

nôinclut pas les infrastructures physiques des r®seaux ou des serveurs, qui sont 

soumises ¨ des r®gimes de propri®t® priv®e ou plus rarement aujourdôhui, publique. 

Les communs sont au cîur des conceptions qui ont pr®sid®es à la 

naissance dôInternet. Ils ont permis sa dynamique cr®ative et lô®mergence 

dôune ®conomie du num®rique. Depuis, 

les communs se sont affirmés comm e 

un fait social. Il sôagit aujourdôhui de 

trouver les moyens de continuer à faire 

grandir ce commun au bénéfice de 

toute la société.  La qualité de bien 

commun dôInternet repose sur un ensemble 

de règles politiques et de choix techniques. 

Ceux-ci se traduisent notamment par des 

principes, protocoles et normes ouvertes qui 

garantissent à toute personne, physique ou morale, un accès neutre et égal à ces 

infrastructures pour bénéficier de services ou en créer de nouveaux. 

Cette qualité ne pourra être garantie que par une gouvernance élargie et 

démocratique : les enceintes techniques qui jouent un rôle structurant dans les 

®volutions dôInternet doivent interagir avec les autres parties prenantes afin de co-

concevoir le futur de ce commun ; parties prenantes qui incluent entre autres des 

acteurs de la société civile, des TPE/PME, des collectivités territoriales, etc. De plus, 

un mode de fonctionnement d®centralis®, côest-à-dire une architecture distribuée, 

constitue la condition dôune innovation soutenue, dôune r®silience du r®seau et dôune 

meilleure protection des citoyens contre les tentatives de surveillance de masse. 

Par ailleurs, pour quôInternet puisse constituer un commun durable, une approche 

globale équilibrée doit être portée, reliant neutralité des réseaux, loyauté des 

plateformes et refonte dôune fiscalit® internationale du num®rique. La conception 

d'Internet comme un bien commun mondial doit °tre affirm®e ¨ lô®chelle 

internationale . Elle peut, sans attendre, être inscrite en droit français et 

servir de base à notre diplomatie en la matière . 

Kdr bnlltmr rnms `t bÏtq  
des conceptions qui ont  

présidé à la naissance  
dƦHmsdqmds ds nms odqlhr  

sa dynamique créative. 
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De kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm informationnelle à la loyauté  
des plateformes 

Dans une soci®t® num®rique, lôindividu doit pouvoir d®cider de la communication et 

de lôutilisation de ses donn®es personnelles. Plus quôune approche défensive en termes 

de protection, il sôagit de doter lôindividu des moyens dôexercer une v®ritable ma´trise 

sur ses donn®es et de tirer parti de leur valeur dôusage. Le principe 

dôautod®termination informationnelle recouvre cet ensemble - protection, m aîtrise, 

capacit®. Il doit permettre ¨ lôutilisateur de devenir acteur dôune ®conomie num®rique 

qui met de plus en plus les donn®es au cîur de ses mod¯les dôaffaires. Il r®duit ainsi 

lôasym®trie de pouvoir entre lôutilisateur et les services num®riques. 

Pour que ce droit soit effectif, lôacquisition dôune v®ritable ç littératie  »2 de la donnée 

(comprendre qui recueille quelles données pour en faire quoi, comment en limiter la 

circulation ou au contraire choisir de les ouvrir ¨ des tiersé) est une condition sine 

qua non. Mais la littératie seule ne suffira pas : les fournisseurs de services 

num®riques doivent sôengager, sur une base volontaire, ou en son absence sur 

incitation et encadrement de la puissance publique, à inclure dans leur conception les 

dispositifs techniques, juridiques et de design qui outillent les utilisateurs afin de 

rendre ce droit ¨ lôautod®termination effectif. Les acteurs publics, la Commission 

nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) entre autres, ont un rôle essentiel à 

jouer dans le développement de solutions innovantes contribuant à cette 

autonomisation des utilisateurs.  

Par ailleurs, afin que lôindividu ne porte pas toujours seul la responsabilit® de veiller 

au bon usage de ses données dans un environnement caractérisé par une asymétrie de 

pouvoir, des dispositifs dôaction collective sont ¨ pr®voir en cas de non-respect de ce 

droit fondamental ¨ lôautod®termination informationnelle. Ce droit a par ailleurs 

vocation ¨ sôexercer ®galement dans les rapports de lôusager aux administrations 

centrales, déconcentrées et décentralisées. 

La Cour constitutionnelle allemande a d®gag® le principe de lôautod®termination 

informationnelle, qui a ®t® repris par le Conseil dôÉtat français dans son étude 

annuelle sur le numérique et les droits fondamentaux3. La loi française doit 

maintenant donner un caractère positif à ce principe et promouvoir son 

adoption ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne. 

En prolongation du droit ¨ lôautod®termination informationnelle, un 

principe de loyauté des plateforme s sôimpose. Ce principe  se justifie, en effet, 

                                                
2 En savoir plus - rapport ñCitoyens dôune soci®t® num®rique - accès, littératie, médiations, pou-

voir dôagir : pour une nouvelle politique dôinclusionò : www.cnnumer ique.fr/inclusion   

3 Disponible ici : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports -publics/144000541/   

http://www.cnnumerique.fr/inclusion
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/144000541/
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par la nécessité de compenser le déséquilibre structurel entre la plateforme et ses 

utilisateurs et celle de ne pas laisser lôindividu seul avec la charge de prot®ger ses 

droits. La capacit® dô®mancipation restera lettre morte si les acteurs qui proposent des 

services numériques ne respectent pas les 

engagements quôils prennent ¨ lô®gard de 

leurs utilisateurs. Ceci est particulièrement 

vrai lorsquôil sôagit dôacteurs dits 

« plateformes », qui sont en situation de 

monopole ou dôoligopole sur leur(s) 

marché(s) ou qui offrent un service qui a 

fait lôobjet dôune appropriation massive par 

les utilisateurs, au point de devenir une 

pratique quasi universelle. En effet, dans ces derniers cas, lôobligation de loyaut® est 

dôautant plus importante que les utilisateurs individuels nôont plus le choix de se 

porter vers des services alternatifs et que les utilisateurs professionnels se trouvent 

dans une chaîne de dépendance. 

Par ailleurs, le principe de loyauté trouve une seconde justification dans le 

besoin de construire de nouveaux équilibres entre les plateformes et leur 

environnement économique.  Cette loyauté doit permettre non seulement de 

trouver un ®quilibre plus durable entre les op®rateurs dôinfrastructures et les 

plateformes mais aussi entre ces dernières et les autres acteurs du marché.  

Les différents instruments juridiques existants ï droit de la consommation,  droit de la 

concurrence, protection des donn®es ¨ caract¯re personnelé ï peinent à encadrer ces 

acteurs protéiformes. Cette complexité appelle de nouveaux instruments de vigilance 

et de régulation. De nombreux services en ligne, en particulier les grandes plateformes 

qui sont aujourdôhui des acteurs dominants sur leurs march®s, sont ce quôon appelle 

en économie des marchés bifaces ou multifaces, côest-à-dire quôils sôadressent ¨ deux 

(ou plusieurs) clientèles simultanément (ex  : un moteur de recherche sôadresse aux 

utilisateurs qui le consultent mais obtient ses revenus dôune client¯le de professionnels 

qui ach¯tent de la publicit®). Alors que le Web sôest construit en sôappuyant sur des 

ressources distribuées et en communs, certains acteurs tendent à reconstruire des silos 

qui emp°chent lôarriv®e de nouveaux entrants et nuisent ¨ lôinnovation. 

Le principe de loyaut® sôappuie sur deux exigences fondamentales  : le service 

num®rique doit conformer son offre au service quôil pr®tend rendre et 

maintenir un terreau propice ¨ lôinnovation continue.  

  

En prolongation du droit  
Ɂ kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm  

informationnelle, la loyauté  
cdr ok`sdenqldr rƦhlonrd. 
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Réaffirmer kƦÉtat de droit  

Les nouvelles formes de communication facilitées par le numérique complexifient la 

tâche des acteurs en charge de la sécurité publique. Dans un contexte de forte charge 

émotionnelle liée à des événements nationaux et internationaux dramatiques, on 

observe une tendance au renforcement 

des pouvoirs de lôadministration et ¨ une 

minimisation du rôle du juge (passage 

dôun contr¹le a priori  à un contrôle a 

posteriori ) ï sous couvert dôun imp®ratif 

dôurgence et dôefficacit®. 

Le Conseil national du numérique 

réaffirme que la préservation de la 

sécurité publique ne se bâtira pas sur des r®gimes dôexception et que seule une 

justice formée et outillée  pour faire face à ces nouveaux enjeux liés au numérique 

sera ¨ m°me de garantir lô®quilibre entre sécurité et libertés publiques et individuelles . 

LôÉtat de droit doit être consolidé pour mieux appréhender les problématiques de 

sécurité dans un monde connecté, notamment en renforçant de façon pérenne les 

capacit®s dôaction et les moyens de la justice pour permettre à celle-ci dô°tre plus 

r®active, tout particuli¯rement dans des situations dôurgence. Lorsquôil y a exception, 

le contrôle a posteriori  de la d®cision administrative doit sôeffectuer l¨ encore en d®lai 

court et avec des garanties fortes. Enfin, le cadre l®gal de lôaction des acteurs du 

renseignement et les outils de contrôle démocratique doivent être renforcés. 

 

Seule une justice formée  
et outillée sera à même 
cd f`q`mshq kƦɊpthkhaqd  
entre sécurité et liberté. 
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Internet  
est un bien commun 

1. Affirmer le principe de neutralité du net 

La neutralit® dôInternet est le principe selon lequel l'ensemble du trafic de lôinternet est 

traité de façon égale, sans discrimination et indépendamment de l'expéditeur, du 

destinataire, du type, du contenu, de l'appareil, du service ou de l'application. En 

particulier, la neutralité vise à garantir un traitement identique à tous les fournisseurs 

de contenus, petits ou grands, consensuels ou non. Symétriquement, les utilisateurs 

doivent pouvoir accéder aux informations et cont enus de leurs choix sans 

discrimination. Ce principe a été inscrit dans la loi néerlandaise et slovène et réaffirmé 

par la Federal Communications Commission  (FCC) dans son avis rendu en mars 2015. 

En vertu de ce principe, les fournisseurs dôacc¯s ne doivent donc ni bloquer ni ¨ 

lôinverse garantir un traitement pr®f®rentiel ¨ un acteur plut¹t quô¨ un autre 

(ralentissement du d®bit de visionnage des vid®os en fonction du fournisseur dôacc¯s 

par exemple).  

Ce principe est ¨ lôorigine du d®veloppement dôun ®cosyst¯me num®rique tr¯s riche, 

favorable ¨ la libert® dôexpression, lôacc¯s ¨ lôinformation et lôinnovation : la neutralité 

du net valorise la libert® de cr®ation par lôouverture du r®seau et sa capacité à 

engendrer des innovations par le biais de contributions non filtrées.  

Dans la lignée de son précédent avis sur la neutralité des réseaux 4 et afin 

de préserver un espace public numérique porteur de liberté et 

dôinnovation, le CNNum recommande de :  

  

                                                
4 http://www.cnnumerique.fr/neutralite/   

http://www.cnnumerique.fr/neutralite/
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Inscrire clairement le principe de neutralité des réseaux dans le droit  

¶ Sôaligner sur la d®finition adopt®e par le Parlement europ®en le 3 
avril 2014  (voir encadré). 

 

LE PARLEMENT EUROPEEN RETIENT UNE DEFINITION 
PROTECTRICE DE LA NEUTRALITE DU NET 

Dans le cadre de la révision du « paquet télécom » de 2009, le Parlement 
européen a reconnu et consolidé, le 3 avril 2014, le principe de neutralité du net. 
Le texte consolidé en donne la définition suivante :  
« Neutralité du réseau, le principe selon lequel l'ensemble du trafic Internet est traité 
de façon égale, sans discrimination, limitation ni interférence, indépendamment de 
l'expéditeur, du destinataire, du type, du contenu, de l'appareil, du service ou de 
l'application ». « Les utilisateurs finaux sont en droit d'accéder aux informations et 
aux contenus et de les diffuser, d'exécuter et de fournir les applications et les 
services et d'utiliser les terminaux de leur choix, quel que soit le lieu où se trouve 
l'utilisateur final ou le fournisseur, ou quels que soient le lieu, l'origine ou la 
destination du service, de l'information ou du contenu, par l'intermédiaire de leur 
service d'accès à l'internet ». « Les fournisseurs d'accès à l'internet, les fournisseurs 
de communications électroniques au public et les fournisseurs de contenus, 
d'applications et de services sont libres de proposer des services spécialisés aux 
utilisateurs finaux. Ces services ne sont proposés que si la capacité du réseau est 
suffisante pour les fournir en plus des services d'accès à l'internet et s'ils ne portent 
pas atteinte à la disponibilité ou à la qualité des services d'accès à l'internet. Les 
fournisseurs proposant un accès à l'internet aux utilisateurs finaux n'opèrent pas de 
discrimination entre des services ou des applications équivalents sur le plan 
fonctionnel ».. 

Encadrer et limiter strictement le recours aux services spécialisés 

Les opérateurs doivent pouvoir proposer à leurs abonnés des services 

spécialisés  (cf. encadré). Le recours à ces services se justifie pour le développement 

de services innovants qui nécessitent une qualité garantie, que ce soit pour des raisons 

de sécurité, de confidentialité ou encore de temps de latence. La définition de ces 

services doit permettre aux op®rateurs de suppl®er les limites de lôinternet best effort 

par le recours à des services à la qualité garantie. 

Il existe déjà des services spécialisés (cf. encadré). À lôavenir, dôautres services 

pourraient nécessiter des garanties en termes de qualité de service. Opérations 

chirurgicales ¨ distance, partage dôimagerie m®dicale en continu, voitures autonomesé 

pourraient rentrer dans cette catégorie. Ces services spécialisés doivent rester 

lôexception et ne doivent en aucun cas, par leur mu ltiplication , entamer la qualité de 

lôInternet public. Un encadrement strict de ces exceptions est n®cessaire pour pr®venir 

lô®mergence dôun Internet ¨ plusieurs vitesses. 
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UNE EXCEPTION AU PRINCIPE DE NEUTRALITE DU NET : 
KDR ƩRDQUHBDR RODBH@KHRDRƪ 

Kd oqhmbhod cd mdtsq`khsɊ cdr qɊrd`tw md rƦ`ookhptd o`r `tw rdquhbdr chsr 
ƩroɊbh`khrɊrƪ-  
Bdr rdquhbdr+ needqsr o`q kdr noɊq`sdtqr+ md enms o`r o`qshd cd kƦhmsdqmds- K` 
télévision ou la téléphonie, proposées dans les box triple play, sont autant de 
services spécialisés : ils sont délivrés sur des canaux dédiés, fonctionnent en 
u`rdr bknr ds md oɃshrrdms o`r cƦtm qɊrd`t pth odts ɋsqd sdlonq`hqdldms 
rtqbg`qfɊ nt hm`bbdrrhakd- RƦ`fhrr`ms cd rdquhbdr premium+ kƦnoɊq`sdtq fɉqd kd 
service de bout en bout et peut garantir une qualité de service (QoS(- Bd mƦdrs o`r 
kd b`r rtq kƦhmsdqmds bnlltm+ pth drs b`q`bsɊqhrɊ o`q rnm enmbshnmmdldms dm 
meilleur effort (Ʃadrs deenqsƪ : le réseau ne garantit pas la qualité de 
kƦ`bgdlhmdldms des données). 

 

Dans la lign®e dôune majorité de contributeurs, le Conseil ne saurait 

cependant trop insister sur la nécessité de limiter strictement le recours à 

ces services spécialisés  :  

¶ aux services pour lesquels un niveau de qualité (QoS) spécifique 

n®cessite dô°tre assur® de bout en bout pour en assurer le bon 

fonctionnement. Une opération chirurgicale à distance nécessitera par 

exemple des garanties en termes de temps de latence. 

¶ aux services déjà proposés par les opérateurs en tant que services 

spécialisés dans le cadre des offres triple play  : la télévision sur IP 

ainsi que la voix sur IP (VoIP), notamment.  

De plus, ces services spécialisés supplémentaires ne devraient pouvoir être déployés 

que si la capacité du réseau est suffisante et ne doivent en aucun cas porter atteinte à 

la disponibilit® ou ¨ la qualit® des services dôacc¯s ¨ lôinternet g®n®raliste.  

Le périmètre des services spécialisés doit pouvoir être déterminé par le 

régulateur en fonction des évolutions technologiques  :  

¶ Il est nécessaire de confier au régulateur le soin de déterminer quels services 

ou applications requièrent des garanties spécifiques en termes de qualité de 

service, lesquels pourraient alors relever de la catégorie des services 

spécialisés. 

¶ Le régulateur pourrait tout autant décider de la déspécialisation dôune 

classe de services ou dôapplications, en particulier lorsque les progr¯s 

techniques de lôInternet best effort , les montées en débit et la réduction de 

lôasym®trie des usages montants et descendants li®s au tr¯s haut d®bit y 

auraient rendu possible un équivalent fonctionnel.  

De façon générale, pour éviter une premiumisation  dôInternet, il est 

n®cessaire de donner les moyens au r®gulateur de sôassurer que le recours 

aux services sp®cialis®s nôentame pas la mont®e en qualit® de lôinternet 
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best effort . Il serait pertinent de confier au régulateur un objectif de montée en 

qualit® dôInternet pour ®viter lôinstallation durable dôune divergence qualitative entre 

les services spécialisés et Internet. 

Un principe applicable à toutes les technologies de réseau 

Il r essort principalement de la consultation que le débat sur la neutralité du net 

évolue au fil des avancées technologiques . Comme le remarquait lôun des 

contributeurs, ñla question de la neutralité du net agrège des sujets qui viennent sans 

cesse sôajouter les uns aux autresò. Ainsi le respect du principe ne d®pend-il plus 

seulement des aspects ñinfrastructures ò, mais de plus en plus des fournisseurs de 

contenus (ñinfostructures ò) qui peuvent orienter et/ou diff®rencier lôacc¯s aux 

informations.  

Dans la lignée de son avis de janvier 2013, le CNNum recommande dôadopter une 

définition élargie de la neutralité, au -delà des seuls réseaux physiques, pour viser : 

¶ les réseaux mobiles, en particulier face aux pratiques dites de ñzero 

ratingò, qui consistent à proposer certains services en usage illimité et non 

décomptés du forfait data  mobile (ex : YouTube en illimité sur certains 

forfaits 3G/4G).  

¶ lôinterop®rabilit® des normes et standards, notamment des objets 

connectés. 

Rd cnmmdq kdr lnxdmr cd bnmsqɔkdq ds nardqudq kƦ`ookhb`shnm  
de la neutralité 

On observe dôores et d®j¨ diff®rentes pratiques qui d®rogent ¨ la neutralit® du net, sur 

les r®seaux mobiles dôune part, mais ®galement sur les r®seaux fixes, ¨ travers les 

accords de transit et les accords de peering n®goci®s entre op®rateurs dôinfrastructures 

et fournisseurs de contenus et dôapplication (cf. encadré). Ces accords ne doivent pas 

constituer le cheval de Troie dôune atteinte ¨ la neutralit® des r®seaux.  

De manière générale, il est nécessaire de veiller à la transparence et de 

garantir que les abonnés puissent avoir connaissance des performances 

techniques des offres dôacc¯s ¨ Internet, y compris les pratiques de gestion 

du trafic en situation de congestion et de di fférenciation .  
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PEERING  
ET TRANSIT 

KnqrptƦtm tshkhr`sdtq rntg`hsd `bbɊcdq Ɂ tm bnmsdmt nt tm rdquhbd+ rnm 
entqmhrrdtq cƦ`bbɉr Ɂ Hmsdqmds 'E@H( rd bg`qfd cd kd qɊbtoɊqdq cdothr kd qɊrd`t 
qui le fournit : généralement un hébergeur ou un fournisseur de contenu et 
cƦ`ookhb`shnm 'EB@(+ bnlld Fnnfkd- Bds Ɋbg`mfd odts rd e`hqd chqdbsdldms+ rh 
kdr cdtw qɊrd`tw rnms khɊr o`q tm `bbnqc cƦhmsdqbnmmdwhnm chqdbsd+ le peering 
'fq`sths(+ nt o`q kƦhmsdqlɊch`hqd cƦtm nt oktrhdtqr opérateurs de transit (payant), 
qui prencqnms dm bg`qfd kƦ`bgdlhmdldms ct sq`ehb dmsqd kdr cdtw `bsdtqr- Bdr 
cdtw lncdr cƦhmsdqbnmmdwhnm - peering et transit - nms e`ɈnmmɊ kƦHmsdqmds cdothr 
ses débuts. Particulièrement dans le cas du peering, ces accords sont très peu 
formalisés et sont le plus souvent négociés en toute opacité. 
Tmd qdlhrd dm b`trd oqnfqdrrhud cd bdr qɉfkdr cƦhmsdqbnmmdwhnm drs 
`tintqcƦgth dm bntqr : les FAI souhaitent en particulier monétiser plus 
systématiquement les accords de peering ptƦhkr bnmbktdms `udb kdr fqnr EB@ ds 
avec certains transitaires, ce qui conduit fréquemment à de fortes tensions 
entre les acteurs ; lesquelles peuvent aboutir à une dégradation de la qualité de 
rdquhbd odqɈtd o`q kƦtshkhr`sdtq- @hmrh kdr `anmmɊr Eqdd nms-ils pu rencontrer des 
difficultés pour ̀ bbɊcdq Ɂ XntStad `udb cdr cɊahsr r`shre`hr`msr dm q`hrnm cƦtm 
conflit larvé opposant Free à Google. 

 

¶ Imposer des obligations de transparence aux opérateurs  :  

Ȥ Objectiver, par des organismes indépendants, les risques de 

congestion des réseaux ; 

Ȥ Soumettre les r®seaux mobiles et les r®seaux dôobjets connect®s 

aux m°mes r¯gles de contr¹le sur lô®quit® et la qualit® de service 

que les réseaux fixes ; 

Ȥ Conf®rer ¨ lôARCEP un droit de regard sur les accords de peering 

et de transit. Lôautorit® sôassurera que ces accords ne sont pas 

sources de déséquilibres dans le traitement des contenus, en 

particulier au profit des acteurs puissants.  

¶ Fédérer les remontées sur la qualité de service produites par les 

diff®rentes cat®gories dôacteurs (soci®t® civile, d®veloppeurs, 

techniciens, internautes, entreprises), agrégées et publiées par 

lôARCEP en open data . 
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ÉCHOS 
 DE LA CONCERTATION 

Sntr kdr bnmsqhatsdtqr rƦ`bbnqcdms ontq chqd ptd cdr hmudrshrrdldmsr rnms 
nécessaires pour absorber une explosion des usages de plus en plus tournés 
vers des services gourmands en bande passante. En revanche, les 
bnmsqhatsdtqr md rƦ`bbnqcdms o`r rtq kdr bnmrɊptdmbdr Ɂ dm shqdq dm sdqldr cd 
partage des coûts. 
Pour certains, les opérateurs devraient être en mesure de faire participer les 
fɊ`msr ct mds+ k`qfdldms qdronmr`akdr cd kƦdwoknrhnm ct sq`ehb+ Ɂ 
kƦhmudrshrrdldms rtq kd qɊrd`t ptƦhkr tshkhrdms-  
Ontq cƦ`tsqdr bnmsqhatsdtqr+ l`inqhs`hqdr+ k` u`kdtq qɊrhcd loins dans les 
infrastructures elles-mêmes que dans les services offerts par Internet. De plus, 
les investissements dans les infrastructures seraient amortis par les bénéfices 
fɊmɊqɊr o`q kƦhmsdmrhehb`shnm ct sq`ehb e`bstqɊ Ɂ kƦtshkhr`sdtq ehm`k- Cdothr tmd 
chy`hmd cƦ`mmɊdr+ k` g`trrd ct sq`ehb rdq`hs o`q `hkkdtqr bnlodmrɊd o`q k` a`hrrd 
des coûts en équipement réseau. Pour plusieurs contributeurs, la réalité même 
de la congestion ne serait attestée par aucune donnée fiable autre que celles 
des opérateurs eux-mêmes (cf. annexes). 

 

Concernant la question du financement des infrastructures, condition indispensable 

dôun internet durable, le Conseil national du num®rique r®affirme que celui-ci ne peut 

se penser dans une approche qui se r®duirait ¨ ñfaire payer les géants du netò. Cette 

approche déboucherait sur un internet à plusieurs vitesses et impacterait fortement 

lôinnovation, la cr®ativit® et la libert® dôexpression sur Internet. Il sôagit de penser 

un rééquilibrage global des obligations respectives des f ournisseurs 

dôinfrastructures (neutralit® du net) et des fournisseurs de contenus 

(loyauté des plateformes).  

De plus, lôurgence consiste ¨ mettre en place une fiscalit® internationale 

susceptible de r®introduire une forme dô®quit® entre les deux cat®gories 

dôacteurs. Une participation ¨ lôimp¹t des seconds ¨ la hauteur de leur poids 

économique réel participerai t de ce rééquilibrage. Cela permettrait également à la 

puissance publique de disposer des moyens dôintervention le cas ®ch®ant dans le 

financement de certaines infrastructures (ex : couverture de territoires peu denses).  
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2. Préserver et renforcer une partie du spectre pour les usages collectifs 

Comme le souligne le rapport de Jo±lle Toledano, ñUne gestion dynamique du spectre 

pour lôinnovation et la croissanceò (2014), la partie du spectre qui est dôores et d®j¨ en 

usage libre a constitu® un vecteur consid®rable dôinnovation, en particulier autour des 

bandes dédiées au Wi-Fi (2,4 GHz et 5 GHz).  

Cette affectation dôune partie du domaine public immatériel en bien commun reste 

plus que jamais n®cessaire, ¨ lôheure du d®veloppement de lôinternet des objets et de 

lôimpl®mentation de dispositifs communicants dans les territoires. Elle est aussi source 

de nouveaux usages de lôinternet citoyen, propices ¨ lôinnovation sociale, ¨ c¹t® des 

usages de service commerciaux. 

Il faudra cependant veiller à ce que ces espaces ne soient pas sur-utilisés par quelques 

acteurs au détriment du plus grand nombre. 

Par conséquent , le Conseil recommande de  :  

¶ Conforter et étendre la portion du spectre en usage commun  : 

s®curis®e, lôutilisation en commun du Wi-Fi pourra être étendue à une portion 

essentielle des bandes blanches ou fréquences interstitielles (cf. encadré), qui 

permettent dôacc®der au tr¯s haut d®bit. 

¶ Encourag er le développement de réseaux maillés , portés par des FAI 

associatifs ou des entreprises spécialisées et utilisant ce spectre commun, afin 

dôoffrir une alternative aux FAI traditionnels, permettant ainsi notamment de 

couvrir les zones blanches. 

 

 
FOCUS 

>> Les fréquences sont une ressource rare. Même si elles sont instantanément 
qdmntudk`akdr+ dkkdr md rnms chronmhakdr ptƦdm pt`mshsɊ khlhsɊd Ɂ tm lnldms 
cnmmɊ- K` fdrshnm ct rodbsqd drs cnmb mɊbdrr`hqd+ o`qshbtkhɉqdldms Ɂ kƦgdtqd nɗ 
le risque de pénurie se e`hs rdmshq ct e`hs cƦtmd dwoknrhnm cdr tr`fdr lnahkdr ds 
prochainement des objets connectés.  
>> Bandes blanches : les bandes dites interstitielles ou encore blanches sont 
celles qui se situent entre les bandes de fréquences allouées aux personnes 
titulaiqdr cƦtmd `tsnqhr`shnm ct rodbsqd- 
>> Réseaux maillés : ce sont des types de réseaux auxquels tous les hôtes sont 
connectés en mode pair à pair, sans hiérarchie centrale et formant ainsi une 
rsqtbstqd dm enqld cd ehkds- O`q bnmrɊptdms+ bg`ptd mÏtc cnhs qdbevoir, 
envoyer et relayer les données. 
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 3. Protéger les libertés fondamentales par une implication  
renouvelée dans la gouvernance cƦHmsdqmds  

À lôheure o½ la protection des libert®s fondamentales devient un sujet cl® dans les 

instances de la gouvernance dôInternet, la position du gouvernement franais appara´t 

morcelée (positions différentes entre les administrations centrales concernées et selon 

les enceintes), peu audible et déconnectée des autres parties prenantes (société civile, 

monde acad®mique, entreprisesé).  

Il est essentiel de ré-impliquer la France dans lôensemble des instances de la 

gouvernance, au-del¨ de lôICANN5 et de lôUnion internationale des 

t®l®communications (UIT). Cela passe dôabord, au niveau national, par une r®elle 

implication de lôensemble des parties prenantes dans le d®bat et par le d®veloppement 

dôune strat®gie compl¯te et coh®rente, transversale ¨ lôensemble des enjeux et 

instances de la gouvernance. Les enjeux li®s ¨ lôICANN ont trop longtemps domin® la 

strat®gie franaise, lôenfermant dans une approche trop ®troite du sujet et lôemp°chant 

de porter une vision strat®gique de futur dôInternet, compatible avec les valeurs 

européennes et les libertés fondamentales. 

 

LA GOUVERNANCE  
CƦHMSDQMDS 

K` fntudqm`mbd c&Hmsdqmds drs kƦɊk`anq`shnm ds kƦ`ookhb`shnm bnminhmsdr+ o`q kdr 
États, le secteur privé et la société civile, dans le cadre de leurs rôles 
respectifs, de principes, normes, règles, procédures de prise de décision et 
oqnfq`lldr oqnoqdr Ɂ e`Ɉnmmdq kƦɊunktshnm ds kƦtr`fd c&Hmsdqmds6. Ce processus 
se décline à travers plusieurs instances (comme le W3C7+ kƦHDSE8+ kƦTHS+ kƦHB@MM+ 
kƦH@M@9ư( c`mr tm qɊfhld bnlokdwd- Bdqs`hmdr de ces instances sont portées 
rtq cdr dmidtw sdbgmhptdr ds cƦ`tsqdr c`u`ms`fd rtq cdr chrbtrrhnmr itqhchptdr 
ou commerciales, certaines sont ouvertes à une large participation de la 
rnbhɊsɊ bhuhkd ds cd k` bnlltm`tsɊ sdbgmhptd+ cƦ`tsqdr oktr oqnbgdr cƦtm lode 
cd sq`u`hk hmsdqɊs`shptd- Dmehm+ hk mƦdrs o`r sntintqr e`bhkd cd bnloqdmcqd ptdkkd 
drs kƦhmrs`mbd qɊeɊqdmsd rtq bdqs`hmr rtidsr sq`mrudqr`tw- 

 

  

                                                
5 Internet Corporation for Assigned Names and Numbers.  
6 Sources : Wikip®dia, groupes de travail du Sommet mondial sur la soci®t® de lôinformation  
7 World Wide Web Consortium.  
8 Internet Engineering Task Force. 
9 Internet Assigned Numbers Authority.  
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Sur ces attendus, le Conseil est dôavis de :  

À kƦɊbgdkkd m`shnm`kd+ cɊoknxdq kdr deenqsr mɊbdrr`hqdr ontq cxm`lhrdq  
le débat et y inclure la société civile, le réseau académique,  
la communauté technique et les acteurs économiques. 

La France doit mettre en îuvre une strat®gie dôactions et déployer les moyens 

nécessaires à une r®elle inclusion de lôensemble des parties prenantes, dans 

les mécanismes de décision et les instances de la gouvernance , seule 

garantie démocratique de ces processus. Cela implique notamment de :  

¶ Doter les centres de recherche et de formation sur le numérique 

des ressources pour mobiliser, financer, armer le débat sur la 

gouvernance dôInternet (programme sp®cifique de lôAgence Nationale de 

la Recherche).  

¶ Créer un fonds de financement permettant de prendre en charge 

les déplacem ents afférents à la participation aux rencontres 

internationales  des instances de la gouvernance afin dôencourager la 

soci®t® civile franaise (ONG, citoyens, chercheursé) ¨ s'impliquer dans les 

instances de la gouvernance mondiale ; 

¶ Ouvrir un espace de dé bat multi -acteurs sur les enjeux de la 

gouvernance à l'échelle française pour clarifier, ouvrir, revivifier, 

animer et dé -jargonner le débat.  Lôensemble des institutions ®tatiques 

clés concernées par les sujets de gouvernance (AFNIC10, CNIL, ARCEP, CSA, 

Agence du Numérique, etc.) doit se structurer en consortium pour organiser 

un débat annuel  sur la Gouvernance dôInternet.  

 

KƦDWDLOKD AQDRHKHDM POUR FAIRE VIVRE LE DEBAT 
SUR LA GOUVERNANCE A KƦDBGDKKD M@SHNM@KD 
BNLLD @ KƦDBGDKKD FKOBALE 

Kd AqɊrhk rd onrhshnmmd dm bg`lohnm cƦtmd fntudqm`mbd oktr cɊlnbq`shptd+ Ɂ 
sq`udqr kƦɊk`anq`shnm o`qshbho`shud cd k` knh Marco Civil Da Internet, kƦ`mhl`shnm 
cƦtm cɊa`s m`shnm`k hmbktrhe ds o`qshbho`she rtq k` fntudqm`mbd ds cd rnm qɔkd 
moteur dans une nouudkkd cxm`lhptd hmsdqm`shnm`kd uh` kƦnqf`mhr`shnm ct 
rnllds MdsLtmch`k- K` Eq`mbd odts rƦhmrohqdq cdr oqnbdrrtr ds cdr 
institutions brésiliennes qui ont permis cela, comme le Comitê Gestor da 
Internet no Brasil (CGI) ou le partenariat du Ministère de la Justice avec le 
Centre pour la Technologie et la Société (CTS) de la Fondation Getulio 
Vargas11. 

                                                
10 Association française pour le nommage Internet en coopération. 
11 En savoir plus : http://netmundial.br/fr/  ; http://www.cgi.br/a bout/  ; http://portal.fgv.br/en   

http://netmundial.br/fr/
http://www.cgi.br/about/
http://portal.fgv.br/en
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Co-développer une stratégie française complète et cohérente en matière 
cd fntudqm`mbd cƦHmsdqmds  

Irriguée par un fort dé bat public national, cette stratégie doit être élaborée de 

manière transparente et participative  en impliquant les différentes 

administrations concernées, la société civile, le monde académique, la communauté 

technique et les acteurs économiques (y compris PME, TPE et startups).  

Il nous semble que trois éléments sont particulièrement à même de guider cette 

stratégie pour redonner à la France un rôle moteur dans la défense et la promotion 

dôun r®seau ouvert, libre, s®curis® et r®silient :  

¶ La promotion dôInternet comme un bien commun global , qui doit 

aiguiller la position française sur les problématiques techniques et politiques 

de la gouvernance ; 

¶ Les principes énoncés dans la déclaration multi-acteurs (multi -stakeholders) 

élaborée à Sao Paulo en avril 2014 lors du sommet NetMundial 12 qui sont à la 

fois des principes qui découlent des droits humains  (liberté 

dôexpression, libert® dôassociation, protection de la vie priv®e, accessibilit®, 

libert® dôinformation et dôacc¯s ¨ lôinformation, inclusion et d®veloppement) 

et des principes spécifiques au réseau  (sécurité, stabilité et résilience du 

réseau, espace unifié et non fragmenté, architecture ouverte et distribuée). 

Les principes du NetMundial, minimalistes, doivent faire lôobjet ¨ la fois dôune 

implémentation dans les l®gislations nationales et dôun 

approfondissement dans un cadre international négocié par toutes 

les parties prenantes  et ne peut être confisqué par une enceinte 

économique et élitiste de type World Economic Forum ou une autre. 

¶ La promotion de la diversité linguistique et culturelle sur le Net , 

ch¯re ¨ la France, et qui permet dôimpliquer la francophonie dans la 

gouvernance dôInternet. 

 

KƦDWDLOKD 
 ITALIEN  

RƦhmrohqdq cd kƦHs`khd nɗ k` Bg`laqd cdr cɊotsɊr `udb kd rntshdm cƦtm qɊrd`t 
cƦdwodqsr ds cd bnllhrrhnmr roɊbh`khrɊdr ` oqhr kƦhmhsh`shud cd cɊudknoodq  
une Déclaration des Droits sur Internet, ensuite soumise à une phase de 
commentaires et amélioration ouverte en ligne13. 

                                                
12 http://netmundial.br/wp -content/uploads/2014/04/NETmundial -Multistakeh older-
Document.pdf  
13 En savoir plus : 
http://www.camera.it/application/xmanager/proj ects/leg17/attachments/upload_file/upload_
files/000/000/189/dichiarazione_dei_diritti_internet_inglese.pdf   

http://netmundial.br/wp-content/uploads/2014/04/NETmundial-Multistakeholder-Document.pdf
http://netmundial.br/wp-content/uploads/2014/04/NETmundial-Multistakeholder-Document.pdf
http://www.camera.it/application/xmanager/projects/leg17/attachments/upload_file/upload_files/000/000/189/dichiarazione_dei_diritti_internet_inglese.pdf
http://www.camera.it/application/xmanager/projects/leg17/attachments/upload_file/upload_files/000/000/189/dichiarazione_dei_diritti_internet_inglese.pdf
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RƦdmf`fdq ontq cdr oqnbdrrtr oktr hmbktrher ds cɊlnbq`shptdr  
dans les différentes instances de la gouvernance 

Cela passe notamment par deux points de vigilance : 

¶ Sôassurer que les implications soci®tales, ®conomiques et 

sécuritaires des décisions techniques sont mieux prises en compte 

par les différents acteurs et processus de la gouvernance, et que les instances 

techniques font preuve de plus de transparence sur les attendus et les 

cons®quences soci®tales de leurs choix techniques. Sur lôinternet des objets 

par exemple, une attention particulière devra être portée aux standards en 

d®veloppement pour sôassurer quôils correspondent aux exigences dôun r®seau 

ouvert, l ibre, sécurisé et interopérable. 

¶ Sôassurer que le multipartisme soit r®ellement garant de 

l'inclusion de la société civile dans les processus de décisions  et non 

un pr®texte pour justifier de l'influence des groupements dôint®r°ts (lobbies) 

dans ces décisions. 

Bnmrsqthqd kd b`cqd hmsdqm`shnm`k cƦtmd ehrb`khsɊ cd kƦɊbnmnlhd mtlɊqhptd 

La gouvernance dôInternet nôest pas quôune question technique, elle est ®minemment 

politique. Ceci implique de r®®valuer le p®rim¯tre de ce quôon appelle couramment la 

gouvernance dôInternet et de sôautoriser ¨ aborder les autres dimensions politiques de 

ce r®gime complexe. La fiscalit® est pour lôheure lôun des angles morts de cette 

gouvernance, quôil convient dôinvestir. 

En effet, le cadre international de la fiscalité a été pens® pour lô®poque industrielle et 

nôest pas adapt® ¨ lô¯re de lôimmat®riel, privant ainsi les États dôun outil essentiel de 

lôaction publique14. LôOCDE et lôUnion europ®enne ont entam® des d®marches pour 

construire ce cadre international. Les récentes révélations de LuxLeaks et les 

SwissLeaks ainsi que les enqu°tes ouvertes par la Commission ¨ lô®gard des États qui 

pratiquent la favorisation de lôoptimisation fiscale pour les acteurs ®conomiques, 

notamment du numérique, confirment la nécessité impérative de ce cadre. Le CNNum 

insiste sur lôimportance dôun diagnostic partag® ¨ lô®chelle europ®enne et dôintensifier 

les travaux sur les enjeux clefs de la fiscalit® ¨ lô¯re num®rique, en particulier : la 

notion de présence numérique fiscale, les prix de transfert et lô®change automatique 

dôinformation.  

La France doit être leader dans la reconstruction de mécanismes 

européens et internationaux fiscaux justes et équitables applicables à 

                                                
14 Voir Rapport du Conseil National du Numérique sur la fiscalité, 
http://www.cnnumerique.fr/fiscalite/  
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lô®conomie num®rique et porter ce projet dans les instances de la 

gouvernance.  

Elle doit prendre un temps dôavance en pensant de mani¯re prospective une fiscalit® 

souple et ®volutive susceptible dôaccompagner les nouvelles technologies de paiement 

et dô®change de la valeur. 

Un rééquilibrage en faveur des pays en développement (Global South) 
c`mr k` fntudqm`mbd cƦHmsdqmds 

Si certains pays émergents ont montré une grande implication dans la gouvernance 

mondiale dôInternet, les pays en d®veloppement, notamment les pays les moins 

avanc®s, nôont que peu ou pas voix au chapitre. Ce d®s®quilibre nôest pas durable ¨ 

terme, dôautant que ces pays sont consid®r®s par les entreprises du Nord comme les 

principaux secteurs de croissance à moyen et long terme. La France, à travers les 

institutions de la Francophonie, peut accompagner et encourager la montée en 

puissance de ces acteurs et de leurs sociétés civiles.  

¶ Renforcer les actions existantes port®es par lôOrganisation Internationale de 
la Francophonie en mati¯re dôinclusion et dô®change des acteurs francophones 

dans lôensemble des enceintes de la gouvernance. 
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Le droit à  
kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm  
informationnelle 

Le CNNum est favorable à la consécration du droit fondamental à 

lôautod®termination informationnelle. Cette proposition, récemment soumise 

au d®bat franais par le Conseil dôÉtat15, est déjà reconnue par la Cour 

constitutionnelle allemande ( cf. encadré).  

Pour ce qui concerne leurs donn®es personnelles, les utilisateurs nôont pas seulement 

besoin dôune protection, ils doivent pouvoir disposer sur elles dôune v®ritable 

maîtrise. Le droit ¨ lôautod®termination vise en cela ¨ renouveler le sens donn® ¨ la 

prot ection des données personnelles des individus, pour répondre à leur besoin 

dôexercer leurs libert®s dans le monde num®rique. Il ne sôagit plus de penser la 

protection des données personnelles comme une finalité en soi, mais plutôt comme un 

outil essentiel au service du libre développement des personnes. 

Pour les individus, ce droit ¨ lôautod®termination implique quôils puissent avoir acc¯s ¨ 

ces donn®es, quôils puissent les lire, les modifier, les effacer, choisir ce quôils veulent en 

faire ; mais aussi quôils puissent décider des services qui y ont accès.  

Lôactivation de ce droit suppose de mettre lôindividu en situation dô°tre 

acteur de ses droits  : à la fois en lui permettant réellement de les faire valoir 

(notamment en justice) et, sur un plan positif, dô°tre outill® pour faire lui aussi usage 

des données qui le concernent dans son quotidien (ex : utiliser ses données pour 

améliorer ses choix alimentaires) ou pour son émancipation personnelle (ex : utiliser 

ses données pour réduire son empreinte énergétique). 

  

                                                
15 Rapport sur le numérique et les droits fondamentaux, Conseil dôEtat. 
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K@ MNSHNM CƦ@TSNDETERMINATION 
INFORMATIONNELLE TELLE QUE RECONNUE  
PAR LA COUR CONSTITUTIONNELLE ALLEMANDE 

Dès décembre 1983, la Cour constitutionnelle fédérale allemande 
(Bundesverfassungsgerichtshof( cɊbk`q`hs kƦhmbnmrshstshnmm`khsɊ cd certaines 
chronrhshnmr cƦtmd knh rtq kd qdbdmrdldms- Bdssd cɊbhrhnm+ Ɂ kƦ`u`ms-garde en 
Dtqnod+ qdbnmm`hrr`hs+ rtq k` a`rd cd kƦ`qshbkd 0dq 'chfmhsɊ gtl`hmd( ds cd 
kƦ`qshbkd 1 'cqnhs `t cɊudknoodldms cd k` odqrnmm`khsɊ( cd k` Bnmrshstshnm 
eɊcɊq`kd Ʃla capabhsɊ cd kƦhmchuhct Ɂ cɊbhcdq cd k` bnlltmhb`shnm ds cd kƦtshkhr`shnm 
de ses données à caractère personnelƪ- Bd ets k` oqdlhɉqd ds k` oktr bɊkɉaqd 
`rrdqshnm ct cqnhs Ɂ kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm hmenql`shnmmdkkd+ b`q`bsɊqhrɊ o`q k` 
Bntq bnlld Ʃle pouvoir de kƦhmchuhct cd cɊbhcdq kth-même [...] quand et dans 
quelle mesure une information relevant de sa vie privée peut être communiquée 
à autruiƪ- 
De la consécration de ce droit comme un droit fondamental découlent 
plusieurs conséquences : 
¶ toute restriction au liaqd dwdqbhbd ct cqnhs Ɂ kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm 

informationnelle doit être justifiée par un intérêt public essentiel et la 
restriction doit être absolument nécessaire, notamment pour répondre à 
un danger : dans ce cas le danger ne doit pas être hypothétique mais 
concret et imminent ; 

¶ kdr qdrsqhbshnmr `t khaqd dwdqbhbd ct cqnhs Ɂ kƦ`tsncɊsdqlhm`shnm 
informationnelle doivent être fondées sur une loi, elle-même claire et 
précise ; 

¶ kd lnxdm tshkhrɊ ontq o`qudmhq Ɂ kƦnaidbshe cd oqnsdbshnm cd kƦhmsɊqɋs otakhb 
doit être le moins attentatoire possible aux libertés de la personne et 
proportionné ̀ t ats cƦhmsɊqɋs fɊmɊq`k ontqrthuh- 

 

Afin que lôautod®termination ne demeure pas ¨ lô®tat de principe, plusieurs mesures 

concrètes sont susceptibles de la rendre actionnable : 

 

4. Favoriser la maîtrise et kƦtr`fd de leurs données par les individus 

Le Conseil prend acte du projet de règlement sur la protection des données en 

discussion au niveau de lôUnion europ®enne. Certaines recommandations du pr®sent 

rapport pourraient diver ger des directions adoptées dans ce règlement. Néanmoins, le 

Conseil national du numérique souhaite pouvoir alimenter le prochain débat qui se 

déroulera au Parlement européen et de façon générale, nourrir la réflexion et le débat 

public qui se poursuivront  n®cessairement apr¯s lôadoption du r¯glement, compte tenu 

de l'importance que les données sont amenées à jouer dans nos économies. 
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Par ailleurs, le Conseil salue les avancées prévues dans le projet de règlement tel 

quôadopt® par le Parlement europ®en en 2014 et invite notamment à préserver, dans la 

version finale du texte :  

¶ Une définition large et flexible des données à caractère personnel, essentielle 

pour que les règles de protection des données restent pertinentes dans les 

années à venir : nouvelles formes dôidentification, de r®-identification, 

nouveaux outils de croisement et dôagr®gation de donn®es, etc. ; 

¶ La limitation par des critères non ambigus de la finalité de la collecte des 

données, afin que leurs réutilisations soient faites à des fins compatibles avec 

ce qui a ®t® indiqu® initialement, ou avec lôautorisation claire des int®ress®s ; 

¶ Le droit de lôindividu au contrôle et à la portabilité sur ses données à caractère 

personnel. Il oblige les fournisseurs de service à mettre les personnes en 

situation de pouvoir effectivement exercer leurs droits  : maîtriser la diffusion 

de ces données et pouvoir en faire eux-mêmes usage. Cela découle 

directement du principe dôautod®termination informationnelle. 

Consacrer un droit effectif à la portabilité des données  

La portabilit®, d®coulant du droit ¨ lôautod®termination informationnelle, 

consiste en la restitution aux individus des données collectées dans le 

cadre de lôutilisation des services, pour leurs usages personnels ou pour le 

partage vers dôautres services.  Lôobjectif est notamment de permettre ¨ 

lôutilisateur de ne pas °tre enferm® dans un ®cosyst¯me captif et de faire lui-même 

usage de ses donn®es. Le droit ¨ la portabilit® sôins¯re donc dans le prolongement 

direct du droit ¨ lôautod®termination informationnelle.  

¶ Rendre possible ¨ tout moment lôexport de leurs donn®es par les utilisateurs  

de services numériques, par eux-mêmes ou au travers d'un service tiers, dans 

des délais raisonnables. Ceci implique de permettre la portabilité effective de 

ces donn®es, tant dôun point de vue technique (format, m®tadonn®es 

associées), que juridique (licences de droits de réutilisation associés). Elle 

ouvre la possibilit® dôune r®exploitation dans un environnement diff®rent. 

Veiller en particulier à  :  

Ȥ La restitution des données dans des formats ouverts, standards et 

lisibles par des machines ; 

Ȥ Lôaccessibilit® du service dôexport ¨ travers une API16 et une 

interface web ¨ lôergonomie adapt®e pour des utilisateurs ne 

                                                
16 Application Programming Interface.  
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disposant pas de compétences techniques particulières : 

possibilité de visualisation (donn®es tabulaires, imagesé) ; 

Ȥ La restitution des données de façon complète, non dégradée, et 

sans option « premium  » payante ni condition contractuelle 

particulière  ; 

Ȥ Lôintroduction, dans le r®f®rentiel g®n®ral dôinterop®rabilit®, de 

normes et standards permettant la récupération par le citoyen de 

lôensemble de ses données de source administrative. 

¶ Inclure dans le périmètre de la portabilité  : les données générées par 

lôindividu ¨ lôoccasion de lôutilisation dôun service, volontairement ou non, 

consciemment ou non ; générées ou reconstituées par le service, et qui 

pr®sentent une valeur dôusage pour ce dernier (favoris, mails, contacts, 

m®tadonn®es des photos, playlists, traces dôusages, dôachats, de 

communications, graphe social etc.). 

¶ Pr®voir la possibilit® dôun recours en cas dôentrave au droit ¨ la 
portabilité.  

¶ Pr®ciser les conditions dôusages, incluant les limites aux 

r®utilisations, lorsque lôop®rateur a, par son traitement, enrichi 

les données.  La mise en place dôun r®f®rentiel de ces CGR (conditions 

g®n®rales de r®utilisation) faciliterait lôusage des donn®es.  

¶ Rendre ce droit opposable aux grands acteurs . Concernant les PME et 

TPE, distinguer les structures préexistantes, pour lesquelles il pourrait être 

prévu un délai de mise en conformité, et les futurs acteurs, tenus de prendre 

en compte ces exigences dès la conception de leurs services. 

Afin dôassurer lôappropriation de la portabilit® par les utilisateurs, les acteurs 

concern®s devront notifier de faon claire lôexistence de ces fonctionnalit®s. Les 

r®gulateurs sont invit®s ¨ publiciser lôintroduction de ce droit et valoriser les usages 

possibles. 

Rntsdmhq kd cɊudknoodldms cƦtmd l`rrd bqhshptd cd rdquhbdr odqldss`ms 
la maîtrise et les usages des individus sur leurs données 

La reconnaissance du droit ¨ lôautod®termination informationnelle doit amener le 

législateur et le régulateur à soutenir les technologies et logiciels qui rendent du 

pouvoir aux utilisateurs.  

¶ Soutenir le d®veloppement des syst¯mes personnels de gestion dôinformations 

dits ñPIMSò (Personal Information Management System ) qui proposent 

notamment aux utilisateurs dôh®berger leurs informations o½ ils le souhaitent, 
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de maîtriser la distribution de ces informations vis -à-vis des tiers 

(particuliers, entreprises, etc.) et de créer eux-mêmes les connexions logiques 

entre les services : facture dô®nergie, listes de courses, billets de train, mails, 

etc.  

¶ Accompagner lôeffort de s®curisation en sôappuyant sur des solutions de PIMS 
distribuées et en logiciel libre ou open source.  

¶ Dans le cadre de ses activit®s dôinnovation et prospective, la CNIL, en 
partenariats avec les acteurs, de la recherche et des designers, pourra engager 

des projets pour le d®veloppement dôinterfaces ergonomiques de gestion des 

données, et des fonctionnalit®s permettant le choix de lôacc¯s ¨ ces bases de 

donnée par une application tierce.  

 

 
RƦHMROHQDQ 

Le projet Mes Infos17 : mène une expérimentation sur le modèle du Self data, 
bƦdrs-à-dire le retour des données personnelles vers les individus qui en sont co 
producteurs. Le travail porte sur la cartographie des données et de leurs 
tr`fdr `rrnbhɊr+ kƦdwoknq`shnm cd rdquhbdr onrrhakdr rtq k` a`rd cd cnmmɊdr 
bqnhrɊdr l`hr `trrh kƦhcdmshehb`shnm cdr qhrptdr ds cɊehr sdbgmhptdr+ itqhchptdr+ 
économiquerưds k` cɊehmhshnm cd adrnhmr bnlltmr `tw onqsdtqr cd oqnidsr : 
architectures et principes techniques, licences, compétences, fonctions de 
l`qbgɊ- Hk eɊcɉqd tm k`qfd Ɋbnrxrsɉld cƦ`bsdtqr dmf`fɊr ontq ptd bd mntud`t 
lncɉkd o`rrd Ɂ kƦɊbgdkkd- 
Le Personal Cloud : les utilisateurs déversent leurs données dans un grand 
mnlaqd cd rxrsɉldr bnlldqbh`tw pth qdonrdms `tintqcƦgth rtq tmd knfhptd cd 
« silos ». Ils sont parfois pris en otage dans les conflits entre environnements 
bnmbtqqdmsr pth rƦhmsdqonrdms- Rtqsnts+ hkr md odtudms mh l`ɏsqhrdq kƦtshkhr`shnm 
qui est faite de leurs données, ni en retirer eux-mêmes les bénéfices. Par 
ailleurs, déléguer toutes ses informations à une seule entreprise peut se révéler 
coûteux en termes de libertés. En réponse, les « PIMS » (Personal Information 
Management System)18 proposent aux internautes de reprendre le contrôle de 
leurs données en devenant en quelque sorte leur propre plateforme :  
¶ en hébergeant leurs informations où ils le souhaitent, sur serveur cloud 
¶ en maîtrisant quel tiers a accès à quelles informations (particuliers, 

entreprises, etc.)  
et de bgnhrhq ptdkr rdquhbdr odtudms rƦhmsdqbnmmdbsdq rtq bdssd a`rd+ ontq bqɊdq 
des services additionnels 9 tmd ok`sdenqld md rƦhmsdqonrd oktr dm qɊo`qshsdtq cd 
données. 

  

                                                
17 Le projet se mat®rialise par une plateforme donnant aux individus lôacc¯s ¨ lôensemble des 
données personnelles détenues par un ensemble de partenaires (Google, Axa, La Banque Pos-
tale, Les Mousquetairesé). 
En savoir plus : http://mesinfos.fing.org/  
18 En savoir plus : http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestionnaire _d%27informations_personnelles   ;  
http://www.agence -nationale-recherche.fr/projet -
anr/?tx_lwmsuivibilan_pi2%5BCODE%5D=ANR -10-VERS-0014  

http://mesinfos.fing.org/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestionnaire_d%27informations_personnelles
http://www.agence-nationale-recherche.fr/projet-anr/?tx_lwmsuivibilan_pi2%5BCODE%5D=ANR-10-VERS-0014
http://www.agence-nationale-recherche.fr/projet-anr/?tx_lwmsuivibilan_pi2%5BCODE%5D=ANR-10-VERS-0014
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Déchargdq kdr lnsdtqr cd qdbgdqbgd cd kƦɊchbshnm cdr bqhsɉqdr  
de déréférencement 

Dans lôapplication du droit au d®r®f®rencement, il faut veiller ¨ pr®server lô®quilibre 

entre celui-ci et la protection de la vie priv®e, la libert® dôexpression, la libert® de la 

presse et lôint®r°t du public ¨ lôinformation.  

¶ Asseoir  sur une base légale (règlement européen ou à défaut loi 

nationale) le fait que lô®diction des crit¯res dôinstruction des 

demandes de déréférencement appartient aux autorités de 

protection des données.  Le G29 a adopté en novembre 2014 des lignes 

directrices sur les critères de d®r®f®rencement quôil convient de conforter 

comme cadre de référence auquel les moteurs de recherche devront se 

conformer.  

¶ Pr®voir lô®laboration it®rative de ces crit¯res sur la base des cas litigieux 
rencontrés. 

¶ Veiller ¨ lôapplication uniforme de ces crit¯res par lôensemble des moteurs de 

recherche. 

¶ Assurer une mission pédagogique vis-à-vis des acteurs du secteur et des 

utilisateurs, notamment afin de lever les ambiguïtés persistantes entre le droit 

au d®r®f®rencement et lôid®e dôun droit ¨ lôeffacement (ou ¨ lôoubli), et 

am®liorer lôinformation disponible sur lôexistence de recours devant le juge et 

la CNIL.  

¶ Ce cadre pourrait faire lôobjet dôun partage et dôune promotion aupr¯s des 
ñprivacy commissioners ò des pays hors Union europ®enne, notamment lors 

des conférences annuelles internationales de la protection des données 

personnelles et de la vie privée, afin de tendre progressivement vers une 

adoption généralisée du principe de déréférencement et une harmonisation 

des critères de celui-ci. 

Étendre le drnhs cƦ`bbɉr `t l`qbgɊ rdbnmc`hqd cd k` cnmmɊd  

Lorsque les individus ont consenti initialement à un partage de leurs données par le 

collecteur initial avec ses partenaires commerciaux, ils doivent pouvoir prendre 

connaissance des circuits de circulation et de revente de leurs données, au-delà du 

collecteur initial. En particulier, les courtiers de données doivent être astreints à une 

forme de transparence sur la revente des données. Cette connaissance est la condition 

pour rendre effectif le droit dôacc¯s, de rectification et dôeffacement. En effet, lôindividu 

ne sait pas au moment du consentement initial évaluer avec certitude quelles 

informations le concernant seront connues de tiers. Bénéfice secondaire, cette 
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transparence contribue à désopacifier les chaînes de valeur ; cela participe dôune 

construction de la confiance indispensable ¨ lô®conomie num®rique. 

¶ Afin de rendre plus transparentes les chaînes de reventes de fichiers de 

donn®es ñen grosò, conduire une enquête sur les pratiques des data 

brokers  en Europe,  ¨ lôinstar des travaux conduits par la Federal Trade 

Commission19 (FTC) et le Sénat américain20. Mettre lôaccent notamment sur 

lôidentification des principales sources dôacquisition des donn®es, les types 

dôacqu®reurs et les utilisations d®riv®es. 

¶ Exiger des premiers collecteurs quôils informent clairement leurs 

utilisateurs de la revente ou du transfert de leurs données à des 

tiers, en précisant leur dénomination.  

¶ Pr®voir une possibilit® dôopposition, de rectification et dôopt-out sur leur 

partage par le premier collecteur avec dôautres acteurs, opt out qui doit 

pouvoir sôexercer ¨ tout moment, ind®pendamment de lôopt-in  et/ou opt-out  

opéré auprès du service du premier collecteur. 

¶ Mettre en place un espace en ligne public dans lequel les 

collecteurs et courtiers de données se déclarent et fournissent un 

contact qui peut être directement sollicité par les régulateurs et/ou 

utilisateurs, pour obtenir des informations sur le type de do nnées 

collect®es afin dôexercer leur droit dôacc¯s, rectification et leur 

droit à la portabilité.  

  

                                                
19 Federal Trade Commission - ñData brokers - A Call for Transparency and Accountabilityò - 
mai 2014  
http://www.ftc.gov/system/files/documents/reports/data -brokers-call-transparency-
accountability -report -federal-trade-commission-may-2014/140527databrokerreport.pdf   
20 Rapport de la Commission du commerce du Sénat américain - A Review of the Data Broker 
Industry : Collection, Use, and Sale of Consumer Data for Marketing Purposes - décembre 
2013 - enquête sur les pratiques de 9 data brokers américains . Ce rapport a notamment montré 
que les data brokers utilisaient des données collectées pour définir des profils types de per-
sonnes relatifs ¨ leur situation sociale difficile, comme ñRural and Barely Making Itò, ñEthnic 
Second-City Strugglersò ou ñTough Start : Young Single Parentsò, pour proposer notamment des 
crédits à la consommation ¨ taux ®lev®ò. Selon cette m°me ®tude les banques, assureurs et les 
employeurs sont les premiers acquéreurs des données détenues par les data brokers . 

http://www.ftc.gov/system/files/documents/reports/data-brokers-call-transparency-accountability-report-federal-trade-commission-may-2014/140527databrokerreport.pdf
http://www.ftc.gov/system/files/documents/reports/data-brokers-call-transparency-accountability-report-federal-trade-commission-may-2014/140527databrokerreport.pdf


KD CQNHS Ȧ KƦ@TSNCȯSDQLM@SHNM HMENQL@SHNMMDKKD 

LOYAUTÉ ET LIBERTÉ DANS UN ESPACE NUMÉRIQUE EN COMMUN  Ambition numérique 57 

5. Créer une action collective en matière de protection des données  

Le CNNum est favorable ¨ la recommandation du Conseil dôÉtat visant à lôouverture 

dôune action collective  destinée à faire cesser les violations de la législation sur les 

données personnelles et exercée devant le Tribunal de grande instance par les 

associations agréées de protection des consommateurs.  

Pour que ce recours soit pleinement activable, il devra sôaccompagner :  

¶ Dôune ouverture aux utilisateurs de services num®riques non payants ; 

¶ De lôextension de la capacit® dôagir ¨ des associations de d®fense des libert®s 
numériques ; 

¶ De la réparation des dommages immatériels, extrapatrimoni aux et des 

préjudices moraux ; 

¶ De la possibilité de demander la suspension immédiate des traitements 

concernés. 

Pour rendre ce recours effectif et placer la charge de la preuve ¨ lôavantage des 

individus concernés, le responsable de traitement doit être soumis à une obligation de 

résultat.  

Ces recommandations trouvent leur prolongement naturel dans les recommandations 

liées à la loyauté des plateformes qui suivent. 
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La loyauté  
des plateformes 

6. Soumettre les plateformes au principe de loyauté  

Le modèle de développement propre aux plateformes éprouve les schémas classiques 

de régulation21. Evolution rapide et constante des services, des technologies, des 

mod¯le dôaffaires et canaux de distribution, exploitation ¨ grande ®chelle des donn®es 

et traces dôusageé les plateformes interrogent : comment sôadapter ¨ un contexte 

technologique et des usages qui évoluent chaque jour ? Comment ce cadre peut-il 

sôappliquer ¨ des op®rateurs qui ne sont pas soumis aux fronti¯res physiques ?  

Ce modèle de développement peut créer un déséquilibre structurel. Entre les 

plateformes et leurs utilisateurs particuliers , ce déséquilibre se traduit 

notamment par une for te opacité sur le sort des nombreuses informations collectées 

sur les individus. Parfois, il se traduit également par des coûts de sorties élevés pour 

migrer dôune plateforme ¨ une autre et des obstacles divers ¨ lôutilisation de services 

issus dôenvironnement concurrents, enfermant de fait lôutilisateur dans un service. Par 

ailleurs, les plateformes, par leur rôle de prescripteurs, façonnent et déterminent les 

conditions dôacc¯s aux informations. Elles associent parfois utilit® et opacit® sans 

permettre de d®terminer facilement si ce qui est pr®sent® rel¯ve de publicit®, dôune 

selection algorithmique g®n®rique, dôune adaptation personnalis®e ou dôune 

pr®f®rence pour lôoffre de la plateforme h¹te. 

Dans les relations entre utilisateurs professionnels et plate formes, 

lôasym®trie tient assez classiquement ¨ leur position dôinterm®diaire, puisquôelle 

emporte ®galement la possibilit® de sôinterposer, voire de concurrencer ses propres 

utilisateurs professionnels. Le d®s®quilibre est accru en pr®sence dôacteurs ñchefs de 

fileò proposant de grands environnements int®gr®s verticalement et une batterie de 

services convergents. 

 

                                                
21

 Voir notamment les rapports et contributions aux travaux du CNNum sur la fiscalité et les 
écosystèmes de plateformes : www.cnnumerique.fr/fiscalité et 
www.cnnumerique.fr/plateformes  
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COMMENT DEFINIR LES PLATEFORMES ?  
Une plateforme pourrait être définie comme un service occupant une 

enmbshnm cƦhmsdqlɊch`hqd c`mr kƦ`bbɉr `tw informations, contenus, services ou 
biens, le plus souvent édités ou fournis par des tiers. Au-delà de sa seule 
interface technique, elle organise et hiérarchise ces contenus en vue de leur 
présentation et leur mise en relation aux utilisateurs finaux. À cette 
b`q`bsɊqhrshptd bnlltmd rƦ`intsd o`qenhr tmd chldmrhnm ɊbnrxrsɊlhptd 
caractérisée par des interrelations entre services convergents. Plusieurs 
plateformes ont en effet adopté des modèles de développement basés sur la 
constitution de véritables écosystèmes dont elles occupent le centre.  

Souvent considérées comme des hébergeurs au sens de la loi pour la confiance 
c`mr kƦɊbnmnlhd mtlɊqhptd 'KBDM( cd 1//3+ kdr ok`sdenqldr aɊmɊehbhdms cƦtm 
régime de responsabilité limitée. Le CNNum invite à conserver ce régime afin de 
préserver la liberté de communication, dans la mesure où une responsabilité trop 
lourde pourrait les pousser à une censure préventive des contenus présents sur 
leurs sites, par crainte de voir leur responsabilité engagée. 

Consacrer le principe de loyauté pour les plateformes 

Le droit existant souffre dôineffectivit® : le droit commun contient de nombreuses 

dispositions qui permettraient dôadresser les probl®matiques sp®cifiques aux 

plateformes mais elles restent difficilement appliquées. En témoignent les 

controverses r®currentes autour des pratiques de collecte et dôexploitation de donn®es 

personnelles qui am¯nent parfois ¨ un constat dôimpuissance pour les usagers. Ou 

encore le d®calage entre le rythme dôintervention des proc®dures antitrust et celui de 

lô®volution des march®s. 

Le principe de loyauté vise à donner un nouveau souffle aux dispositions du droit 

positif en particulier le droit de la concurrence, le droit commercial, le droit de la 

consommation et le droit de la protection des donnée, en apportant un nouveau 

fondement juridique permettant une approche décloisonnée. Le principe général de 

loyauté vise ainsi à obliger les acteurs économique à assurer de bonne foi les services 

quôils proposent sans chercher ¨ les d®tourner ¨ des fins contradictoires ¨ lôint®r°t de 

leurs utilisateurs, quôils soient particuliers ou professionnels.  

Pour la plateforme, ce principe implique premi¯rement et dóune mani¯re g®n®rale la 

transparence de son comportement , condition pour sôassurer de la conformité  

entre la promesse affichée du service et les pratiques réelles . 

Dans les relations avec les individus, le principe vise également les modes de 

collecte, de traitement des donn®es et de restitution de lôinformation, 

notamment en ce qui concerne les algorithmes de personnalisation. Il implique 

ensuite un respect dôun principe g®n®ral de non -discrimination (ex : proposer des 

services ¨ un prix sup®rieur aux utilisateurs dôordinateurs de la marque Apple, 

suppos®s b®n®ficier de revenus plus ®lev®s). Il sôapplique en particulier au filtrage des 
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formes dôexpressions et de contenus partag®s des individus, hors contenus 

condamnables par la loi (cf. infra ). 

Dans les relations entre professionnels, il sôapplique aux conditions économiques 

dôacc¯s aux plateformes et aux conditions dôouverture des services à des tiers. 

 

KƦDMB@CQDLDMS CDR CHSCRIMINATIONS  
ENTRE PROFESSIONNELS  

Les règles communes de la régulation économique interdisent aux entreprises en 
onrhshnm cnlhm`msd cƦdwoknhsdq bdssd rhst`shnn de façon abusive : pratiquer des 
prix excessifs ou exagérément bas, ou encore exercer des discriminations entre 
leurs partenaires commerciauxư Dm qdu`mbgd+ bdk` md rƦnoonrd o`r Ɂ kdtq khadqsɊ 
cd ehwdq kdtqr oqhw+ cƦnoɊqdq cdr bgnhw Ɋchsnqh`tw+ cd rɊkdbshonner leurs partenaires 
bnlldqbh`twư Kdr `tsnqhsɊr cd bnmbtqqdmbd bnmsqɔkdms bdr `rodbsr-  
En matière numérique, le Parlement européen a notamment exhorté la 
Commission européenne à prendre des mesures, en s'appuyant sur le principe de 
non-discrimination, contre les infractions au droit de la concurrence dans les 
marchés numériques dynamiques et à évolution rapide tels que les marchés de la 
recherche et de la publicité en ligne, et à trouver une solution à long terme en 
faveur d'une structure équilibrée, équitable et ouverte de la recherche en ligne22.  
Le droit français contient aussi certaines limitations : équilibre général de la 
qdk`shnm+ bnmchshnmr cd udmsd+ cƦ`bg`s+ cd o`hdldms+ bk`trdr hmsdqchsdr+ dsb- O`q 
`hkkdtqr+ tmd qɊftk`shnm roɊbhehptd rƦ`ookhptd o`qenhr Ɂ cdr rdbsdtqr cƦ`bshuhsɊ 
cnmmɊr- BƦdrs kd b`r ontq kdr qdk`shnmr dmsqd k` fq`mcd chrsqhatshnm ds rdr 
fournisseurs : réduction des délais de paiements, transparence des conditions 
générales de vente, recours obligatoire aux concertations professionnelles, ... Les 
juges français tranchent les litiges dans ce domaine.23 

 

Le principe de loyaut® a vocation ¨ sôappliquer aux plateformes ¨ la fois dans leurs 

relations avec les particuliers et avec les autres acteurs professionnels : 

¶ Dans les relations de  la plateforme avec ses utilisateurs,  le principe 

de loyaut® sôapplique ¨ toutes les plateformes, ¨ lôinstar des r¯gles de 

protection des consommateurs qui imposent un devoir général de conseil et 

dôinformation ¨ tous les professionnels vis-à-vis des particuliers.  

¶ Dans les relations de la plateforme avec ses utilisateurs 

professionnels , lôapplication du principe doit se concentrer, ¨ lôinstar des 

règles communes de la régulation économique, sur les pratiques qui 

p®nalisent le plus lôinnovation. Par cons®quent, il se concentre sur les acteurs 

                                                
22 En savoir plus : http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P8 -
TA-2015-0051&format=XML&language=FR   
23 En savoir plus : 
 http://www.e conomie.gouv.fr/cepc/abus -dans-relation -commerciale-sur-notion -desequilibre-
significatif   

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P8-TA-2015-0051&format=XML&language=FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?type=TA&reference=P8-TA-2015-0051&format=XML&language=FR
http://www.economie.gouv.fr/cepc/abus-dans-relation-commerciale-sur-notion-desequilibre-significatif
http://www.economie.gouv.fr/cepc/abus-dans-relation-commerciale-sur-notion-desequilibre-significatif
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dotés de la plus forte capacité de nuisance. Celles-ci pourront sô®valuer par le 

recours ¨ un faisceau dôindices (cf. encadré). 

 

UTILISER UN FAISCEAU CƦHMCHBDR ONTQ DU@KTER  
LA CAPACITE DE DISTORSION DES RELATIONS ENTRE 
PROFESSIONNELS  

Plutôt que de rechercher un critère unique (ex 9 mnlaqd cƦ`bsdtqr rtq kd 
marché) nt cƦɊs`akhq tm rdthk 'dw 9 o`qs cd l`qbgɊ+ mnlaqd cƦtshkhr`sdtqr(+ pth 
rdq`hs q`ohcdldms narnkɉsd bnlosd sdmt cd kƦɊunktshuhsɊ cdr tr`fdr ds 
insuffisant pour embrasser la diversité et la complexité de situation 
cƦhmsdqlɊch`hqdr+ hk rƦ`fhs cd oqdmcqd dm bnlosd tm e`hrbd`t cƦhmchbdr 
comprenant, par exemple : 
¶ KƦ`tchdmbd ; 
¶ KƦ`cnoshnm massive par les utilisateurs du service ou du groupe de 

services convergents, qui en font un service quasi universel (la 
oq`shptd rnbh`kd bnmenqsd k` onrhshnm cƦhmsdqlɊch`hqd hmbnmsntqm`akd( ; 

¶ Le non-respect avéré et récurrent des règles de protection  
des données (avis du Contrôleur européen de la protection  
des données24) ; 

¶ Le ontunhq cƦtm `bsdtq cƦɊuhmbdq nt cd mthqd Ɂ kƦhmmnu`shnm : maîtrise  
de ressources bkder+ cd onhmsr bqhshptdr cƦ`bbɉr Ɂ k` uhrhahkhsɊ+  
Ɂ kƦhmenql`shnm+ bnmsqɔkd cƦtmd @OH cdudmtd rsqtbstq`msd+ dsb- 

>> OqɊunhq k` cɊehmhshnm qɊftkhɉqdldms lhrd Ɂ intq cd bdr hmchbdr o`q kƦ`fdmbd  
de notation de la loyauté des plateformes (cf. recommandation n° 10). 

 

7. Fournir la bonne information, au bon moment 

Rendre effective lôexpression de son consentement par lôutilisateur dôun service 

suppose de la part des acteurs l'utilisation dôun langage descriptif de leur politique 

dôexploitation des donn®es, sans ambiguïtés et accessible au grand public. Les mesures 

prises pour assurer la protection de la vie privée de leurs utilisateurs appellent une 

mise en visibilité spécifique.  

Il est également impératif que cette information soit fournie au bon moment, et 

permette ¨ lôutilisateur dôop®rer son choix en connaissance de cause quant aux usages 

et destinataires futurs des données. Cela est actuellement impossible compte tenu de 

la profusion des sources des données, de la diversification de leur nature, de la 

sophistication de leurs usages d®riv®s, et de lôopacit® des cha´nes de revente de fichiers 

de données.  

                                                
24https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/EDPS/Pu
blications/Speeches/2013/13-06-13_Speech_CB_Brussels_FR.pdf  

https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/EDPS/Publications/Speeches/2013/13-06-13_Speech_CB_Brussels_FR.pdf
https://secure.edps.europa.eu/EDPSWEB/webdav/site/mySite/shared/Documents/EDPS/Publications/Speeches/2013/13-06-13_Speech_CB_Brussels_FR.pdf
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Nakhf`shnm cƦɊchcter des CGU lisibles et non ambiguës 

¶ Définir des standards de lisibilité et de compréhension des 

conditions g®n®rales dôutilisation (CGU), par un travail sur le design de 

lôinformation et la simplicit® de lôacc¯s ¨ ses droits, dans un objectif 

dôalignement des efforts de design de lôacc¯s au droit et ceux consacr®s au 

design des services. La construction dôun r®f®rentiel harmonis® faciliterait le 

travail des entreprises dans lô®laboration de leurs CGUs. 

¶ Fournir une version compréhensible par le grand publi c, en 

complément de la version juridique et de la version lisible par des machines. 

¶ D®velopper le test de leur lisibilit® par des panels dôutilisateurs ;  

¶ Assurer lôemploi de la langue franaise dans les CGU et dans 

lôensemble des communications avec la plateforme.  

¶ Édicter une information plus complète et non ambiguë sur  la 

destination, les utilisations et destinataires des données  et fournir 

aux personnes exerçant leur droit d'accès une liste complète des entités 

auxquelles leurs données ont été communiquées, même anonymisées, y 

compris les data brokers  (courtiers de données). 

¶ Faire figurer des critères de retraits de contenus non discriminatoires et 

explicites (cf. recommandation n°12). 

 

 
RƦHMROHQDQ 

Le Do Not Track25 : le World Wide Web Consortium (W3C) travaille à 
kƦɊk`anq`shnm cƦtm rs`mc`qc ontq odqldssqd `tw tshkhr`sdtqr cƦHmsdqmds cd 
signaler leurs préférences en matière de traçage de leurs données, dans un 
langage universellement reconnu par tous les sites visités. 
Les privacy icons26 : la fondation Mozilla sq`u`hkkd rtq k` lhrd dm ok`bd cƦtm 
rxrsɉld odqldss`ms `tw Ɋchsdtqr cƦ`oonrdq cdr odshsdr hbɔmdr rtq kdtqr rhsdr 
web pour simplifier la compréhension de leurs politiques sur la vie privée. Il 
rƦ`fhs cd oktrhdtqr ohbsnfq`lldr cɊbqhu`ms k` onkhshptd cƦtshkhr`shnm cdr 
données personnelles du site en question, sur quelques aspects clefs : période 
de rétention des données, réutilisation par un tiers, partage aux annonceurs. 

@rrtqdq kƦhmenql`shnm `t anm lnldnt 

¶ Présenter les informations nécessaires et pertinentes extraites des 

CGUs au moment de lôexpression du consentement par 

lôutilisateur, en plus du renvoi aux CGU in extenso. Des outils sémantiques 

                                                
25 En savoir plus : http://www.w3.org/TR/tracking -dnt/   
26 En savoir plus : https://wiki.mozilla.org/Privacy_Icons  ; 
https://github.com/disconnectme/privacy -icons  

http://www.w3.org/TR/tracking-dnt/
https://wiki.mozilla.org/Privacy_Icons
https://github.com/disconnectme/privacy-icons
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peuvent °tre mobilis®s pour permettre ¨ lôutilisateur dôidentifier 

automatiquement les clauses qui lôint®ressent (confidentialit®, localisation 

géographique, etc.) ; 

¶ Assurer lôapplication effective de lôopt-in  pour lôutilisation initiale 

et générale du service  ;  

¶ Assurer une information concise et claire en push pour lôactivation 

des fonctionnalités additionnelles postérieures au consentement initial 

(g®olocalisation, microé) ; 

¶ Assurer un opt -in  au cas par cas pour tout recueil de données qui 

nôest pas n®cessaire au fonctionnement du service (ex : lors du 

téléchargement des apps sur mobile) ; 

¶ Rendre transparent e pour lôutilisateur lôç audience  » de diffusion 

des messages et contenus quôil poste :  au-del¨ de lôinformation fournie 

dans les CGUs, dôautres pistes contextuelles ¨ lôusage peuvent °tre explor®es, 

pour rendre les utilisateurs conscients de la portée de leurs actions, dans le 

juste ®quilibre entre norme (impos®e), fluidit® de lôusage et libert® de design 

pour lôentreprise qui fournit le service. Les privacy icons  citées ci-dessus, 

utilis®es dans les CGUs et en contexte dôusage en sont un exemple. Dôautres 

idées peuvent être : lôindication du nombre dôutilisateurs ¨ qui va °tre envoy® 

un message que lôutilisateur poste (ex. : 122 contacts), ou lôindication de la 

port®e priv®e ou ®largie. Il convient ®galement dôajouter une indication des 

personnes concernées par la communication qui se verront notifier la 

publication (ex  : les tiers représentés sur une photo de groupe mises en ligne). 

Cet enjeu de lôinformation ¨ fournir ¨ lôutilisateur, condition de son autod®termination 

informationnelle, va se répandre au fur et à mesure que de nouveaux services 

sôappuient sur une interactivit® forte entre lôutilisateur et les supports du service. En 

effet, la mise en m®moire des actions de lôutilisateur sert ¨ cr®er un dialogue plus 

naturel et personnalisé. Les utilisateurs commencent à être sensibilisés à ces questions 

sur les terminaux qui leur permettent de se connecter à Internet et les 

recommandations ci-dessus participent à cette littératie. Mais il faut aussi anticiper la 

question des objets interactifs et connectés qui conservent une mémoire des échanges 

avec les utilisateurs (ex : TV à reconnaissance vocale, jouet interactif, etc.). Ces 

derniers doivent être informés de la diffusion de ces informations mises en mémoire : 

restent-elles dans la sphère privée (terminal et/ou box), « dans è lôentreprise qui 

délivre le service, sont-elles diffusées ¨ lôext®rieur, exploit®es par des tiers ? 

Ce sujet nôest peut-°tre pas encore assez m¾r pour faire lôobjet dôune normalisation. Il  

doit °tre observ® et faire lôobjet dôexp®rimentations, notamment dans le cadre des 

activit®s dôinnovation et prospective de la CNIL, de programmes de recherche 
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soutenus par lôAgence nationale de la recherche et de débats ouverts réguliers sur la 

gouvernance dôInternet. 

8. Assurer la loyauté des algorithmes destinés  
à la personnalisation, au classement et au référencement 

Malgr® lô®volution des usages et des supports technologiques. Les principes pos®s par 

la loi dite informatique et libertés  de 1978 sont restés pertinents. Toutefois pour 

accompagner le mouvement des mégadonnées ( Big data ), il est à présent 

nécessaire de pr endre en compte plusieurs niveaux de complexité  :  

¶ La réintroduction du profilage, désormais sans nécessité 

dôidentification pr®alable, par recoupement de donn®es :  les 

donn®es comportementales sont retrait®es de faon non nominative, il nôest 

plus nécessaire de conna´tre lôidentit® des personnes pour leur attribuer des 

profils. Ceci ouvre la porte à des pratiques discriminatoires illégitimes, voire 

illicites, contre lesquelles les individus nôont quôun recours limit®. 

 

LES DISCRIMINATIONS  
PROHIBEES PAR LA LOI 

Les discriminations prohibées par la loi sont explicitement et limitativement 
définies. Dans le cnl`hmd cd kƦdloknh+ ct knfdldms+ cd kƦɊctb`shnm ds cd kƦ`bbɉr 
aux biens et services, on ne peut discriminer selon les critères suivants 9 kƦnqhfhmd+ 
le rdwd+ k` rhst`shnm cd e`lhkkd+ k` fqnrrdrrd+ kƦ`oo`qdmbd ogxrhptd+ kd o`sqnmxld+ 
kƦɊs`s cd r`msɊ+ kd g`mchb`o+ kdr b`q`bsɊqhrshptdr fɊmɊshptdr+ kdr lÏtqr+ 
kƦnqhdms`shnm rdwtdkkd+ kƦɃfd+ kdr nohmhnmr onkhshptdr+ kdr `bshuhsɊr rxmchb`kdr+ 
kƦ`oo`qsdm`mbd nt ka non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion déterminée. 

 

LA SUBJECTIVITE  
DES ALGORITHMES27  

En informatique, un algorithme se définit de manière générale par une séquence 
cƦhmrsqtbshnmr ds cƦɊs`odr ptƦnm `ookhptd Ɂ tm dmrdlakd cd cnmmɊdr `ehm cƦdm 
produire un résultat. En particulier, un algorithme de fouille de données se définit 
par une séquence de calculs qui partent des données disponibles par exemple sur 
des produits ou des services et des individus et « découvre » des connaissances 
sur ces données, par exemple des corrélations entre deux personnes, entre un 
bnlonqsdldms ds tm rdquhbd+ dmsqd tmd odqrnmmd ds tm oqncths+ dsb- KƦhcɊd drs 
fréquemment avancée qu'aucune personne n'intervient dans ce processus pour 
se réclamer plus ou moins implicitement de son objectivité. On prête aussi 
o`qenhr Ɂ k` enthkkd cd cnmmɊdr hmenql`shrɊd kƦ`u`ms`fd cƦɋsqd naidbshud dm 
bnlo`q`hrnm cd kƦ`m`kxrd cd cnmmɊd o`q cdr gtl`hmr+ pth rdq`hs, elle, subjective. 
Il est important de remettre cette affirmation en question puisque les biais des 

                                                
27 Rapport  ñBig Data's Disparate Impact", Solon Barocas et Andrew D.Selbst,  
 http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2477899  

http://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=2477899


LA LOYAUTÉ DES PLATEFORMES 

LOYAUTÉ ET LIBERTÉ DANS UN ESPACE NUMÉRIQUE EN COMMUN  Ambition numérique 65 

algorithmes peuvent avoir de nombreuses origines. Comme dans tout traitement 
rs`shrshptd+ kdr qɊrtks`sr nasdmtr bnmshdmmdms tm cdfqɊ cƦhmbdqshstcd ptd kƦnm 
oqdmc hmrteehr`lldms dm bnlosd knqrptƦnm kdr qɊtshkhrd bnlld cnmmɊdr cƦdmsqɊd 
dans un autre algorithme. De plus, les données utilisées et disponibles peuvent 
par exemple être biaisées (on sait par exemple depuis bien avant l'invention de la 
fouille de données comment biaiser une enquête par le choix des questions). 
Surtout, l'algorithme lui-même peut refléter les biais de ses concepteurs, leurs 
opinions politiques, leurs intérêts commerciaux (donner un avantage aux produits 
du groupe), voire introduire des discriminations interdites par la loi. L'analyse de 
données (produits achetés, recherches effectuées, etc.) peut par exemple être 
utilisée pour reconstruire des variables cachées (religion, préférences sexuelles, 
situation familiale, etc.). Si la lettre de la loi n'a pas été violée (l'identité de la 
personne est restée cachée), son esprit l'a certainement été. Enfin il est possible 
que l'algorithme introduise des tels biais sans même que ses concepteurs n'en 
`hdms kƦhmsdmshnm nt k` okdhmd bnmrbhdmbd+ bd pth drs dmbnqd oktr cheehbhkd Ɂ cɊsdbsdq- 
>> Le principe loyauté appliqué aux algorithmes vise à garantir le respect de 
kƦdroqhs cd k` knh- 

 

¶ Les risques dôenfermement des internautes dans une 

personnalisation des services en fonction de leurs goûts ou dans 

des sph¯res dôopinions suppos®es. Ceci sôoppose au libre 

®panouissement de lôindividu, et participe ¨ une homog®n®isation r®ductrice 

de lôinformation, en opposition au pluralisme culturel. 

¶ Le risque dôune confiance excessive dans les choix pr®conis®s par 
les algorithmes , bas®s sur des postulats susceptibles dôorienter les choix 

des individus, sans que ceux-ci en aient v®ritablement conscience. Dôautant 

que tout postulat est un construit social, donc discutable.  

¶ Un risque ñsolutionnisteò dôune soci®t® qui encourage le recours 

systématique à des solutions algorithmiques masquant la complexité des 

enjeux socio-®conomiques qui requi¯rent dôautres types dôinterventions.  

Il est n®cessaire de se doter dôune vision strat®gique sur le long terme et dôune 

gouvernance ¨ m°me dôappréhender ces évolutions. Cela nécessite de  :  

Introduire un droit à la transparence et à la conformité aux engagements 
de la plateforme, des critères de personnalisation, de classement  
et de référencement 

Les systèmes de personnalisation opèrent par nature des choix pour lôutilisateur. Ces 

choix doivent respecter les engagements de la plateforme quant aux 

critères mobilisés  :  

¶ Reconna´tre un droit ¨ lôinformation sur les crit¯res utilis®s par les 
algorithmes. Présenter sur la plateforme, sous une forme compréhensible 
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pour le grand public, les grands principes de fonctionnement du ou des 

algorithmes sous-jacents qui participent à la personnalisation, au classement 

ou au référencement (ex : le PageRank de Google, le choix des contenus mis 

en avant sur la page Facebook dôun utilisateur).  

 

ƩGNV RD@QBG  
VNQJRƪ 

Le moteur de recherche Google a lancé en 2013 un site28  expliquant sous 
enqld cƦhmenfq`oghd `mhlɊd kd enmbshnmmdldms cd rnm `kfnqhsgld- Bdssd 
hmhsh`shud o`qshbhod cƦtmd cɊlxrshehb`shnm cd kƦ`kfnqhsgld cd bk`rrdldms ontq kdr 
usagers qui effectuent des recherches. Certains acteurs critiquent toutefois 
kƦno`bhsɊ globale des critères du référencement commercial. 

 

¶ Imposer la séparation claire des suggestions organiques, qui font 

le cîur du service rendu, des suggestions sponsoris®es, fruits 

dôaccords commerciaux. Lorsque le service propose une troisième série de 

suggestions, qui sôappuie sur des sources internes ¨ son ®cosyst¯me, un 

signalement explicite est également nécessaire. 

Nasdmhq cdr f`q`mshdr cd k` o`qs cdr `bsdtqr bnmsqd kƦtshkhr`shnm 
discriminante des données dans les politiques de prix 

Dans la prolongation des recommandations du Conseil dôÉtat : 

¶ Se doter de capacit®s dôobservation renforc®es, afin dô°tre en mesure 

de d®tecter lôutilisation de crit¯res discriminants dans la fixation des prix (cf. 

encadr®). Il convient dôoctroyer des moyens adapt®s ¨ cette mission à la 

Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 

Répression des Fraudes (DGCCRF).  

¶ Poursuivre la réflexion déjà entamée par la CNIL et la DGCCRF afin de 

clarifier les critères de distinction entre critères licites et illicite s 

de différenciation du prix . Par ailleurs, si les critères précis de 

diff®renciation de lôoffre restent prot®g®s, ils doivent pouvoir °tre 

communiqués et analysés par un tiers de confiance en cas de situation 

litigieuse (cf. recommandation n°  10).  

¶ Par ailleurs, on observe une tendance croissante à une personnalisation de 

services essentiels tels que les mutuelles, les assurances, les organismes de 

crédit. Cette personnalisation met en cause la mutualisation des risques, au 

cîur du modèle social français. Il soulève des questions de société 

                                                
28 https://www.google.com/insidesearch/howsearchworks/thestory/   

https://www.google.com/insidesearch/howsearchworks/thestory/
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essentielles qui appellent un débat public. Une ®tude dôimpact sur cette 

transformation doit être conduite conjointement avec les acteurs 

des secteurs concernés.  

F`q`mshq kƦ`bbɉr Ɂ tmd hmenql`shnm oktqhdkkd  

Il existe aujourdôhui un risque dôenfermement dans des sph¯res dôopinions 

homogènes. Pouvoir être confronté à des opinions contraires et diverses constitue en 

effet un enjeu central pour le maintien du fonctionnement démocratique de notre 

soci®t® ¨ lô¯re num®rique. Par ailleurs, côest une condition de maintien dôune cr®ativit® 

globale de la soci®t® et dôun pluralisme culturel. Pour limiter ce risque : 

¶ Demander aux grandes plateformes de respecter des engagements 

de pluralisme de lôinformation d®livr®e et dôoffrir la possibilité de 

désactiver la personnalisation des résultats de leur service.  

¶ Introduire dans la formation à la littératie numérique  - ¨ lô®cole, 

comme dans lôenseignement sup®rieur ou la formation 

professionnelle  - une compr®hension des fonctions dôorientation 

des algorithmes.  

9. Loyauté entre acteurs économiques : préserver un espace 
propice à kƦhmmnu`shnm 

La r®gulation des relations entre les acteurs ®conomiques ne pourra °tre efficace quôen 

compl®ment dôune strat®gie industrielle effective de long terme (cf. volet III du 

rapport), dont certains axes privilégiés 29 sont : 

¶ Les liens entre les acteurs de lôamont (h¹teliers, etc.) et de lôaval (clients 
finaux) dans un contexte de désintermédiation généralisée : le soutien à la 

constitution de plateformes métier s dans les secteurs atomisés, faciliterait en 

effet le rééquilibrage des rapports de force. 

¶ Inciter ¨ la diversification des cha´nes de valeur et des mod¯les dôaffaires 
contribuerait à ménager des espaces économiques non dépendants des seules 

logiques dôaudience-publicité -données. La recherche économique dédiée à ces 

questions pourrait contribuer à ce renouvellement.  

¶ Soutenir le d®veloppement dôune masse critique de services multiplateformes, 
susceptibles dôop®rer dans diff®rents environnement techniques et 

                                                
29 Ces recommandations sont extraites du rapport du Conseil National du Numérique consacré 
aux écosystèmes de plateformes. 
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commerciaux (ex : diff®rents OS), permettrait que lôinnovation ne se 

construise pas uniquement en rattachement à un écosystème donné. 

La régulation doit quant à elle accompagner ce mouvement, en contribuant à prévenir 

lôasphyxie de lôinnovation face aux phénomènes oligopolistiques. Le monde numérique 

est entré depuis plusieurs années dans une phase de concentration et de 

reconstruction de silos autour de quelques grands acteurs. Il sôagit de pr®server les 

conditions dôun environnement ouvert concurrentiel durable, ne fermant pas la porte 

aux nouveaux entrants. Cela passe notamment par un fonctionnement plus 

transparent des politiques commerciales des plateformes, et la prévention de 

lôenfermement des acteurs dans des ®cosyst¯mes captifs. 
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VLC, LE LECTEUR  
MULTIPLATEFORMES 

VLC 30 est un lecteur vidéo multimédia issu du projet Video LAN des étudiants 
cd kƦDbnkd Bentrale Paris. Le logiciel est mis en place par des bénévoles, gratuit, 
libre et multiplateforme : il fonctionne sous environnement Windows, Androïd, 
IOS, GNU/Linux, BSDưet intègre les codecs nécessaires à la lecture de la 
plupart des formats audio/vidéo. Il est le logiciel français le plus utilisé au 
monde (plus de 2 milliards de téléchargements). 

 

PLACE DES  
LIBRAIRES 

À sq`udqr bd qɊrd`t kdr khaq`hqdr rƦnqf`mhrdms pour reconstruire leur lien direct 
aux utilisateurs. Place des libraires31 est un site de recherche-réservation-
achat et géolocalisation des livres disponibles dans un réseau de 200 librairies 
indépendantes. 

 

À cette fin, le CNNum recommande de  :  

Mnql`khrdq kƦ`bbɉr `tw qdrrntqbdr ds dro`bdr cd uhrhahkhsɊ bkder 
des plateformes incontournables  

¶ Instaurer une obligation dôinformation pr®alable dans des d®lais 
raisonnables en cas de modifications majeures,  telles que des 

changements de politiques tarifaires, de contenus, dôacc¯s aux API, ou de 

changements substantiels des critères de classement par algorithmes. 

Lorsque ces changements sont susceptibles dôimpacter n®gativement lôactivit® 

®conomique dôacteurs fortement d®pendants, lôentreprise doit accompagner 

cette information dôoutils dô®valuation dôimpact. 

¶ Appliquer un principe de non -discrimination dans le 

référencement, sauf en cas de considérations légitimes, vérifiables 

par des tiers et conformes ¨ lôint®r°t des internautes  

(personnalisation, pertinence, qualité, etc.). Une attention particulière doit 

être accordée aux plateformes qui diversifient leurs activités en proposant des 

services concurrents de ceux de leurs clients sur une autre face de leur 

marché. 

  

                                                
30 En savoir plus : www.videolan.org  - voir aussi le Pitch contributif de Jean -Baptiste Kempf : 
http://www.dailymotion.com/video/x2f4fbh_pitch -7-jean-baptiste-kempf-a-la-journee-
contributive -2-le-9-janvier -a-strasbourg_tech  
31 http://www.placedeslibraires.fr/   

http://www.videolan.org/
http://www.dailymotion.com/video/x2f4fbh_pitch-7-jean-baptiste-kempf-a-la-journee-contributive-2-le-9-janvier-a-strasbourg_tech
http://www.dailymotion.com/video/x2f4fbh_pitch-7-jean-baptiste-kempf-a-la-journee-contributive-2-le-9-janvier-a-strasbourg_tech
http://www.placedeslibraires.fr/
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Ouvrir et maintenir des passerelles entre grands écosystèmes 
concurrents 

¶ Imposer lôabaissement des barri¯res techniques et contractuelles ¨ 
lôinterop®rabilit®, lorsque cela nôentra´ne pas de contraintes ou de co¾ts 

supplémentaires prohibitifs, pour permettre lô®mergence de services 

multiplateformes.  

¶ Mobiliser le levier de la commande publique pour mettre en avant 

des exigences dôinterop®rabilit®, de standards ouverts et dôacc¯s au 

code source  : 

Ȥ Donner priorité aux solutions libres et open source  :  

Mettre en avant, dans les cahiers des charges les fonctionnalités et 

avantages propres aux solutions libres et open source32, telles que 

lôacc¯s au code source, lôauditabilit® du code (notamment la 

possibilité de réduire les failles de sécurité), la liberté dô®tudier le 

fonctionnement du programme, la libre exécution du logiciel pour 

tous les usages, la possibilit® de lôadapter et de lôenrichir, 

lôinterop®rabilit®, lô®volutivit® ou les capacit®s de mutualisation 

du code. Pour aller plus loin, envisager à moyen terme lôajout - 

dans les droits français et européen des marchés publics - dôun 

crit¯re dôouverture aux c¹t®s du critère du caractère innovant déjà 

existant33. Prolonger la dynamique actuelle dôaccompagnement34 

par le d®veloppement de communaut®s dô®change et de co-

construction de logiciels au sein et autour des administrations.; 

¶ Permettre aux utilisateurs de dissocier les syst¯mes dôexploitation et les 

applications natives du terminal et dôinstaller des solutions alternatives, pour 

tout terminal dôusage grand public (mobile, tablettesé). 

¶ Renforcer le droit pour les d®veloppeurs dôeffectuer la 

r®troing®nierie dôun logiciel existant afin de pouvoir créer un logiciel 

capable de sôinterop®rer, et pr®venir plus efficacement les abus de position 

dominante liés au secret des formats de donn®es et des protocoles dô®change 

dôinformations. 

                                                
32 Voir notamment la circulaire sur lôusage du logiciel libre dans lôadministration de Septembre 
2012: http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/09/cir_35837.pdf   
33 Voir notamment : lôarticle 53 du Code des march®s publics 
34 Voir par exemple le guide de lôachat public innovant, de la Direction des affaires Juridiques 
(DAJ):  http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/09/cir_35837.pdf , le Guide de rédaction 
de clauses de propriété intellectuelle pour les marchés de développement et de maintenance de 
logiciels libres de lôAgence du patrimoine immat®riel de lôEtat (APIE) : 
http://www.economie.gouv.fr/logiciels -libres-conseils-a-redaction-clauses-propriete -
intellectuelle -pour-marches et les propositions de Jacques Marzin, directeur de la Direction 
interminist®rielle des syst¯me dôinformation et de communication (DISIC) : http://www.c io-
online.com/actualites/lire -logiciels-libres-vers-une-strategie-publique-renforcee-7605.html   

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/09/cir_35837.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2012/09/cir_35837.pdf
http://www.economie.gouv.fr/logiciels-libres-conseils-a-redaction-clauses-propriete-intellectuelle-pour-marches
http://www.economie.gouv.fr/logiciels-libres-conseils-a-redaction-clauses-propriete-intellectuelle-pour-marches
http://www.cio-online.com/actualites/lire-logiciels-libres-vers-une-strategie-publique-renforcee-7605.html
http://www.cio-online.com/actualites/lire-logiciels-libres-vers-une-strategie-publique-renforcee-7605.html
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LA RETROINGENIERIE AU SERVICE  
CD KƦHMSDQNODQ@AHKHSE 

Kd cqnhs Ɂ kƦhmsdqnoɊq`ahkhsɊ drs qdbnmmt `t mhud`t dtqnoɊdm cdothr oktr cd uhmfs 
ans. Il découle des articles 5 et 6 de la directive relative à la protection 
itqhchptd cdr oqnfq`lldr cƦnqchm`sdtqr35, qui reconnaissent à tout 
cɊudknoodtq cd knfhbhdk kd cqnhs cƦdeedbstdq k` qɊsqnhmfɊmhdqhd cƦtm knfhbhdk 
existant aehm cd ontunhq bqɊdq tm knfhbhdk b`o`akd cƦhmsdqnoɊqdq `udb bd cdqmier.  
>> Tmd qdbnmm`hrr`mbd oktr `eehqlɊd cd kƦhmsdqnoɊq`ahkhsɊ `t mhud`t dtqnoɊdm 
odqldssq`hs cƦdloɋbgdq kdr `atr cd onrhshnm cnlhm`msd khɊr `t rdbqds cdr 
enql`sr cd cnmmɊdr ds cdr oqnsnbnkdr cƦɊbg`mfd cƦhmenql`shnmr- 

 

¶ Concrétiser le système des licences  FRANDS ( fair, reasonable and 

non discriminatory ) pour les brevets détenus sur des normes 

essentielle s fixées notamment dans le cadre des travaux des instances de 

normalisation. Lorsquôun acteur dominant d®tient un brevet sur une norme 

essentielle pour entrer sur un march® et quôun concurrent a commenc® ¨ sôen 

servir, pr®voir lôobligation pour son d®tenteur de proposer une licence, avant 

dôengager une action en cessation contre lui 36.  

 

LES NORMES ESSENTIELLES  
DS KDR KHBDMBDR ƩEQ@MCƪ  

L'Avocat général Ldkbghnq V`sgdkds+ ` oqnonrɊ Ɂ k` Bntq cd itrshbd cd kƦTnion 
européenne de prévoir que knqrptd kd shstk`hqd cƦtm aqduds drrdmshdk Ɂ tmd 
mnqld 'ADM( rƦdrs dmf`fɊ dmudqr tm nqf`mhrld cd mnql`khr`shnm Ɂ nbsqnxdq 
aux tiers une licence à des conditions équitables, raisonnables et non 
chrbqhlhm`snhqdr 'EQ@MC(+ rnm `bshnm dm bdrr`shnm Ɂ kƦdmbnmsqd cƦtm 
contrefacteur pourtant désireux de conclure une telle licence, soit constitutive 
cƦtm `atr cd onrhshnm cnlhm`msd- C`mr kd b`r cƦdroɉbd+ kƦdmsqdoqhrd Gt`vdh drs 
détemsqhbd cƦtm aqduds dtqnoɊdm bnmrhcɊqɊ bnlld © essentiel ̧  ontq kƦdloknh 
de la norme LTE (Long term evolution), elle-même indispensable pour les 
communications 4G. 
>> Demander au détenteur de brevets sur des normes essentielles de proposer 
une licence avant cƦdms`ldq tmd oqnbɊctqd odqldssq`hs cd bnmbqɊshrdq kƦhmsɊqɋs 
du système des licences FRAND. En effet, pour les nouveaux entrants, ces 
coûteuses procédures - lɋld knqrptƦdkkdr nms unb`shnm Ɂ kdtq cnmmdq q`hrnm - 
odtudms rƦ`uɊqdq oktr chrrt`rhudr ptd ontq ces acteurs bien établis. 

 

¶ Lorsquôune entreprise souhaite placer ses donn®es en r®gime ouvert, 

favoriser le recours aux licences ouvertes existantes,  déjà largement 

                                                
35 En savoir plus : Directive 91/250 CE du 14 mai 1991  
http:// eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0250:FR:HTML   
36 En savoir plus : http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2014 -
11/cp140155fr.pdf  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0250:FR:HTML
http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2014-11/cp140155fr.pdf
http://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2014-11/cp140155fr.pdf


LA LOYAUTÉ DES PLATEFORMES 

LOYAUTÉ ET LIBERTÉ DANS UN ESPACE NUMÉRIQUE EN COMMUN  Ambition numérique 72 

mobilisées par les acteurs publics (ex : licences ODBL, licences ouvertes,é). À 

cette fin, confier à la Direction Générale des Entreprises (DGE) une mission 

de promotion et dôaccompagnement pour leur utilisation, pour faciliter la 

mise en cohérence des licences. 

Ldssqd dm ok`bd cdr oqhmbhodr `c`osɊr Ɂ kƦɊbnmnlhd mtlɊqhptd  
pth rƦhmrohqdms ct cqnhs cdr oq`shptdr qdrsqhbshudr cd bnmbtqqdmbd  

Il est normal que des acteurs endossent une forme de responsabilité à 

lô®gard des ®cosyst¯mes qui ont particip® ¨ leur succ¯s tout en suscitant 

une forme de dépendance pour les tiers  (ex : les développeurs pour une 

boutique dôapplications mobiles). Le r®gulateur pourrait consid®rer quôil est n®cessaire 

de r®guler sp®cifiquement les plateformes. Dans lôhypoth¯se contraire (sôil juge les 

positions dominantes non durables, ou sôil craint un remède pire que le mal, etc..), il 

devra du moins surmonter les difficult®s dôapplication des concepts des r¯gles de 

concurrence aux plateformes, distinguer les rentes qui r®compensent lôinnovation de 

celles qui sont déconnectées des mérites et intervenir dans des rythmes qui 

correspondent aux réalités numériques. 

Dans la mesure o½ il est difficile dôutiliser le droit de la concurrence tel quel, ou 

dôadapter directement le droit franais des pratiques restrictives de concurrence, le 

CNNum recommande de faire preuve de créativité juridique pour appréhender les 

clauses et pratiques d®loyales entre les professionnels, puisquôil a vocation ¨ 

sôappliquer ¨ toute activit® de service. En particulier : 

¶ Sôinspirer de la notion de d®s®quilibre significatif, déjà prévue par le 

Code de commerce, pour adresser lôabsence de r®ciprocit® ou la disproportion 

entre les obligations des parties.  

¶ Assurer des voies de recours effectives en utilisant la capacit® dôester en 

justice du ministre de lô®conomie. Introduire en compl®ment une capacité de 

représentation - non obligatoire - par une entit® repr®sentative, ¨ lôinstar de 

lôhabilitation de certaines associations pour repr®senter les consommateurs 

en justice. 

Lô®laboration des moyens dôaction adapt®s ¨ lô®conomie num®rique appellera un 

processus n®cessairement long, fruit dôallers retours entre diff®rents outils juridiques 

(loi, contentieux, contrat), ¨ lôimage de ce que lôon observe dans le secteur de la grande 

distribution depuis plusieurs décennies.  
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10. Adapter le design institutionnel 

La concertation menée par le Conseil a globalement fait ressortir un 

besoin de créativité institutionnelle, pour être en mesure de faire face à la 

transversalité des nouveaux défis posés par le numérique.  

Le design institutionnel et le travail des autorités doivent être repensés dans une 

démarche décloisonnante. Il sôagit de doter les autorit®s, quel que soit leur r¹le 

(recommandations, régulation, réglementation é), de plus grandes capacités de 

r®activit® et dôanticipation, dans un contexte o½ les cycles dôinnovation  sont de 

plus en plus courts et les enjeux sociétaux, toujours plus complexes. 

Le Conseil recommande à cette fin de  :  

Qdmenqbdq kƦhmsdq-régulation et la coopération entre autorités 

¶ Rendre obligatoire la consultat ion de la CNIL lorsque la mesure 

envisagée emporte un risque en matière de données personnelles.  

Il sôagit dôavoir un r®flexe dô®valuation des risques en mati¯re de donn®es 

personnelles sur lôensemble des terrains de r®gulation. Bien que pr®vu dans la 

loi informatique et libert®s, cela nôest quôune facult® dans la mesure o½ ñla 

CNIL peut pr°ter son concours sur demande des autres administrationsò.  

¶ Élargir cette obligation de consultation à toutes les autorités administratives 

indépendantes ou judiciaires lorsque leurs compétences sont concernées.  

¶ En matière de concurrence, intégrer les risques en matière de données au 

contrôle des concentrations. Cela se pratique aux États-Unis sous lô®gide 

dôune autorit® unique (FTC). En Europe, une articulation entre les autorités 

compétentes doit être pensée.  

¶ Renforcer la coopération des offices nationaux des brevets et des 

autorités de concurrence  pour mieux prévenir les préemptions de 

technologies essentielles, le patent trolling  et anticiper le paysage global des 

stratégies. 

Deux dispositifs pour rendre les principes de loyauté 
ds cƦ`tsncɊsdqlhm`shnm deedbsher 

Les notions de loyaut® et dôautod®termination informationnelle resteront lettre morte 

si leur mise en place ne sôaccompagne pas de moyens de contr¹le de leur effectivité. 

Lôobservation et lô®valuation de la loyaut® des pratiques des plateformes sur la couche 

des services et des terminaux doivent compléter la transparence nécessaire des 
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pratiques des fournisseurs dôacc¯s Internet en mati¯re de gestion du trafic et de 

différenciation.  

Ce contrôle doit en premier lieu  - et il lôest d®j¨ dans une certaine mesure - être 

porté par les a utorités de régulation dans leur diversité, notamment  : la CNIL, 

lôARCEP, le CSA, lôAutorit® de la concurrence, la DGCCRF, la Commission des clauses 

abusives, la Commission dôexamen des pratiques commerciales, le D®fenseur des 

droits, etc. 

Cependant, comme le Conseil national du num®rique a pu lôobserver dans son 

précédent rapport 37, ces institutions peinent à encadrer des pratiques protéiformes et 

mouvantes, dans un contexte qui fait la part belle au droit des contrats sur toile de 

fond dôune asym®trie forte de pouvoir entre les utilisateurs de services numériques et 

les plateformes. De plus, la multiplication attendue dans les années à venir de services 

mobilisant des algorithmes de personnalisation et de classement et des masses de 

donn®es en circulation risque m®caniquement de limiter la capacit® dôintervention de 

ces autorités. 

Aussi il est proposé de venir appuyer ces organismes par deux dispositifs 

complémentaires : un dispositif de notation contributive et r®currente dôune part ; un 

dispositif dôexpertise exceptionnelle dôautre part. 

¶ Une agence  européenne de notation de la loyauté,  

appuyée sur un réseau ouvert de contributeurs  

Dans un univers économique où la réputation des acteurs en termes de qualité de 

service mais aussi en termes de comportement joue un rôle structurant, une agence de 

notation à forte visibilité peut constituer une incitation forte pour les plateformes à se 

conformer à des pratiques respectueuses de leurs utilisateurs, individuels comme 

professionnels.  

Cette agence de coordination aura pour double mission  :  

a/ rendre accessible via un point dôentr®e unique toute une s®rie 

dôinformations d®j¨ rassembl®es par les observateurs et outils existants  : 

¶ les remont®es dôinformations :  

Ȥ des associations de consommateurs ; 

Ȥ des acteurs de lôinternet citoyen ; 

Ȥ remontées des consommateurs et utilisateurs eux-mêmes via des 

forums, messages adressés aux entreprises via les réseaux sociaux 

etc. ; 

                                                
37 www.cnnumerique.fr/plateformes   

http://www.cnnumerique.fr/plateformes
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Ȥ des communautés de technophiles ; 

Ȥ des entreprises victimes de pratiques discriminatoires ou 

abusives. 

¶ les outils  :  

Ȥ de tracking  de la circulation des donn®es dôun service ¨ lôautre ; 

Ȥ de comparaison des CGU, et de leur lisibilité ; 

Ȥ etc. 

 

ƩSDQLR NE RDQUHBD ;  
CHCMƦS QD@Cƪ  

(ToS;DR) est un plug-in pour navigateur web qui simplifie des différents 
bnmsq`sr cƦtshkhr`shnm cdr fq`mcr rdquhbdr vda+ ds kdtq `ssqhatd tmd bk`rrd 
couleur, de bon à très mauvais38. 

 

 
DARK PATTERNS  

ƩC`qj o`ssdqmrƪ39 est un site qui vise à faire remonter les pratiques déceptives 
liées au design et aux process intégrés dans les interfaces utilisateur : 
bnmsq`hmcqd Ɂ qɊuɊkdq oktr cƦhmenql`shnmr+ oqɊ-cocher des options, éparpiller ou 
qdmcqd kƦhmenql`shnm cheehbhkd cƦ`bbɉs, employer des formulations vaguesưetc.   

 

 
DO NOT TRACK 

Do Not Track40 drs tmd dwoɊqhdmbd bnmcthsd rntr k` enqld cƦtmd rɊqhd 
documentaire consacrée à la vie privée et à l'économie du Web. Elle explore les 
différentes manières dont le Web moderne enregistre et traque nos activités, 
otakhb`shnmr+ dsb- KƦdwoɊqhdmbd cdl`mcd `tw spectateurs de participer avec 
leurs propres données (goûts, avis, habitudes, etc.), afin de personnaliser les 
ƩɊohrncdrƪ dm tshkhr`ms kdr lɊsgncdr ds ntshkr cdr trackers sur les personnes 
pth kdr uhrhnmmdms- KƦnaidbshe drs cd odqldssqd tmd ldhkkdtqd bnloqéhension des 
implications du tracking+ bnlld k` Ʃvaleur cachée derrière un clicƪ nt+ Ʃbd ptƦhk 
se passe sans que vous vous en rendiez compte et sans votre consentementƪ-  

 

  

                                                
38 En savoir plus : https://tosdr.org/  - voir aussi le pitch contributif dôHugo Roy ¨ lôoccasion des 
journées contributives de la concertation :  
http://www.d ailymotion.com/video/x2f4ed1_pitch -5-hugo-roy-a-la-journee-contributive -2-le-
9-janvier -a-strasbourg_tech  
39 En savoir plus : http://darkpatterns.org/   
40 En savoir plus : http://donottrack -doc.com/fr  Lôexp®rimentation est conduite par un grou-
pement de journalistes, développeurs, graphistes, sociétés de production et médias. Parmi les 
épisodes : téléphones portables, réseaux sociaux, publicité personnalisée, Big data.  

https://tosdr.org/
http://www.dailymotion.com/video/x2f4ed1_pitch-5-hugo-roy-a-la-journee-contributive-2-le-9-janvier-a-strasbourg_tech
http://www.dailymotion.com/video/x2f4ed1_pitch-5-hugo-roy-a-la-journee-contributive-2-le-9-janvier-a-strasbourg_tech
http://darkpatterns.org/
http://donottrack-doc.com/fr
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b/ ouvrir un espace de signalement de pratiques contraires à la loyauté et 

à lôautod®termination des individus. 

Aujourdôhui les utilisateurs constituent de formidables observateurs des pratiques des 

acteurs ®conomiques. Ils sont dôores et d®j¨ habitu®s ¨ manipuler certains dispositifs 

de notation et avis en ligne. Lorsquôils observent des pratiques déloyales, les 

utilisateurs doivent pouvoir disposer dôun canal pour exercer une ñvoix de retourò et 

partager ces remont®es avec les autorit®s comp®tentes. Il ne faut pas se priver dôune 

source dôinformation essentielle, au plus pr¯s des difficultés et bonnes pratiques 

rencontrées. 

 

PREMIERS CRITERES POSSIBLES DE LA LOYAUTE 
¶ Dans les relations de la plateforme avec ses utilisateurs particuliers : 
Ȥ portabilité, interopérabilité, restrictions techniques, 
Ȥ transparence des pratiques sur les données collectées, 
Ȥ clarté et équilibre des CGU, choix contraints, etc. 
Ȥ politiques éditoriales 
¶ Dans les relations de la plateforme avec ses utilisateurs 

professionnels : ouverture des App markets, interopérabilité 
(terminaux, OS, services massivement tshkhrɊrư(+ bnmchshnmr cƦ`bbɉr 
aux APIs+ hmenql`shnm sq`mro`qdmsd knqr cd bg`mfdldms cƦ`kfnqhsgld 
hlo`bs`ms enqsdldms kƦtshkhr`sdtq oqnedrrhnmmdk- 

¶ Hk rdq` Ɋf`kdldms onrrhakd cƦx `rrnbhdq kdr otakhb`shnmr qdk`shudr aux 
comportements de ces acteurs en tant que contribuables (paradis 
ehrb`tw nt mnm+ sdqqhsnqh`khsɊ cd kƦhloɔs o`q q`oonqs `t bgheeqd cƦ`ee`hqds 
qɊ`khrɊư(- 

 

Sur la base de ces remont®es indirectes et directes, lôagence de notation 

disposerait de deux levie rs dôaction :  

1. La réputation , avec la publication dôavis ¨ ®ch®ance r®guli¯re pouvant 

d®boucher sur des ñlabelsò ou notation du comportement. Pour les 

plateformes loyales, cela pourrait être un facteur de différenciation et un 

avantage compétitif. 

2. La prise en compte de la notation par les investisseurs, privés et 

publics , et la mise à disposition de leurs résultats pour alimenter les 

décisions stratégiques des entrepreneurs.  

La France pourrait impulser le mouvement en mettant en place cette agence dans un 

cadre français. Celle -ci aura nécessairement vocation à devenir européenne 

à moyen terme.  
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¶ Un corps dôexperts en algorithmes (ou algorithmistes) mobilisable  

sur demande exclusive dôune autorit® de r®gulation 

Le chercheur Viktor Mayer -Schönberger et le journaliste Kenneth Cukier41 suggèrent 

de demander aux entreprises de procéder à une évaluation officielle des impacts de la 

réutilisation des données personnelles sur les personnes concernées et de faire 

certifier les algorithmes destinés à certaines utilisations sensibles. Un travail de 

certification qui serait confi® ¨ une nouvelle sorte dôexpert, les algorithmistes. 

Le Conseil national du num®rique ne juge pas souhaitable dôimposer aux entreprises, 

même de grande taille, une forme de certification de leurs algorithmes a priori . En 

revanche, il semble plus quôutile de cr®er une nouvelle profession, dot®e dôun statut 

légal et de compétences à la fois de data scientist  et de juriste. Ce corps dôexperts serait 

susceptible dôintervenir en cas de suspicion forte de non-respect de la loyauté, à la 

demande exclusive dôune autorit® de r®gulation ou dans un cadre judiciaire, pour aller 

examiner le fonctionnement de lôalgorithme en question. 

Sans attendre la cr®ation dôun statut, deux initiatives peuvent °tre mises 

en pla ce :  

¶ la cr®ation dôun cursus de formation ¨ la crois®e entre droit et data science ; 

¶ lôexp®rimentation, avec lôaide dôinstituts de recherche, de ce que pourrait °tre 
techniquement le contr¹le dôun algorithme, afin dôen mesurer la port®e et les 

limites.  

Pour autant, rien nôinterdit aux entreprises qui le souhaitent de se 

responsabiliser sur la gouvernance des algorithmes  : les grandes entreprises 

sont invit®es ¨ ®tendre le champ de comp®tence de leur ñadministrateur général des 

donnéesò ou ®quivalent, afin de veiller plus particulièrement aux impacts éthiques des 

algorithmes mobilis®s dans leurs services. Il sôagirait ainsi de prendre en compte les 

principes dôautod®termination informationnelle et de loyaut® d¯s la conception des 

services, dans la continuité du principe de privacy by design . Ce dernier pourrait 

ajouter à ses responsabilit®s la pr®sentation dôun rapport annuel au Conseil 

dôadministration sur le fonctionnement des algorithmes.  

Mobiliser la rétro-ingénierie :  

¶ Lô®valuation de la loyaut® doit sôappuyer sur des moyens techniques. La r®tro-

ing®nierie peut °tre utilis®e syst®matiquement pour mettre ¨ lô®preuve le 

fonctionnement des plateformes, et contrôler les algorithmes. L'observation 

de leurs résultats doit permettre notamment de détecter des discriminations 

                                                
41  BIG DATA: A Revolution That Will Transform How We Live, Work, and Think, iktor Mayer -
Schönberger, Kenneth Cukier, 2013 
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illicites ou un non -respect de la promesse affichée du service plateforme à 

lô®gard de ses utilisateurs individuels ou professionnels. 

¶ Cette mission peut être portée au plan technique, soit par un réseau de 

laboratoires de recherche soit par les futurs experts en algorithmes (cf. 

supra ). 

¶ Les r®sultats de ces travaux pourront nourrir les rapports de lôagence de 
notation ( cf. supra) et les autorités de régulation dans leur diversité. 

Qdmenqbdq kdr lnxdmr cƦ`bshnm cd k` BMHK 

Sur ces aspects, le Conseil national du num®rique rejoint la position du Conseil dôÉtat 

dans son rapport sur le numérique et les droits fondamentaux : 

¶ Codifier dans la loi la jurisprudence relative à la nullité des transactions 

portant sur des fichiers non-déclarés ou non autorisés à la CNIL, et inciter les 

acteurs procédant de manière récurrente aux transactions sur des fichiers de 

données à en tenir un registre. 

¶ Mettre en îuvre le droit d'alerte pour les salariés des organismes publics et 

privés traitant des données personnelles, par des processus d'information et 

de déclaration placés sous la responsabilité de la CNIL.  

¶ Introduire la possibilit®, lorsque lôurgence et la gravit® particuli¯re des faits le 
justifient, dôordonner la suspension du traitement le temps de la mise en 

demeure. 

¶ Mettre en open data  les déclarations et autorisations de 

traitements des données de la CNIL. La publication de ces documents 

permettrait dôobtenir une vision compl¯te, sinon de lôensemble des 

traitements de données mis en îuvre en France, du moins de ceux dont la 

CNIL a connaissance. ñIl serait par exemple possible dôidentifier les secteurs 

dôactivit® les plus consommateurs de donn®es, ou de d®tecter des zones 

blanches où le nombre de déclarations apparaît peu important, ce qui peut 

sugg®rer lôexistence dôune sous-déclarationò, remarque le Conseil dôÉtat.  
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Réaffirmer  
kƦÉtat de droit 

Les deux recommandations suivantes (11 et 12) concernent la question de la lutte 

contre les propos illicites sur Internet. La première concerne exclusivement la 

question du blocage dôacc¯s ¨ un site, tandis que la seconde vise ¨ proposer des 

dispositifs de r®gulation des contenus, en particulier ¨ lôint®rieur des plateformes 

communautaires (r éseaux sociaux et autres). Pour ces dernières, une autre distinction 

doit être opérée entre les contenus illicites, au sens de contraires à la loi, et les 

contenus non conformes aux conditions g®n®rales dôutilisation (CGU). 

Les recommandations 13 à 17 concernent principalement les questions de surveillance. 

Les rares contributions portant spécifiquement sur la cybercriminalité ont insisté sur 

la n®cessit® de renforcer la coop®ration internationale et de sôappuyer sur le r®seau et 

les mécanismes issus de la Convention de Budapest afin de rendre cette dernière plus 

effective. La faible mobilisation des acteurs du secteur dans le cadre de la concertation 

a conduit le CNNum à se concentrer sur les questions de surveillance pour lesquelles 

les contributions étaient plus nourries.  

11. Contenus illégaux : conforter la place du juge en matière  
de blocage de sites 

Par une loi42 de 2011, la France a adopté un système inédit de blocage des sites web 

concernant les sites pédopornographiques : la possibilit® pour lôadministration de 

bloquer lôacc¯s ¨ un site, sur le territoire franais, sans passer par lôinterm®diaire dôun 

juge.  

Trois ans plus tard, le 13 novembre 2014, la loi renforçant les dispositions relatives à la 

lutte contre le terrorisme a étendu cette possibilit® de blocage aux sites ñprovoquant 

aux actes de terrorisme ou en faisant lôapologieò. Depuis le 6 février 2015, date 

de parution des d®crets dôapplication relatifs ¨ ces dispositions, le blocage 

administratif est effectif en France . Pour rappel, le mode de blocage choisi est un 

blocage par DNS (nom de domaine), ce qui signifie que le blocage sôapplique ¨ des 

                                                
42 Loi dôorientation et de programmation pour la performance de la s®curit® int®rieure (LOPPSI 
2) du 14 mars 2011. 
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sites entiers . Il est donc en pratique inapplicable aux plateformes (réseaux sociaux, 

etc.) sauf à les bloquer toutes entières. La problématique spécifique du retrait des 

contenus illicites sur les plateformes est traitée dans la recommandation suivante 

(n°12). 

Saisi de ces dispositions particulières de blocage de sites en matière terroriste, le 

CNNum a rendu son avis le 15 juillet 201443. Le Conseil a considéré que le dispositif de 

blocage était techniquement inefficace car facilement contournable , quôil 

était inadapté aux enjeux de la lutte contre le recrutement terroriste , quôil 

nôoffrait pas de garanties suffisantes en matière de libertés  et que des 

alternatives plus efficaces et protectrices  pouvaient être mises en îuvre. 

Dans la lignée de ses travaux, le CNNum recommande de  :  

Md qdbntqhq Ɂ k` rnktshnm ct aknb`fd ptƦdm cdqmhdq qdbntqr+ ds cnmb : 

¶ Privilégier la coopération avec les hébergeurs et les a cteurs du web 

pour un retrait des contenus illicites ¨ la source et lôidentification 

des auteurs  :  plut¹t que de chercher ¨ bloquer lôacc¯s ¨ un contenu par des 

techniques aisément contournables et potentiellement attentatoires aux 

libertés, les autorités devraient rechercher le retrait de ces contenus à la 

source, par lôh®bergeur - seule solution viable.  

 

¶ Renforcer la coopération internationale, et notamment les canaux 

diplomatiques  :  

Ȥ Réformer le  MLAT  (Mutual Legal Assistance Treaty)  entre la 

France et les États-Unis, qui permet ¨ lôautorit® judiciaire 

franaise dôacc®der ¨ des informations stock®es dans des 

plateformes hébergées aux États-Unis, visant à une plus grande 

rapidit® dans lô®change des donn®es. 

Ȥ Entreprendre une action dipl omatique forte pour faire signer et 

ratifier par les États hébergeant des sites diffusant des discours de 

haine le protocole additionnel n°189 à la Convention 

cybercriminalit® du Conseil de lôEurope sp®cifiquement d®di® au 

racisme et ¨ lôantis®mitisme. 

 

¶ Soutenir les contre -discours en sôappuyant sur la force de 

propagation dôInternet 

  

                                                
43 http://www.cnnumerique.fr/terrorisme   

http://www.cnnumerique.fr/terrorisme
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 RƦHMROHQDQ CD :  
ABDULLAH-X 

Abdullah-W drs tm idtmd qɊ`khr`sdtq pth oqncths cdr ehklr cƦ`mhl`shnm ontq 
lutter contre le recrutement de jeunes Britanniques par des extrémistes 
religieux. Sa chaîne YouTube44 rƦhmrbqhs `hmrh c`mr tmd cɊl`qbgd cd bnmsqd-
discours visant à construire des communautés actives pour faire contrepoids à 
l'extrémisme sur le web. 

 

¶ G®n®raliser les actions et les outils dôaccompagnement, 

dô®ducation, de civisme et de littératie  : la responsabilisation des 

internautes par lôinformation et lô®ducation doit °tre un pr®alable ¨ tout autre 

dispositif dôencadrement.  

Ne pas déroger au principe du recours à une autorité judiciaire  
au préalable de mesures de blocage de sites 

¶ Préserver le rôle du juge dans les dispositifs de blocage et 

réaffirmer son rôle de garant des libertés.  

¶ Renforcer et sécuriser les moyens de la personnalité qualifiée 

désignée par la CNIL pour le contrôle des demandes de retrait dans 

les situations dans lesquelles la loi a déjà instauré un système de contrôle par 

le juge a posteriori  (en matière de pédopornographie et de terrorisme).  

 

FOCUS SUR : UN CONTROLE DU BLOCAGE 
ADMINISTRATIF PAR UNE PERSONNALITE  
DESIGNEE PAR LA CNIL 

Dans les cas dérogatoires existants (propagande terroriste et contenus à 
caractère pédopornographique), la loi prévoit que les demandes de blocage de 
kƦ`clhmhrsq`shnm rnms sq`mrlhrdr Ɂ tmd odqrnmm`khsɊ pt`khehɊd cɊrhfmɊd o`q k` 
BMHK+ k`ptdkkd cnhs rƦ`rrtqdq cd k` régularité de ces demandes ainsi que des 
bnmchshnmr cƦɊs`akhrrdldms+ cd lhrd Ɂ intq+ cd bnlltmhb`shnm ds cƦtshkhr`shnm 
de la liste des sites à bloquer. 
Consultée pour avis sur le projet de décret relatif au blocage administratif des 
sites, la CNIL a tenu à ̀ oodkdq kƦ`ssdmshnm ct Fntudqmdldms rtq kƦhlonqs`mbd cd 
doter la personnalité qualifiée, garante de la proportionnalité du dispositif, de 
moyens spécifiques afin de lui permettre de remplir effectivement les 
missions pth kth rnms bnmehɊdr o`q k` knh- KƦ`ttorité demandait notamment à 
kƦdwɊbtshe cd oqɊbhrdq Ʃles moyens humains, techniques et financiersƪ cd bdssd 
personnalité qualifiée. 

 

                                                
44 https://www.youtube.com/user/abdullahx  

https://www.youtube.com/user/abdullahx
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¶ Garantir la transparence des décisions de blocage  : mettre à 

disposition du public le nombre de blocages ordonnés ainsi que leurs motifs 

sur une plateforme éditée par PHAROS45.  

¶ Introduire une clause de rendez -vous dans les projets de loi 

instituant des mesures de blocage  : prévoir une réévaluation régulière 

de lôefficacit® de la mesure, a fortiori  lorsquôil sôagit de dispositifs dôexception, 

comme côest le cas du blocage administratif. 

 

 

 

 

 

 

@c`osdq kƦ`oo`qdhk qɊoqdrrhe `t rdquhbd cƦtmd qɊonmrd itchbh`hqd deehb`bd 
c`mr kƦdmuhqnmmdldms mtlɊqhptd 

Le Conseil est conscient que la réaffirmation du rôle du juge ne peut se faire sans un 

renforcement en profondeur de ses moyens dôaction visant ¨ obtenir des d®cisions en 

temps court, adaptées aux réalités auxquelles elle doit faire face. Dès lors, il 

reco mmande de  :  

¶ Spécialiser la chaîne pénale en matière de blocage DNS judiciaire 

des sites et de retraits de contenus pour une action plus rapide et 

efficace  :  

Ȥ Créer un parquet spécialisé, sur les questions de contenus illicites 

en ligne, notamment par la mise en place de magistrats référents 

au sein des parquets et r®seaux dôexperts. La France sôest dot®e fin 

2013 de moyens renforcés en matière de délinquance financière 

(cr®ation dôun parquet financier d®di®). Une d®marche similaire 

serait plus que souhaitable en matière de lutte contre les contenus 

illicites sur Internet.  

Ȥ Créer un « pôle de compétences numériques » au sein du 

ministère de la Justice d®di® ¨ la mise en îuvre dôune politique 

pénale en la matière et au suivi des travaux européens et 

internati onaux relatifs à la criminalité en ligne. Ce service 

                                                
45 Plateforme d'Harmonisation, d'Analyse, de Recoupement et d'Orientation des Signalements. 
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pourrait aussi avoir un r¹le dôexpertise et de conseil aupr¯s des 

magistrats en poste en juridiction.  

Ȥ Créer une filière de formation ad hoc des juges au numérique : 

créer des modules spécifiques dans les formations initiale et 

continue.  

¶ Réinvestir et capitaliser sur les procédures existantes , trop souvent 

écartées : en particulier les proc®dures dôurgence et le r®f®r® LCEN. 

 

12. Redéfinir les équilibres et le rôle des plateformes dans le retrait  
des contenus illicites 

Il convient de distinguer deux types de contenus quôune plateforme peut °tre 

amenée à retirer  : 

Ȥ des contenus illégaux , côest-à-dire contraires ¨ la loi (lôincitation 

¨ la commission dôactes terroristes, par exemple) ; 

Ȥ des contenus qui, sans être illégaux, sont non conformes aux 

CGU  propres à la plateforme. 

Cette partie couvre les deux cas de figure. La responsabilité des hébergeurs en matière 

de contenus illégaux est déjà largement encadrée par la LCEN (cf. encadré). Les 

propositions du CNNum visent à préserver ce régime équilibré, pour prévenir un 

alourdissement de la responsabilité des hébergeurs, tout en facilitant et accélérant le 

retrait des contenus illicites.  

 

UN REGIME DE RESPONSABILITE  
A DEUX NIVEAUX SUR INTERNET 

K` knh ontq k` bnmeh`mbd c`mr kƦɊbnmnlhd mtlɊqhptd (LCEN) de 2004 organise la 
responsabilité des acteurs sur Internet en distinguant les éditeurs (blogs, etc.), 
responsables du contenu présent sur leur site, des hébergeurs (réseaux 
sociaux, fournisseurr cƦgɊadqfdldms+ dsb.(- Ct e`hs ptƦhkr md rnms o`r Ɂ kƦnqhfhmd 
ct bnmsdmt oqɊrdms c`mr kdtqr rdqudtqr+ bdr cdqmhdqr inthrrdms cƦtmd 
responsabilité limitée : ils ne peuvent être tenus responsables du contenu 
illicite présent sur leurs sites que : 
¶ rƦhkr mƦnms o`r rtooqhlɊ Ʃoqnlosdldmsƪ ; 
¶ tm bnmsdmt Ʃl`mhedrsdldms hkkhbhsdƪ ; 

qui a été porté à leur connaissance (notification). 
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Renforcer les dispositifs de signalement sur les plateformes  

Lôinefficacit® des dispositifs de signalement mis en place participe de la propagation 

des contenus illicites (illégaux ou non conformes aux CGU) sur les plateformes. Ces 

outils restent globalement trop peu mobilisés par les utilisateurs car difficiles dôusage 

(complexes, parfois chronophages, interfaces peu intuitivesé). De plus, les décisions 

de modérer ou non un contenu sont prises au cas par cas par les plateformes, qui 

semblent allouer à ce travail des ressources limitées. Enfin, les plateformes peinent 

encore ¨ sôadapter au droit et ¨ la culture locale quand elles d®cident de modérer un 

contenu.  

 

Le Conseil recommande à cette fin de  :  

¶ Standardiser lôergonomie des outils de signalement et de 

notification sur les plateformes. Il sôagit de rendre le signalement plus 

accessible, sur toutes les pages et si possible en un clic dans une logique plug -

in . 

¶ Rendre les critères de traitement des signalements plus 

transparents  : proposer des critères en termes clairs, accessibles à tous et 

non-discriminatoires. Les crit¯res retenus, en particulier lorsquôils r®f¯rent 

aux CGU, doivent être clairement énoncés, accessibles à tous, sans marge de 

décision arbitraires et non -discriminatoires.  

¶ Renforcer et généraliser les dispositifs de fast track  accordés aux 

associations. Certaines associations de lutte contre les discriminations 

disposent dôun acc¯s privil®gi® aux outils de signalement. Il sôagit de 

généraliser ces procédures. 

¶ Obtenir des obligations de traitement dans des délais donnés pour les 

signalements opérés par les internautes auprès des plateformes ; 

¶ Donner plus de visibi lité à la plateforme PHAROS auprès des particuliers, 

notamment dans les interfaces des plateformes.  

Introduire le principe du contradictoire dans le retrait  
des contenus illégaux ou non conformes aux CGU 

Le principe du contradictoire est un principe de d roit existant dans toute procédure, 

qui signifie que chacune des parties à un litige est en mesure de discuter et contester 

lô®nonc® des faits et des arguments que lui oppose son adversaire.  

Le Conseil se prononce en faveur dôune introduction de ce principe en 

mati¯re de retrait des contenus d¯s lors que cette mesure sôapparente ¨ 

une sanction  (¨ tout du moins une limitation de la libert® dôexpression). Ce droit ¨ 
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lôencadrement du retrait des contenus d®coule de lôobligation de loyaut®. Il sôagirait 

de : 

¶ Conf®rer ¨ lôauteur du contenu signal® la possibilit® de faire valoir 

ses observations quant à la licéité du contenu litigieux ou sa 

conformité avec les CGU de la plateforme, dans un délai 

raisonnable.  

¶ Informer syst®matiquement lôauteur dôun contenu litigieux du 

signalement dont son contenu a fait lôobjet. 

RƦ`fhrr`ms cdr bnmsdmtr bnmsq`hqdr Ɂ k` knh+ qdcɊehmhq kdr Ɋpthkhaqdr  

Un contenu peut être illégal ou simplement contraire aux conditions générales 

dôutilisation (sans °tre contraire ¨ la loi). Concernant le premier cas, lôobjectif est 

dôaboutir ¨ un syst¯me dans lequel la plateforme nôest plus lôunique juge du 

ñmanifestement illicite ò et qui permet un retrait rapide des contenus. La procédure 

pourrait ainsi être repensée en ce sens  :  

1. Double signalement  : lorsquôun individu signale un contenu contraire ¨ la 

loi, son signalement est transmis sans d®lai ¨ la plateforme ainsi quô¨ 

PHAROS saisi en parallèle. La plateforme effectue un pré-tri pour déterminer 

si cela relève de la loi ou de ses CGU. 

2. Contradictoire  : dans le m°me temps, lôauteur du contenu litigieux est 

inform® du signalement et du fait quôil peut pr®senter ses observations dans 

un délai raisonnable. Ces observations sont transmises à la plateforme ainsi 

quô¨ PHAROS. 

3. Retrait temporaire  du contenu ma nifestement illicite  : dès réception 

du signalement, la plateforme examine le contenu. Si celui-ci est 

manifestement illicite, elle le retire temporairement  en attendant la 

confirmation formelle de PHAROS en charge du traitement approfondi du 

signalement. 

4. Confirmation de PHAROS  : Le cas échéant, après avoir pris connaissance 

des ®ventuelles observations de lôauteur du contenu litigieux, PHAROS 

confirme ou non le caractère manifestement illicite du contenu et se réserve 

lôopportunit® de transmettre le dossier au parquet. À défaut de confirmation, 

le contenu est réintégré sur la plateforme.  

5. Une plateforme recensant les retraits de contenus  en format libre 

et ouvert  :  PHAROS devra mettre une plateforme à disposition permettant 

dôassurer un suivi r®el de lôeffectivité des mesures de blocage en incluant des 

métadonnées. Cela a pour but de permettre aux citoyens, décideurs, 
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chercheurs et journalistes de disposer d'informations fiables et transparentes 

sur l'étendue et la nature des retraits effectués suite à des signalements par des 

tiers ou par l'autorité administrative.  

 

 
CHILLING EFFECTS 

Le site Chilling Effects46 répertorie les demandes de déréférencement 
adressées aux moteurs de recherche, principalement pour des questions de 
cqnhs cƦ`tsdtqr nt cd cqnhs Ɂ kƦoubli. Ce site, créé en 2001 se donne pour 
`lahshnm cd Ʃoqdmcqd k` sdloɊq`stqd ct bkhl`s kɊf`k rtq kd vdaƪ dm gɊadqfd`ms 
les notifications de déréférencement. Le site est une collaboration entre des 
associations et plusieurs départements de droits des différentes grandes 
universités américaines. 

 

Dispositif proposé en matière de lutte  
contre les contenus illicites dans nos recommandations  

 

  

                                                
46 En savoir plus :  http://www.chillingeffects.org/  

http://www.chillingeffects.org/
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RƦ`fhrr`ms cdr bnmsdmtr bnmsq`hqdr `tw BFT+ qdcɊehmhq kdr Ɋpthkhaqdr  

Lorsque le contenu litigieux sôoppose aux CGUs, sans être illégal  :  

1. Lôauteur du signalement (lorsquôil ne sôagit pas de la plateforme elle-même) 

doit être préalablement identifié afin de prévenir des signalements abusifs 

2. Information et contradictoire  : lôauteur du contenu litigieux est inform® 

du signalement et de son droit de faire valoir ses observations dans un délai 

raisonnable. 

3. Le contenu en question est toujours accessible, mais signalé (pictogramme) 

comme potentiellement en contradiction avec les CGU, le temps que son 

auteur puisse faire valoir ses éventuelles observations. Si celles-ci 

nôaboutissent pas (ou ¨ lôexpiration du d®lai raisonnable), la plateforme exerce 

son droit de modération et tranche sur le caractère non conforme ou pas. 

Encadrer le recours aux outils de surveillance automatique des contenus 

Pr®ciser lôobligation dôintervention humaine concernant le filtrage 

automatique a priori  de contenus  : imposer en ce sens une obligation de 

supervision humaine réelle (et non seulement formelle) et indiquer les critères 

d'appréciation. Dans les cas où la détection est automatisée, au regard de la masse des 

contenus à traiter, la décision de retrait doit être prise par un humain.  

Cnmmdq `tw `rrnbh`shnmr k` b`o`bhsɊ cƦ`fhq dm itrshbd `t shsqd cd k` 
défense des intérêts des internautes en m`shɉqd cd khadqsɊ cƦdwoqdrrhnm 

Instaurer une habilitation législative à agir en justice pour les associations 

de défense des droits sur Internet, en particulier dans les cas où les personnes 

visées par une mesure restrictive de liberté ne peuvent être représentées à l'audience 

(par exemple parce qu'elles ont préféré rester anonymes). 

 

IMPLIQUER LES UTILISATEURS DANS LES  
DISPOSITIFS DE REGULATION INTRA-PLATEFORMES 

Dans une visée plus prospective, impliquer plus largement les utilisateurs dans 
les dispositifs de régulation intra-plateformes : 
¶ Impliquer la communauté dans la conception des règles de 

gouvernance de la gestion des contenus contributifs (community 
standards)  

Certaines plateformes présentent leur politique éditoriale comme des 
community standards, les règles de vie de la communauté des utilisateurs. Il 
rƦ`fhs cd kdr oqdmcqd `t lns ds cƦhlokhptdq qɊdkkdldms bdssd bnlltm`tsɊ c`mr 
kƦɊk`anq`shnm cd bdr onkhshptdr+ `tintqcƦgth cɊehmhdr o`q kdr rdtkdr chqdbshnmr 
cdr dmsqdoqhrdr 'cqnhs rntokd+ bg`qsd cƦdngagement des plateformes), en 



Qȯ@EEHQLDQ KƦȯS@S CD CQNHS 

LOYAUTÉ ET LIBERTÉ DANS UN ESPACE NUMÉRIQUE EN COMMUN  Ambition numérique 88 

particulier pour ce qui est de la gestion des contenus contributifs. 
¶ Renforcer les sanctions intra-plateformes en faisant levier sur le 

capital social des individus  
Plutôt que de se contenter de la menace lointaine et abstrahsd cƦtm itfd+ 
qdodmrdq kdr r`mbshnmr Ɂ kƦhmsɊqhdtq lɋld cdr ok`sdenqldr, en amont et en 
complément de la réponse pénale : 

Ȥ mettre en place un éventail de sanctions proportionnées et 
graduées : ldrr`fd cƦ`udqshrrdldms otakhb nt oqhuɊ+ fdk ct bnlosd 
incriminé pour une durée plus ou moins longue (éventuellement 
`bbnlo`fmɊ cƦtmd ldmshnm otakhptd(+ tshkhr`shnm ct bnlosd ontq 
diffuser des contre-messages, enfin, fermeture définitive du compte. 

Ȥ pour des sanctions pédagogiques et dissuasives, faire levier sur le 
capital social des individus en privant les auteurs de contenus 
hkkhbhsdr cƦtmd `tchdmbd ptƦhkr nms o`qenhr lhr knmfsdlor Ɂ bnmrshstdq+ 
en touchant le cÏur de la stratégie des producteurs et diffuseurs de 
ces contenus. 

 

13. Cadre légal du renseignement : allier efficacité  
et respect des libertés publiques et individuelles  

Le gouvernement sôest engag® dans une clarification et une red®finition du cadre l®gal 

des compétences et responsabilités des acteurs du renseignement. Cette démarche 

m®rite dô°tre salu®e, car elle contribue ¨ rendre plus transparente lôaction de la 

communauté du renseignement. En clarifiant ce cadre et en sortant certaines 

pratiques dôune p®nombre juridique, elle permet aussi de dissiper beaucoup de 

fantasmes sur les actions des services de renseignements. 

Toutefois, le Conseil réaffirme ses inquiétudes concernant une importante 

extension du périmètre de la surveillance, sans que des garanties 

substantielles ne soient apportées.  Le Conseil national du numérique souhaite 

que cette loi contribue ¨ r®nover le cadre dôaction du renseignement tout en assurant 

sa conformité avec les engagements pris par la France en matière de libertés publiques 

et individuelles.  

À cette fin, le Conseil insiste fortement sur la nécessité de  :  

¶ Introduire au plus haut niveau de la hiérarchie des normes un 

principe selon lequel la surveillance de masse, généralisée et 

indifférenciée, est étrangère à l'État de droit.  

¶ Proscrire le recours à une gouvernance algorithmique de la 

surveillance. Le projet de loi sur le renseignement introduit une détection 

automatis®e des ñsignaux faiblesò li®s ¨ une menace terroriste. Ce mod¯le 

suppose une surveillance préalable indiscriminée des métadonnées (données 
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de connexion) et confine à une forme de surveillance de masse. Si une 

limitation qualitative du dispositif sôav¯re impossible, il conviendrait de 

renoncer ¨ ces techniques, dont lôinstallation dans les r®seaux 

(infrastructures, cloud, etc.) est coûteuse pour nos budgets comme pour nos 

libert®s. Lôefficacit® dôune surveillance de masse des métadonnées est en outre 

particulièrement remise en cause aux États-Unis. 

 

 
KƦDEEHB@BHSȯ CT CHROOSITIF ALGORITHMIQUE DE 
DÉTECTION EN QUESTION 

Le chronrhshe cd cɊsdbshnm `tsnl`shrɊd cƦtmd ldm`bd sdqqnqhrsd oqɊut o`q kd 
projet de loi hmsdqqnfd pt`ms Ɂ rnm deehb`bhsɊ- Dm kƦɊs`s cd kƦ`qs+ kdr roɊbh`khrsdr 
sont unanimes : quand bien même le dispositif algorithmique en question 
serait extrêmement sophistiqué, il ne pourrait pas échapper à une quantité 
rhfmhehb`shud cd Ʃe`tw onrhsherƪ+ h-d- des individus identifiés comme 
potentiellement suspects et qui se révèleront hors de tout soupçon. 
En effet, les comportements « terroristes » ne présentent pas une fréquence 
suffisante pour permettre de nourrir une méthode automatisée. Ce phénomène, 
très bnmmt+ drs khɊ Ɂ kƦhcdmshehb`shnm rs`shrshptd cƦɊuɉmdldmsr q`qdr47. De plus, 
les individus ciblés par ce dispositif adopteront un comportement visant à 
échapper aux modèles de comportements (patterns) paramétrés par 
kƦ`kfnqhsgld othrptƦhkr rƦ`c`osdms dm odrmanence pour échapper à la détection. 
A ce titre, il apparaît malaisé de comparer ces méthodes de détection 
automatisées avec les traitements massifs de données opérés par les géants 
cd kƦHmsdqmds Ɂ cdr ehmr cd bhak`fd otakhbhs`hqd 9 mnm rdtkdldms bdr cdqniers 
allouent à la recherche et au développement de leurs algorithmes des budgets 
astronomiques, mais ils utilisent des traces présentant une fréquence 
beaucoup plus importante - les habitudes de consommation : si les 
`kfnqhsgldr cƦ@l`ynm rnms cntɊr ontq recommander des livres qui plairont à 
rdr bkhdmsr+ bƦdrs o`qbd ptd kd fɊ`ms ct mds rd enmcd rtq cdr lhkkhnmr cƦnaidsr 
achetés par le passé.  

 

 
PTƦDRS-BD PTƦTMD LDS@CNMMDD ? 

Une métadonnée est une donnée servant à définir ou décrire une autre 
données : hk rƦ`fhs cdr hmenql`shnmr pth cɊbqhudms sdbgmhptdldms tmd 
bnlltmhb`shnm 'Ʃpth >ƪ+ Ʃnɗ >ƪ ds Ʃpt`mc >ƪ(- Dkkdr rƦnoonrdms cnmb `t bnmsdmt 
cd bdssd bnlltmhb`shnm 'Ʃptnh >ƪ(- Tm dwdlokd sxod cd lɊs`cnmmɊd drs 
cƦ`rrnbhdq Ɂ tmd cnmmɊd k` c`sd Ɂ k`ptdkkd dkkd a été produite ou enregistrée, ou 
à une photo les coordonnées GPS du lieu où elle a été prise. 
Contrairement à une croyance répandue, les données de connexion peuvent 

                                                
47 « Supposons que lôon recherche des terroristes dans une population. Tout algorithme  

de d®tection a une marge dôerreur côest- -̈dire va identifier des personnes sans intention 

 terroriste (des ç faux-positifs è). Si la marge dôerreur est de 1%, ce qui est consid®r® ¨ ce jour 
comme tr¯s faible, lôalgorithme identifiera quelques 600 000 personnes sur une population 

totale de 60 millions de personnes. Si le nombre de vrais terroristes est par exemple de 60,  

ces vrais terroristes ne repr®senteront que 0,01% de la population identifi®e. » 
[ Source : http://www.cil.cnrs.fr/CIL/IMG/pdf/265206918 -Note-interne -de-l-Inria.pdf ].  

http://www.cil.cnrs.fr/CIL/IMG/pdf/265206918-Note-interne-de-l-Inria.pdf
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être extrêmement révélatrices, prises seules mais surtout par leur agrégat. 
Enfin, comme le remarque la CNIL Ƣ kdr cnmmɊdr bnkkdbsɊdr o`q kƦ`kfnqhsgld md 
sauraient constituer des éléments anonymes dans la mesure où les 
métadonnées sont indirectement ou directement identifiantes. Il est en effet 
sqɉr e`bhkd cƦ`rrtqdq kƦhcdmshehb`shnm cƦtm hmchuidu en combinant un petit nombre 
de traitements de données. De nombreuses études48, ainsi que la Cour de 
itrshbd cd kƦTmhnm dtqnoɊdmmd kƦnms dwokhptɊ sqɉr bk`hqdldms 9 © bdr cnmmɊdr+ 
prises dans leur ensemble, sont susceptibles de permettre de tirer des 
conclusions très précises concernant la personne dont les données ont été 
conservées, telles que les habitudes de la vie quotidienne, les lieux de séjour 
permanents ou temporaires, les déplacements journaliers ou autres, les 
activités exercées, les relations sociales de ces personnes et les milieux 
sociaux fréquentés par celles ci ».49 

 

¶ Si de tels dispositifs prennent malgr® tout une place durable dans lôappareil 
de renseignement français, il est nécessaire de réaffirmer et renforcer 

lôinterdiction de prendre une décision produisant des effets 

juridiques ¨ lô®gard dôune personne ñsur le seul fondement dôun 

traitement automatisé de données destiné à définir le profil de 

lôint®ress® ou ¨ ®valuer certains aspects de sa personnalit®ò50 . 

¶ Définir plus strictement les finalités générales de recours à la 

surveillance et encadrer par la loi les missions de chacun des 

services de renseignement , aujourdôhui pr®vues par d®cret. Une 

formulation large des motifs du renseignement ne peut constituer le prétexte 

à une extension du champ de la surveillance. 

¶ Renforcer le contrôle et les garanties démocratiques  :  

Ȥ Donner les moyens budgétaires, humains et techniques 

à la Commission nationale de contrôle des techniques de 

renseignement  (CNCTR) indispensable ¨ lôeffectivit® de son 

contrôle et la doter de pouvoirs dôenqu°te renforc®s : visites à 

discrétion dans les services, accès en direct aux données et 

pouvoir dôaudition sans limitation, comme cela est d®j¨ pr®vu 

pour les contrôleurs dôautres pays. Le CNNum insiste sur la 

n®cessit® dôun recrutement de comp®tences techniques ¨ la 

hauteur des nouvelles approches de la surveillance. 

Ȥ Faciliter le recours de la CNCTR devant le Conseil dôÉtat . 

Le Conseil dôÉtat doit pouvoir °tre saisi ¨ la demande dôun seul 

membre de la CNCTR.  

                                                
48 Par exemple : http://webpolicy.org/2014/03/12/metaphone -the-sensitivity -of-telephone-
metadata/   
49 CJUE, arrêt du 8 avril 2014 (C-293/12 et C-594/12).  
50 article 10 de la loi Informatique et Libertés.  

http://webpolicy.org/2014/03/12/metaphone-the-sensitivity-of-telephone-metadata/
http://webpolicy.org/2014/03/12/metaphone-the-sensitivity-of-telephone-metadata/
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¶ Organiser un e -G20 pour porter un projet de traité contre la 

surveillance de masse.  La France doit sôappuyer sur le travail effectu® par 

le large r®seau impliqu® dans lô®tude de lôapplication des droits humains à la 

surveillance des communications ayant abouti au texte Necessary and 

Proportionnate  pour porter un traité international contre la surveillance de 

masse dans une conférence e-G20. La France pourrait se proposer pour 

accueillir  cette rencontre à Paris. 

 

14. Protéger les lanceurs cƦ`kdqsdr  

 

PTƦDRS BD PTƦTM K@MBDTQ CƦ@KDQSD ? 

Le Conseil emprunte ici la définition proposée par Transparency 
International France51- Kd k`mbdtq cƦ`kdqsd drs © tout employé qui signale un fait 
illégal, hkkhbhsd nt c`mfdqdtw ontq `tsqth+ sntbg`ms Ɂ kƦhmsɊqɋs fɊmɊq`k+ `tw 
hmrs`mbdr nt `tw odqrnmmdr `x`ms kd ontunhq cƦx ldssqd ehmƪ- Dm qɊrtlɊ+ hk rƦ`fhs 
cnmb cƦtm dloknxɊ e`hr`ms tm rhfm`kdldms sntbg`ms Ɂ kƦhmsɊqɋs fɊmɊq`k : crime 
ou délit, erreur judiciaire, corruption, atteintes à la sécurité, la santé publique 
nt kƦdmuhqnmmdldms+ `atr cd ontunhq+ tr`fd hkkɊf`k cd enmcr otakhbr+ fq`udr 
dqqdtqr cd fdrshnm+ bnmekhsr cƦhmsɊqɋsr nt chrrhltk`shnm cdr oqdtudr `eeɊqdmsdr-ƪ 
K` knh eq`mɈ`hrd mƦneeqd o`r cd cɊehmhshnm fkna`kd ct k`mbdtq cƦ`kdqsd+ l`hr 
seulement une définition partielle, limitée à la santé publique et à 
kƦdmuhqnmmdldms '`qs- 0dq cd k` knh ct 05 `uqhk 1/02 chsd knh Ak`mchm+(- 

 

Depuis 2007, cinq lois de protection des lanceurs dôalerte ont vu le jour en France : 

malgré ces avancées, le cadre juridique applicable reste lacunaire et disparate. La 

concertation souligne lôimportance dô®tablir un r®gime franais de protection des 

lanceurs dôalerte complet, plus clair et plus effectif.  

¶ Homogénéiser les prote ctions aujourdôhui disparates pour quôelles 

couvrent lôensemble des problématiques (santé, fiscalité, renseignement, etc.) 

et cesser lôapproche par silos th®matiques.  

¶ Doter le Défenseur des droits de la compétence nécessaire pour 

assurer une protection ef fective des lanceurs dôalerte. Pour les 

activités de renseignement touchant au secret défense, doter la CNCIS ou 

future CNCTR dôun pouvoir dô®coute, de r®ception des signalements et de 

médiation sur le sujet.  

  

                                                
51 http://www.agircontrelacorruption.fr/wp -content/uploads/2014/12/GP -a%CC%80-lusage-du-lanceur-
dalerte-franc%CC%A7ais-v.5_pages.pdf Voir également : http://www.conseil -etat.fr/Actualites/Discours -
Interventions/Lanceurs -d-alerte-la-securisation-des-canaux-et-des-procedures  

http://www.agircontrelacorruption.fr/wp-content/uploads/2014/12/GP-a%CC%80-lusage-du-lanceur-dalerte-franc%CC%A7ais-v.5_pages.pdf
http://www.agircontrelacorruption.fr/wp-content/uploads/2014/12/GP-a%CC%80-lusage-du-lanceur-dalerte-franc%CC%A7ais-v.5_pages.pdf
http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Discours-Interventions/Lanceurs-d-alerte-la-securisation-des-canaux-et-des-procedures
http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Discours-Interventions/Lanceurs-d-alerte-la-securisation-des-canaux-et-des-procedures
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15. Promouvoir le chiffrement des données, levier de sécurité 

Dans le contexte du débat actuel sur la cryptographie, le Conseil national 

du numérique se positionne en faveur du déploiement des pratiques de 

chiffrement des données.  

Le chiffrement est un levier de sécurité essentiel  :  il permet en effet une 

société numérique plus sécurisée, notamment en réduisant les opportunités de vol de 

données bancaires et personnelles. Il permet également de restaurer la souveraineté 

numérique de la France, en rendant les communications personnelles des citoyens 

franais moins susceptibles aux captations et interceptions dôacteurs ®trangers. Enfin, 

le chiffrement est un outil essentiel dans la protection du droit fondamental à la vie 

privée des citoyens.  

Partant, le Conseil préconise de  :  

¶ Déployer  massivement le chiffrement,  à la fois pour les données 

stockées et pour celles circulant sur les réseaux. 

¶ Soutenir lôAgence nationale de s®curit® des syst¯mes 

dôinformation (ANSSI) dans ses efforts de contr¹le des pratiques 

de chiffrement et de sécurité d es systèmes informatiques dans 

lôadministration, ainsi que dans sa mission de formation aux pratiques de 

la sécurité informatique vis -à-vis des entreprises et du grand public.  

¶ Enseigner le chiffrement des communications ¨ lô®cole. Le recours à 

des outils en logiciel libre dans cet enseignement doit être systématisé.  

Par ailleurs, nous devons tirer les leçons des dérives du Computer Fraud and Abuse 

Act américain de 1986 et prévenir une évolution qui tend à criminaliser toute forme de 

hacking  sans distinction.  

Enfin, il faut proscrire les approches visant à imposer aux entreprises de confier les 

cl®s de chiffrement ou dôoffrir des ñportes d®rob®esò aux services de renseignement. 

Elles ne feraient qu'affaiblir la sécurité des données dans le cas de l'espionnage 

économique. 

16. Réformer le Fichier national des empreintes digitales  
et le Fichier national des empreintes génétiques  

La concertation a souligné que la France est trop régulièrement condamnée pour sa 

gestion des fichiers de police, contraire au respect des droits humains et des libertés 

fondamentales. Le Conseil recommande dôappliquer les recommandations 

du Conseil constitutionnel et de la Cour européenne des droits de 
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lôHomme sur les fichiers de police sur la durée de conservation, la possibilité 

dôeffacement en cas dôinnocence av®r®e ou dôerreur, la proportionnalit® de la dur®e de 

conservation avec lôinfraction commise, etc.  

17. RƦdmf`fdq contre kƦdwonqs`shnm de technologies de surveillance  
et de censure cƦHmsdqmds à destination des régimes autoritaires 

La France a une responsabilit® dans lôencadrement de lôexportation des technologies 

de surveillance et de censure déployées pour violer les droits humains des populations 

des régimes autoritaires. À cette fin, il est nécessaire de : 

¶ Sôengager au niveau national ¨ exercer un contr¹le plus strict et 
plus rigoureux de lôexport de ces technologies ¨ double usage vers 

les régimes autoritaires  ;  le passage par des filiales hébergées dans des 

ñparadis juridiquesò doit °tre pris en compte pour que cette pratique ne 

permette pas aux entreprises franaises de sôaffranchir de leurs obligations ¨ 

ce sujet.  

¶ Travailler, au niveau européen, avec les États membres et la 

soci®t® civile pour que lôEurope produise des normes exemplaires 

en la matière.  Un premier pas de la Commission européenne doit être salué 

avec lôajout ¨ sa liste de contr¹le de biens ¨ double usage de nouvelles formes 

spécifiques de technologies de surveillance : les amendements ¨ lôaccord de 

Wassenaar52 manquent toutefois de précision et restent trop ouverts à 

lôinterpr®tation. Un point de vigilance doit ®galement °tre observ® : il est 

essentiel que la r®gulation nôemp°che pas la recherche ind®pendante, et 

notamment les professionnels de la s®curit®, dôaccéder à ces technologies.  

 

LE MARCHE GLOBAL DE TECHNOLOGIES  
DE SURVEILLANCE - IMPACT SUR LES DEFENSEURS  
DES DROITS HUMAIN 

Le rapport du Citizen Lab53 cd kƦTmhudqrhsɊ cd Snqnmsn Ɋbk`hqd kƦhmctrsqhd cdr 
technologies de surveillance et son dangereux impact sur la société civile et 
les défenseurs des droits humains à travers le monde. Il montre combien les 
cɊedmrdtqr cdr cqnhsr cd kƦgnlld Ɂ sq`udqr kd lnmce sont la cible de 
sdbgmnknfhdr cd rtqudhkk`mbd ds cƦ`ss`ptdr hmenql`shptdr-  

 

  

                                                
52 Lôarrangement de Wassenaar, établi en 1996, porte sur le contrôle des exportations d'armes 
conventionnelles et de biens et technologies à double usage. 
53 https://citizenlab.org/2013/12/shedding -light -on-the-surveillance-industry/   

https://citizenlab.org/2013/12/shedding-light-on-the-surveillance-industry/
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Le num®rique est un facteur de renouveau de lôaction publique qui sôimpose ¨ 

lôensemble des acteurs publics (£tat, collectivit®s territoriales, ®tablissements publics, 

etc.) et irrigue toutes les politiques publiques (santé, éducation, formation 

professionnelle, etc.).  

Cette transformation numérique est encore à ses débuts et tend à soumettre les acteurs 

publics ¨ une pression de plus en plus grande, au croisement dôune demande de la 

soci®t® civile et dôune volont® de transformation de lôÉtat. Cette pression se traduit 

tout dôabord par une volont® des citoyens dôacc®der ¨ des informations transparentes 

sur la vie publique, et dôy participer de mani¯re continue en dehors du temps des 

®lections. Le num®rique offre aux citoyens de nouveaux moyens dôexercer leur pouvoir 

dôagir, ce qui am¯ne les acteurs 

publics ¨ sôouvrir davantage et ¨ 

penser de nouvelles méthodes 

collaboratives dô®laboration des 

politiques publiques. De même, 

le développement de services 

concurrents aux services 

publics contraint 

lôadministration ¨ sôinterroger 

sur lôefficacit® de ses services 

pour les adapter davantage aux 

besoins des usagers. Un grand 

nombre dôacteurs priv®s 

proposent des services du même ordre que les services publics, sans pour autant obéir 

aux m°mes principes (®galit® dôacc¯s, continuit®, etc.) ni poursuivre des finalit®s 

dôint®r°t g®n®ral. Enfin, la place croissante du num®rique dans lôaction publique 

soul¯ve de nouveaux enjeux juridiques. Elle oblige lôadministration ¨ penser de 

nouveaux droits pour les citoyens, comme le droit ¨ lôouverture des donn®es publiques 

ou encore le droit de regard sur lôutilisation de ses donn®es personnelles par 

lôadministration.  

Le développement de nouveaux usages numériques individuels et collectif, en décalage 

avec les pratiques du secteur public, dynamite le fonctionnement traditionnel de 

lôadministration et la contraint à impulser en interne une dynamique de changement . 

La forme que prendra la transformation num®rique de lôaction publique nôest pas 

d®termin®e ¨ lôavance. Elle peut rev°tir des significations politiques tr¯s diff®rentes 

selon les choix effectués. Ainsi, pour que cette transformation corresponde aux 

principes de lôaction publique, les acteurs publics doivent mettre les nouveaux outils et 

pratiques num®riques au service de la transparence, de lôouverture et de lôagilit® de 

leurs modes dôintervention. Cela suppose dôaller au-delà de la simple dématérialisation 

des informations et des services publics, et de repenser lôensemble de son 

Le développement de nouveaux 
usages numériques dynamite  
le fonctionnement traditionnel  
cd kƦ`clhmhrsq`shnm ds k` bnmsq`hms  
à impulser en interne une dynamique 
de changement. 
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organisation, ses modes dôaction et ses relations avec tous les acteurs de la soci®t® 

numérique.  

Réinventer les formes d'intervention de lôaction publique avec le num®rique vise non 

seulement ¨ renforcer lôefficience des politiques publiques, mais ®galement ¨ mettre en 

îuvre des objectifs sociaux, politiques et ®conomiques. Les outils num®riques 

permettent en effet de cibler de mani¯re plus fine les besoins et dôassurer une gestion 

en temps réel des politiques, dans un objectif de redistribution des moyens et des 

priorités fixés. Au -del¨ de lôenjeu dôoptimisation des moyens publics, le num®rique 

peut donc être mobilisé au service de lôint®r°t g®n®ral pour rendre lôaction publique 

plus agile et in fine tendre vers lôoptimisation du bien-être collectif.  

La transformation de lôaction publique doit donc sôaccompagner dôune vision 

strat®gique ¨ lô®chelle locale, nationale et europ®enne. Elle ne pourra se faire que si 

une instance impulse des orientations prioritaires communes et mobilise lôensemble 

des acteurs engag®s. Cela suppose de d®velopper un plan dôaction ¨ long terme, tout en 

soutenant les initiatives existantes et ¨ venir. Ce nôest quô¨ cette condition que la 

transformation num®rique de lôaction publique ne se limitera pas ¨ un choc exog¯ne 

ou une accumulation de choix techniques, mais permettra de réinventer effectivement 

les formes dôintervention de lôaction publique. 

Partant de ce constat, le Conseil met en évidence trois principes visant à guider la 

transformation num®rique de lôaction publique : 

KƦntudqstqd des processus décisionnels, au service cƦtm 
renforcement du pouvoir cƦ`fhq  

Avec le num®rique, lôheure est venue de d®velopper des processus d®cisionnels plus 

ouverts et partagés afin de mobiliser la créativité collective autour des enjeux de plus 

en plus complexes quôadressent les politiques publiques. Le num®rique permet 

dôaugmenter la transparence et la 

traabilit® de lôaction publique. Mais 

ce nôest que sôil est mobilis® pour 

développer de nouveaux modes de 

participation aux processus 

d®cisionnels quôil pourra renforcer 

effectivement le pouvoir dôagir des 

citoyens. Le défi est donc de rompre 

avec une vision de lôexpertise verticale 

et cloisonnée, et de développer des pratiques de co-construction des politiques 

publiques int®grant lôensemble des acteurs de la soci®t® num®rique : citoyens, 

entreprises, associations, syndicats, chercheurs, etc. 

Il nous faut rompre avec une  
uhrhnm cd kƦdwodqshrd udqshb`kd  

et cloisonnée pour développer 
des pratiques de co-construction 

des politiques publiques. 
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Les usages au centre de kƦɊk`anq`shnm des politiques et des 
services publics 

Si les usages nôont jamais ®t® absents des processus de conception des services publics, 

le numérique permet de les prendre davantage en compte pour en faire le socle 

fondamental de lô®laboration de services publics de demain. En effet, le num®rique 

offre de nombreuses potentialités pour dessiner des services qui tiennent compte de la 

pluralité des usages, proposent à chaque usager un suivi personnalisé et évoluent en 

permanence avec les retours dôexp®rience selon une logique dôadaptabilit®.  

Il sôagit donc de promouvoir un ensemble de m®thodes favorisant une conception des 

services publics orientés par les usages et privilégiant les expérimentations. Cette 

démarche qualifi®e de ñdesign thinkingò ¨ lô®chelle internationale, est encore à ses 

débuts et pourrait être diffusée plus largement dans le secteur public. Le 

développement du design des services publics ne doit évidemment pas se résumer à 

une approche esthétique, mais doit être un vecteur majeur de simplification et de 

transformation des procédures administratives. Il doit aller de pair avec la mise en 

place dôarchitectures techniques de qualit® et ®ventuellement conduire ¨ un 

renouvellement du fonctionnement intern e de lôadministration (approche transversale 

des expertises, développement de procédures plus agiles, etc.) 

KƦhmmnu`shnm au bÏtq de kƦ`bshnm publique 

Diffuser une culture de lôinnovation au sein de lôadministration est une priorit®, qui 

doit sôincarner tant au niveau de lôÉtat quô¨ celui des territoires. Si la fonction publique 

compte des agents comp®tents et d®sireux dôinnover, ce fort potentiel ne peut être 

lib®r® quôen permettant ¨ chaque agent de sôexprimer, de lancer un projet ou dôy 

participer. Lôenjeu est donc de passer dôune administration fond®e sur une 

organisation hiérarchique pyramidale et un fonctionnement vertical, à une 

administration plus agile et ouverte aux pratiques collaboratives. Ce nôest quô¨ cette 

condition que les agents publics seront de véritables acteurs et ambassadeurs de la 

transformation numérique.  

Par ailleurs, développer lôesprit dôinnovation invite lôadministration ¨ basculer dôune 

culture de la d®tention de lôinformation ¨ une culture de diffusion de lôinformation. 

Lôouverture des donn®es publiques est en effet un levier pour soutenir lôinnovation 

économique et sociale, mais également pour améliorer le fonctionnement des 

administrations. A rebours de lôexploitation commerciale des donn®es, les acteurs 

publics doivent davantage sôorienter vers une politique d'ouverture et de gratuit® des 

données. Cette politique ne peut néanmoins conduire les pouvoirs publics à renoncer à 

toute capacité de déterminer des conditions de réutilisation pour réguler certains 

secteurs de lô®conomie. 
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Innover à partir des données présente de nombreuses opportunités . Les acteurs 

publics pourraient d®cupler leurs moyens dôaction en ayant recours ¨ une m®thode 

innovante de croisement des données publiques avec des données produites par 

dôautres acteurs, sous r®serve dôun juste ®quilibre entre les int®r°ts des parties 

prenantes et du respect des droits fondamentaux. En effet, certaines données détenues 

par des organismes délégataires de service public justifient que les pouvoirs publics 

puissent accéder à ces données au cas par cas, pour en faire des biens communs au 

service de lôint®r°t g®n®ral. Certaines donn®es d®tenues par des acteurs priv®s en 

dehors de mission de service public peuvent ®galement °tre consid®r®es dôutilit® 

publique à des fins de recherches ou dans certaines circonstances (crises sanitaires, 

environnementales, etc.). La mise en commun de ces données devrait être encouragée 

sur une base volontaire et au cas par cas. 

 

Le Conseil rappelle que  :  

La transformation num®rique de lôaction publique nôa de sens que si elle respecte un 

certain nombre de principes, inhérents aux fondements du droit public. Ces principes 

constituent autant de pr®requis pour lôint®gration de tous et le respect des libert®s et 

droits fondamentaux.  

KƦ`bbɉr de tous aux informations et aux services publics 

Lôouverture des informations publiques et le d®veloppement de services publics 

num®riques doivent sôaccompagner de mesures permettant dôen garantir effectivement 

lôacc¯s ¨ tous. Les sites publics (sites dôinformations, plateformes de consultation 

publique ou dôacc¯s ¨ un service, etc.) doivent tout dôabord respecter les exigences 

dôaccessibilit® afin dôen assurer lôacc¯s aux personnes en situation de handicap. La 

définition de normes techniques est également un enjeu majeur pour la mise à 

disposition des informations publiques  : des réflexions doivent être menées sur la mise 

en place de formats lisibles et interopérables pour accéder à une information de 

qualité, facilement réutilisable.  

Au-del¨ dôun strict respect des normes techniques dôaccessibilit®, la question de 

lô®galit® dôacc¯s aux services publics m®rite dô°tre repos®e ¨ lôheure du num®rique. La 

personnalisation des services rendue possible par les nouvelles technologies ne porte 

pas nécessairement atteinte au principe dô®galit®. Au contraire, elle est susceptible de 

renforcer lôacc¯s de tous aux services publics et ¨ leurs droits, par une prise en compte 

plus ciblée des besoins et un accompagnement sur mesure. Le déploiement de services 

publics numériques devra être conu en continuit® de lôoffre de services publics 

physiques, en veillant ¨ lôam®nagement num®rique des territoires et au d®veloppement 

de dispositifs de m®diation humaine. Dans une logique dôinclusion, il est en effet 
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indispensable dôaider les populations les plus ®loign®es ¨ sôemparer des nouveaux 

usages numériques pour réaliser leurs démarches administratives.  

Un État garant cƦtm cadre de confiance pour les relations 
entre les citoyens et les pouvoirs publics 

La dématérialisation des services publics et la multiplication des données personnelles 

collect®es par lôadministration peuvent potentiellement conduire ¨ des d®rives comme 

des pratiques de surveillance généralisée. Si les entreprises du numérique sont tenus 

de respecter des obligations de loyauté vis-à-vis des utilisateurs (cf. volet I du  rapport 

ñAssurer loyaut® et libert® dans un espace num®rique en communò), lô£tat doit faire 

preuve dôexemplarit® pour garantir les droits et libert®s fondamentaux num®rique. 

Dans le respect de lôÉtat de droit, il doit ®tablir un cadre de confiance pour lôutilisation, 

lô®change et la conservation des informations personnelles des citoyens. Les 

recoupements de données doivent être limités et encadrés strictement. Cela suppose 

dôassurer à chacun un droit de regard sur lôutilisation de donn®es personnelles 

collect®es par lôadministration, ainsi que de pr®voir des garanties pour la protection de 

données.  
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18. Donner une nouvelle impulsion à la transformation 
numérique de kƦ`bshnm publique  

La transformation numérique des pouvoirs publics ne peut sôeffectuer uniquement par 

le biais dôun ensemble de normes, l®gales ou r®glementaires, ni reposer sur la simple 

invocation dôun changement par le bas. Alors m°me que la feuille de route pour un 

gouvernement ouvert va être mise en place et que la Commission européenne 

sôappr°te ¨ publier sa strat®gie num®rique, la France doit plut¹t r®affirmer la n®cessit® 

dôune vision strat®gique de la transformation num®rique ¨ tous les ®chelons de 

lôadministration.  

Afin de promouvoir une acculturation de lôadministration et ancrer une v®ritable 

dynamique de changement, lôimpulsion de la transformation num®rique de lôaction 

publique doit être renforcée. Les instances de pilotage existantes ont déjà permis de 

dessiner des lignes directrices et des orientations stratégiques. Néanmoins la 

gouvernance de la transformation num®rique de lôaction publique reste encore ®clat®e, 

et les instances de pilotage sont trop souvent investies de pouvoirs et moyens 

insuffisants. Cela nuit considérablement à la cohérence, la visibilit® et lôefficacit® des 

actions entreprises.  

Côest pourquoi le Conseil national du num®rique sugg¯re de d®velopper 

une vision strat®gique globale de la transformation num®rique de lôaction 

publique au plus haut niveau, à travers la co -construction dôune feuille de 

route comportant des priorités strat égiques à court, moyen et long terme. 

Il sôagit de promouvoir une gouvernance souple et ouverte de cette 

transformation numérique, en fédérant les diverses initiatives des agents 

publics tout en préservant leur caractère spontané.  

Dans ce cadre, une r®flexion pourrait °tre men®e sur lô®volution du r¹le et 

des moyens du Secr®tariat g®n®ral ¨ la modernisation de lôaction publique 

(SGMAP)  afin de donner une nouvelle impulsion à la stratégie numérique : 

¶ Le renforcement du r¹le dôorientation strat®gique du SGMAP  pour-

rait se traduire par la mise en place dôune ®quipe charg®e de r®fl®chir aux 

grands enjeux de la transformation num®rique de lôaction publique et de pro-

poser un ensemble de lignes directrices, co-construites avec lôensemble des 

parties prenantes via des consultations ; 

¶ Le SGMAP joue également un rôle de fédération des acteurs et des 

initiatives dont lôimportance pourrait °tre r®affirm®e. Ainsi le déve-

loppement des synergies entre le SGMAP et les différentes administrations 

pourrait donner lieu à u ne reconfiguration du réseau des correspondants du 

SGMAP au sein des minist¯res, voire ¨ une extension ¨ dôautres institutions 

publiques locales ou nationales. Une telle approche permettrait de favoriser la 
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prise en compte systématique du numérique dans les stratégies de modernisa-

tion de lôaction publique, de renforcer la coh®rence des actions entreprises et 

dôaugmenter le partage des bonnes pratiques.  

 
¶ Par ailleurs, il serait opportun de développer le rôle du SGMAP en 

tant que soutien des stratégies de tr ansformation numérique.  

Ȥ Des équipes spécialisées pourraient être détachées de manière 

provisoire dans les directions ou les administrations 

demandeuses afin de les soutenir dans le pilotage ou la mise en 

îuvre de leurs projets.  

Ȥ La mise en place start-ups dôÉtat, pourrait être systématisée. La 

méthode des start-ups dôÉtat54 consiste à repérer un agent public 

ayant identifi® un probl¯me pr®cis, puis ¨ le doter dôune zone 

dôautonomie dôaction, dôune ®quipe r®duite, dôun budget pour 

développer une solution en quelques mois, en interagissant en 

permanence avec les usagers concernés. (cf. recommandation 

n°31 sur le développement des pratiques collaboratives) 

Donner une nouvelle impulsion ¨ la transformation num®rique de lôaction publique 

implique en effet de laisser une large place aux initiatives des agents publics ainsi 

quôaux r®seaux, collaborations et bonnes pratiques qui existent dans les diff®rentes 

administrations. En aucun cas la mise en îuvre dôune gouvernance de la strat®gie 

numérique ne doit éluder la n®cessaire prise en compte de la construction ñpar le basò 

et conduire à une institutionnalisation qui serait facteur de rigidité.  

En outre, elle ne doit pas aboutir à une centralisation des décisions, mais au 

contraire intégrer les dynamiques territoriale s. Les acteurs publics 

déconcentrés et décentralisés doivent systématiquement être inclus dans la définition 

de la strat®gie de transformation num®rique de lôaction publique. Il sôagit 

dôencourager, valoriser et faire converger les ®nergies territoriales en veillant à 

pr®server une coh®rence dôensemble.  

  

                                                
54 Une dizaine de startups dôEtat ont ainsi ®t® mont®es lôan dernier. Elles ont notamment permis 
de d®velopper lôapplication ñMes aidesò, qui permet au citoyen de savoir rapidement ¨ quelles 
aides de lôEtat il a droit ou encore lôoutil ñMarch®s publics simplifi®sò qui facilite lôacc¯s des 
entreprises aux marchés publics. (Source : la revue Acteurs publics, n°114, p. 64) 
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LA TRANSFO 

La Transfo est un programme expérimental et inter-administrations 
initié en 2011 par la 27e qɊfhnm+ pth drs tmd `rrnbh`shnm Ʃk`anq`snhqd cd 
sq`mrenql`shnm otakhptdƪ- Bd oqnfq`lld uhrd Ɂ oqnsnsxodq `udb kdr 
collectivités partenaires leur propre fonction « design & innovation » ou 
« Labo ». À cette fin, une équipe pluridisciplinaire de résidents est intégrée au 
rdhm cd kƦ`clhmhrsq`shnm odmc`ms chw rdl`hmdr rtq tmd oɊqhncd cd cdtw Ɂ sqnhr 
ans pour jouer le rôle de laboratoire provisoire. Les résidents travaillent avec 
kdr `fdmsr+ kdr Ɋktr+ kdr bhsnxdmr ds kƦɊbnrxrsɉld sdqqhsnqh`k rtq tm sgɉld cnmmɊ 
afin de tester « en situation réelle » la future fonction innovation, ses 
lɊsgncdr+ rnm Ɋpthod+ rnm hmrbqhoshnm c`mr kƦnqf`mhfq`lld dsb- 
Source : http://www.la27eregion.fr/transfo/ 

 
 

http://www.la27eregion.fr/transfo/
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RƦdmf`fdq udqr  
un gouvernement  
plus ouvert 

Le numérique constitue un véritable levier pour améliorer la transparence de la vie 

publique et d®velopper de nouveaux modes de participation favorisant lô®mergence 

dôune soci®t® contributive. Les acteurs publics doivent prendre les devants pour 

développer des modes de gouvernance plus partagés et inclusifs, en adaptant leurs 

procédures internes et modes de travail. Cet engagement pourrait trouver une 

traduction concrète dans le plan dôaction national de la France pour le Partenariat 

pour un gouvernement ouvert (cf. encadré), mais ®galement ¨ lô®chelle locale et 

européenne. 

Les nouvelles technologies peuvent tout dôabord °tre mobilis®es pour renforcer la 

transparence de lôaction publique et mettre en pratique la responsabilit® des d®cideurs 

publics sur les politiques quôils conduisent. Lôouverture des donn®es publiques 

(recommandations n°26 à 29) , la traçabilité numérique des processus décisionnels et 

les modes dô®valuation participatives des politiques publiques ( recommandation n°20 

et 21) sont autant de voies pour augmenter la redevabilit® de lôaction publique.  

Par ailleurs, le num®rique peut °tre le vecteur dôun renforcement du pouvoir dôagir 

collectif des individus sôil sôaccompagne dôune ouverture concomitante des processus 

décisionnels (recommandation n°19) et de la mise à disposition des informations 

publiques (recommandations  n°26 à18). Développer des méthodes de co-construction 

des politiques publiques selon une logique plus horizontale et inclusive aurait pour 

conséquence de mieux faire coïncider le temps de la participation citoyenne avec le 

temps administratif et législatif. Au -del¨ de lôobjectif d®mocratique, lô®laboration 

collaborative des politiques publiqu es répond également à une double exigence 

dôefficacit® et dôefficience de lôaction publique. Il sôagit de rendre les politiques 

publiques plus adaptées aux besoins de la société dans une logique de design thinking .  
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LE PARTENARIAT POUR UN GOUVERNEMENT  
OUVERT (OPEN GOVERNMENT PARTNERSHIP) 

Lancé en 2011, le Partenariat pour un gouvernement ouvert est une initiative 
internationale qui regroupe près de 65 États autour de la promotion de la 
sq`mro`qdmbd+ cd kƦhmsɊfqhsɊ ds cd kƦntudqstqd cd kƦ`bshnm otakhptd à la participation 
citoyenne. La France a rejoint ce Partenariat en mai 2014 et est appelée à 
Ɋk`anqdq tmd edthkkd cd qntsd cƦhbh kd oqdlhdq rdldrsqd 1/04+ dm `rrnbh`ms 
kƦdmrdlakd cdr `bsdtqr cd k` rnbhɊsɊ bhuhkd c`mr tmd bnmrtks`shnm ntudqsd ds 
transparente. Elle a rejoint le comité directeur du Partenariat pour un 
gouvernement ouvert en septembre 2014. 
Source : http://www.opengovpartnership.org/  
Pour en savoir plus : Kdr q`oonqsr cƦɊu`kt`shnm cdr `u`mbɊdr cdr États membres 
cd kƦNFO rnms chronmhakdr `t khdm rthu`ms :  
http://www.opengovpartnership.org/independent-reporting-mechanism 

 

19. Développer la co-élaboration des politiques publiques 

Les démarches de co-construction des politiques publiques ont pour objectif dôouvrir 

des espaces dôexpression et dô®change avec lôensemble des parties prenantes (acteurs 

de la société civile, entreprises, syndicats et associations, etc.) pour concevoir des 

mesures plus ciblées et adaptées à la réalité de terrain. Ces initiatives des politiques 

publiques rel¯vent ¨ lôheure actuelle dôune d®marche exp®rimentale. Pour favoriser le 

passage ¨ lô®chelle de telles initiatives, le CNNum recommande de développer un cadre 

méthodologique composé : 

¶ dôune ou plusieurs structures pour f®d®rer les initiatives, augmenter leur visi-

bilité et diffuser des bonnes pratiques ; 

¶ dôoutils et de principes m®thodologiques souples pour guider la conduite de 

ces projets.  

 

http://www.opengovpartnership.org/
http://www.opengovpartnership.org/independent-reporting-mechanism
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Définir un cadre méthodologique pour les consultations  
citoyennes en ligne  

La mise en place de consultations citoyennes en ligne tend à se développer en amont 

de lô®laboration des textes de loi pr®sentant de forts enjeux sociaux, économiques ou 

environnementaux. Afin dôaccompagner cette dynamique, il est essentiel de 

d®velopper une approche globale pour coordonner lôensemble des consultations 

engagées en ligne et dégager un socle commun. Dans ce cadre, le CNNum propose : 

¶ dôengager une r®flexion sur lô®volution n®cessaire des modes de 
fonctionnement et dôorganisation de la Commission nationale du 

débat public (CNDP) pour développer et accompagner les consultations ci-

toyennes en ligne (cf. encadré);  

 

LA COMMISSION NATIONALE  
DU DEBAT PUBLIC (CNDP) 

La Commission nationale du débat public (CNDP) est une autorité administrative 
hmcɊodmc`msd cnms k` lhrrhnm drs cƦhmenqldq kdr bhsnxdmr ds cd e`hqd dm rnqsd ptd 
leur point de vue soit pris en compte dans le processus de décision. En mars 
2015, cet organismd ` oqɊrdmsɊ cdr oqnonrhshnmr cƦɊunktshnm kɊfhrk`shud ds 
réglementaire pour améliorer la participation citoyenne à la décision publique. À 
bds Ɋf`qc+ k` BMCO dmuhr`fd mns`lldms cƦ`bbqnɏsqd kdr onrrhahkhsɊr cd r`hrhmd+ 
limiter les possibilités de découpage cd cɊbk`q`shnm cdr l`ɏsqdr cƦntuq`fd+ 
rƦ`ssqhatdq tm qɔkd cd lɊch`shnm ontq neeqhq tmd bnmshmthsɊ ct ch`knftd nt dmbnqd 
assurer une meilleure cohérence des débats. 
Source : http://www.debatpublic.fr/son-role 

 
¶ de mettre ¨ disposition de tous un panel dôoutils et dôapplications 

méthodologiques transverses afin de faciliter le recours aux co n-

sultations citoyennes.  

Dans cette optique et sur la base des retours dôexp®rience de la concertation sur le 

numérique, le Conseil propose de : 

Mettre ¨ disposition dôune plateforme de consultation en acc¯s ouvert 

Cette plateforme de consultation serait disponible en code source libre, réutilisable et 

adaptable au niveau local et national. Cette plateforme pourrait être installée sur un 

serveur local ou hébergée par une institution publique comme le Secrétariat Général à 

la Modernisation de lôAction Publique ou la Commission nationale du D®bat public. 

Elle serait mise à la disposition de tous les acteurs publics souhaitant engager une 

consultation.  

http://www.debatpublic.fr/son-role
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Définir des applications méthodologiques à partir des retours 

dôexp®rience des consultations engag®es 

La concertation nationale sur le num®rique a permis dôidentifier quelques principes 

méthodologiques quôil convient dôenrichir avec les retours dôexp®rience des 

consultations en ligne en cours et ¨ venir avec lôaide de la Commission Nationale du 

Débat Public. Ces principes communs à adopter consistent notamment à : 

¶ Faire de la médiation un corollaire indispensable des consultations 

en ligne  :  entreprendre des actions de médiation et de communication à 

lô®chelle des territoires pour renforcer la compr®hension des enjeux de la con-

sultation et inclure lôensemble des parties prenantes ; 

¶ Penser lôarticulation des débats en ligne avec des échanges en pr é-

sentiel (débats en groupes de travail, auditions avec des experts, etc.) Ces re-

tours devraient être réintégrés sur la plateforme pour assurer une véritable 

continuité entre les débats en ligne et les discussions en présentiel ; 

¶ Mobiliser davantage  lôexpertise de lôadministration sur des points 

techniques  : encourager les administrations compétentes à suivre au quoti-

dien les consultations en ligne et à instruire certains débats (par exemple, ap-

porter des renseignements sur un dispositif existant)  ; 

¶ Garantir lôinteractivit® des d®bats en ligne, par exemple en développant 

des pratiques de community management , en adaptant les formats de contri-

bution, etc. ; 

¶ Apporter des garanties aux contributeurs en matière  de traçabilité 

des contributions dans les synthèses des débats : par exemple, prévoir la 

mise en place dôune liste des contributeurs actifs sur la concertation, mention-

ner les contributions retenues pour formuler des propositions, intégrer des o u-

tils dôindexation et de recherche par mots-clés, ajouter des métadonnées (info-

graphies ou datavizé) sur les contributions, etc.  

Recenser et décrire les débats publics  

La constitution dôune base des d®bats publics est n®cessaire pour visualiser lôensemble 

des consultations en cours et garder un historique de ces échanges. Dès lors, le Conseil 

rappelle que : 

¶ Lôensemble des consultations pass®es, en cours et ¨ venir doit °tre recens® sur 
un site commun et accessible à tous, conformément au décret du 8 décembre 

2011. À lôheure actuelle, le site vie-publique.fr  h®berge lôensemble des consul-

tations des entités publiques. Cet espace pourrait être appelé à évoluer pour 

permettre aux citoyens dôidentifier de manière plus intuitive les enjeux des 

http://www.vie-publique.fr/spip.php?page=archivesdebats
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consultations engagées et de proposer sur la base du volontariat des sujets de 

consultation.  

¶ Les débats publics gagneraient également à être décrits sur la base des stan-

dards du web sémantique55, afin de favoriser une harmonisation de la stru c-

ture des consultations et dôam®liorer la qualit® de lôinformation aupr¯s des ci-

toyens et des parties prenantes. De nombreux projets vont dans ce sens 

comme le lancement de norme Debatescore (cf. encadré). 

 

LA NORME  
DEBATESCORE 

La norme DebatesCore vise à établir un standard de description des débats 
otakhbr- Dkkd ` ɊsɊ lhrd dm ok`bd dm mnudlaqd 1/03 Ɂ kƦhmhsh`shud cd k` Bnllhrrhnm 
nationale du débat public et du site vie-publique.fr. Dkkd odqlds cƦgnlnfɊmɊhrdq k` 
présentation des débats publics en proposant une architecture inspirée des 
ontologies du web sémantique. Elle a pour objectif : 
cƦ`rrtqdq kd o`qs`fd ds k` ltst`khr`shnm cdr hmenql`shnmr dmsqd kdr `bsdtqr ct 
débat public ; 
cd odqldssqd kƦntudqstqd dm open data des données afférentes aux débats. 
Source : http://www.vie-publique.fr/forums/debatescore/debatescore-3.html 

Encourager le regroupement des collectivités territoriales autour de 
oqnidsr cd Ʃfntudqmdldms ntudqsƪ 

Le Conseil national du numérique est favorable à la mise en place dôune structure 

permettant la coordination, la mutualisation et lô®change de bonnes 

pratiques entre collectivités territoriales autour de projets de 

gouvernement ouvert . Cette structure pourrait prendre la forme dôune association 

regroupant sur la base du volontariat des collectivités portant des projets participatifs 

et des institutions existantes comme lôAssociation des maires de France (AMF), 

Association des régions de France (ARF), Open data France, les collectivités engagées 

dans une initiative Territoires Hautement Citoyens,  etc. 

Elle aurait pour objectif de  : 

¶ Regrouper et soutenir les collectivités engagées activement dans une dé-

marche de gouvernement ouvert et de projets de co-construction des poli-

tiques publiques locales ; 

¶ Développer le partage dôexp®riences ; 

¶ Encourager la construction dôun ensemble dôoutils et dôapplications m®thodo-

logiques. 

                                                
55Le Web sémantique est un mouvement collaboratif mené par le World Wide Web Consor-
tium (W3C) qui favorise des méthodes communes pour échanger des données. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Web_s%C3%A9mantique   

http://www.vie-publique.fr/forums/debatescore/debatescore-3.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/World_Wide_Web_Consortium
http://fr.wikipedia.org/wiki/World_Wide_Web_Consortium
http://fr.wikipedia.org/wiki/Web_s%C3%A9mantique
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Par exemple, elle pourrait favoriser le d®veloppement dóun r®seau de collectivit®s 

territoriales autour de projets de développement de budgets participatifs (cf. encadré). 

La mise en commun des expériences permettrait de mettre en évidence la diversité des 

pratiques et des outils mobilisés en matière de budgets participatifs, ainsi que de faire 

émerger un socle méthodologique commun. Par ailleurs, les collectivités pourraient 

échanger sur les manières dont les pratiques de budget participatif transforment leur 

fonctionnement interne en matière de gestion de projet, transparence budgétaire, etc. 

 

 

LES PRATIQUES DE BUDGET PARTICIPATIF 

Un budget participatif permet aux citoyens de participer à la définition 
ds.nt Ɂ kƦ`kknb`shnm cdr enmcr otakhbr- Cdothr kdr années 2000, les expériences de 
budgets participatifs intègrent les nouvelles technologies autour de six 
domaines : la collecte des propositions de budgets participatifs, la mobilisation 
en ligne des citoyens, la présentation didactique des enjeux budgétaires, 
kƦtshkhr`shnm cdr qɊrd`tw mtlɊqhptdr ontq cɊa`ssqd dmsqd bhsnxdmr+ kd unsd ds kd 
rthuh dm khfmd ct oqnbdrrtr cd atcfds o`qshbho`she- @ kƦgdtqd `bstdkkd cd 
nombreuses collectivités locales et institutions se sont appropriées le numérique 
pour développer des pratiques de budget participatif : par exemple, la Ville de 
O`qhr ` lhr dm ok`bd cd ok`sdenqld cƦ`oodk Ɂ oqnids L`c`ld k` l`hqd iƦ`h tmd hcɊd56, 
certaines collectivités ont également mobilisé des outils de visualisation 
dynamique des données budgétairdr Ɂ kƦhl`fd cƦNodmrodmchmf cɊudknooɊ o`q 
kƦNodm Jmnvkdcfd Entmc`shnm- 
Source : http://www.service-eine-welt.de/fr/images/text_material-4396.img 

Associer les citoyens à kƦdw`ldm cdr sdwsdr cd knh `t O`qkdldms 

Le num®rique peut permettre de mieux associer lôensemble des parties prenantes ¨ 

lôexamen et ¨ la discussion des textes de loi, ainsi que les textes pr®paratoires ¨ leur 

élaboration (cf. recommandation n°4) . Le Conseil sugg¯re dôouvrir de mani¯re 

progressive les projets et propositions de loi avant leur examen par la commission 

parlementaire permanente saisie au fond. Des expérimentations ont déjà été mises en 

place ¨ lôAssembl®e nationale avant lôexamen de la proposition de loi sur la fin de vie 

par la commission des affaires sociales, et au S®nat pour lôexamen du projet de loi pour 

la croissance et lôactivit®. Cette d®marche gagnerait ¨ °tre renouvel®e, voire ¨ plus long 

terme généralisée. 

Ouvrir les textes de loi en cours de discussion au Parlement implique dôengager une 

réflexion approfondie sur les outils mobilisés pour recueillir les 

commentaires des citoyens, sur les modalités des contributions ainsi que 

sur le renouveau des m®thodes dôinstruction des textes de loi au 

Parlement.  

                                                
56 https://idee.paris.fr/   

http://www.service-eine-welt.de/fr/images/text_material-4396.img
https://idee.paris.fr/
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20. Renforcer la transparence et la traçabilité des processus 
décisionnels 

Le numérique peut être mobilisé pour rendre le contenu des normes plus lisible, ainsi 

que pour renforcer la traçabilité et la transparence des procédures. Il peut ainsi 

concourir à la mise en îuvre de lôobjectif ¨ valeur constitutionnelle dôintelligibilit® et 

dôaccessibilit® du droit (cf. Décision du Conseil Constitutionnel n°99 -241 du 

16 décembre 1999). Le Conseil recommande à cette fin de : 

Généraliser les outils de visualisation des textes normatifs et des 
oqnbdrrtr cƦɊk`anq`shnm 

Les outils numériques de visualisation des procédures et textes normatifs de portée 

générale (projets de loi, propositions de loi, décrets, règlements etc.) doivent être 

davantage mobilis®s, en ce quôils renforcent la transparence et la lisibilit® de ces textes 

à chaque étape de leur discussion : lors de lôexamen au fond, le d®bat contradictoire et 

le vote. Ces dispositifs sont effet des outils essentiels pour permettre une 

appropriation p ar tous des enjeux des politiques publiques et constituent donc les 

fondements dôune participation plus large des citoyens ¨ la d®cision publique. 

Le Conseil souligne que  :  

¶ Ces outils de visualisation devraient cibler en priorité les projets et 

proposition s de loi ainsi que tous les autres textes à portée générale 

(décrets, règlements etc.).  Ils pourraient ¨ terme, sô®tendre aux d®lib®ra-

tions ¨ lô®chelle locale ; 

¶ Le d®veloppement de ces outils repose notamment sur lôouverture 
des données publiques 57 liées au fonctionnement des institutions 

publiques telles que les données postées sur data.senat.fr et prochainement 

sur le site de lôAssembl®e nationale.58 Des initiatives existent d®j¨ ¨ lôinstar de 

La Fabrique de la Loi (cf. encadré). 

 

LA FABRIQUE  
DE LA LOI 

La Fabrique de la Loi est un projet collaboratif mis en place en mai 2014, par 
Regards Citoyens, le Medialab de Sciences Po Paris et le laboratoire de recherche 
du Bdmsqd cƦȯstcdr DtqnoɊdmmdr. La Fabrique de la Loi permet de suivre 
kƦɊunktshnm cƦtm sdwsd cd knh cdothr r` oqɊrdms`shnm `t O`qkdldms Ɂ r` 

                                                
57 Lôouverture des donn®es publiques : sont toutes les donn®es collect®es ou produites par un État, une 
collectivité territoriale ou  un organe parapublic, lors de leurs activités de service public et qui doivent êtres 
publi®es ou mises ¨ disposition du public dans le cadre dôun gouvernement ouvert. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9 e_publique   
58 http://www.nextinpact.com/news/90898 -lassemblee-nationale-va-se-mettre-a-open-data.htm  

http://data.senat.fr/
http://www.regardscitoyens.org/
http://cee.sciences-po.fr/
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat
http://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_territoriale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
http://fr.wikipedia.org/wiki/Service_public
http://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9e_publique
http://www.nextinpact.com/news/90898-lassemblee-nationale-va-se-mettre-a-open-data.htm
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promulgation au Journal Officiel, et de visualiser les amendements 
parlementaires. La constitution des données est réalisée à partir d'une 
combinaison de sources : lƦopen Data59 du Sénat sous Licence Ouverte, les APIs 
de NosDeputes.fr et NosSenateurs.fr sous licence ODbL, ainsi que les sites 
officiels du Sénat et de l'Assemblée nationale. 
Source : http://www.lafabriquedelaloi.fr/ 

QɊuɊkdq kƦdloqdhmsd mnql`shud cdr sdwsdr cd knh 

Afin dôam®liorer la traabilit® des contributions ¨ un texte de loi, le Conseil national du 

num®rique pr®conise de mettre en ®vidence lôempreinte normative de ces textes, dans 

la continuit® de lô®tude de Transparency International France sur ñTransparence et 

int®grit® du lobbying, un enjeu de d®mocratieò (octobre  2014)60 et du rapport Nadal 

sur ñLa transparence de la vie publiqueò (janvier 2015)61. Lôempreinte normative 

consiste ¨ ñjoindre ¨ tout texte normatif la liste des personnes entendues 

et des contributions reçues dans le cadre de son élaboration, sa rédaction 

et son entr®e en vigueur ¨ lô®chelle l®gislative et r®glementaire.ñ  

Lôobligation de faire appara´tre lôempreinte normative des textes de loi pourrait 

prendre plusieurs formes : 

¶ Au niveau gouvernemental, faire figurer la liste des sollicitations et des per-

sonnes rencontr®es par lôadministration dans le cadre de la pr®paration de 

lô®tude dôimpact et du projet de loi. Lôempreinte normative pourrait ®galement 

°tre ®tendue ¨ dôautres contributions comme la liste des personnes entendues 

pour lô®laboration des d®crets ou encore les avis préparatoires du Conseil 

dôÉtat ; 

¶ Au niveau du Parlement, demander aux rapporteurs des projets et des propo-

sitions de loi de publier la liste des personnes rencontrées, auditionnées dans 

le cadre de lôexamen et la discussion du texte. 

¶ Lôensemble de ces informations devraient °tre publi®es sous un format ouvert 
et réutilisable.  

Le rapport sur les r¯gles applicables au droit dôauteur ¨ lôheure dôinternet (2015) de 

lôeurod®put®e Julia Reda62 constitue ¨ cet ®gard un exemple int®ressant dôempreinte 

normative, en ce quôil comprend en annexe des ®l®ments quantitatifs (nombre de 

contributions de repr®sentants dôint®r°t et qualitatifs (liste des repr®sentants dôint®r°t 

reçus, proportion de chaque groupe représenté, etc.) sur les contributions reçues. 

                                                
59 http: //data.senat.fr/   
60 http://www.transparency -
france.org/e_upload/pdf/transparency_france_lobbying_en_france_octobre2014.pdf   
61 Jean-Louis NADAL, Rapport au Pr®sident de la R®publique sur lôexemplarit® des responsables 
publics, ñRenouer la confiance publiqueò, janvier 2015, p 76.  
62 https://juliareda.eu/2015/01/rapport -les-regles-au-droit -dauteur-europeen-sont-inadaptees-a-l-
internet/   

http://data.senat.fr/
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://cpc.regardscitoyens.org/trac/wiki/API
http://www.senat.fr/
http://www.assemblee-nationale.fr/
http://www.lafabriquedelaloi.fr/
http://data.senat.fr/
http://www.transparency-france.org/e_upload/pdf/transparency_france_lobbying_en_france_octobre2014.pdf
http://www.transparency-france.org/e_upload/pdf/transparency_france_lobbying_en_france_octobre2014.pdf
https://juliareda.eu/2015/01/rapport-les-regles-au-droit-dauteur-europeen-sont-inadaptees-a-l-internet/
https://juliareda.eu/2015/01/rapport-les-regles-au-droit-dauteur-europeen-sont-inadaptees-a-l-internet/
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FOCUS SUR 9 KƦDLOQDHMSD MNQL@SIVE 

 
Source : Le Rapport de Jean- Louis M`c`k rtq kƦdwdlok`qhsɊ cdr qdronmr`akdr otakhbr+ Qdmntdq k` bnmeh`mbd 
publique (janvier 2015) 
 

Constituer un registre public unique et obligatoire des représentants 
cƦhmsɊqɋs+ bnlokɊsɊ ds `bst`khrɊ Ɂ o`qshq cdr dloqdhmsdr mnql`shudr 

Le Conseil recommande dôinstaurer un registre unique et obligatoire  qui permettrait 

de cartographier lôactivit® des repr®sentants dôint®r°t de mani¯re fiable et pr®cise. Ce 

registre aurait pour objectif de  : 

¶ Centraliser lôensemble des d®clarations des repr®sentants dôint®r°t 
en exercice au Parlement et auprès du Gouvernement dans un e s-

pace unique  ;  

¶ Visualiser de mani¯re simple et intuitive lôactivit® de chaque repré-

sentant dôint®r°t, côest-à-dire les intérêts défendus, les demandes de ren-

dez-vous, les rencontres et/ou contribut ions transmises dans le cadre de 

lô®laboration des textes de loi. Ainsi il serait rendu possible de visualiser : 

lôactivit® de tous les repr®sentants dôint®r°t pour chaque texte de loi, et pour 

chaque repr®sentant dôint®r°t les d®marches effectu®es pour lôensemble des 

textes de loi. 

Ce registre serait alimenté de manière régulière par les contributions et 

auditions extérieures enregistrées dans les empreintes normatives , dans le 
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cadre de la r®daction et de la discussion dôun texte de loi. La mise en place de 

lôempreinte normative des textes de loi conduirait ¨ un effet de levier pour la 

constitution et lôactualisation du registre 

21. Développer de nouveaux modes cƦɊu`kt`shnm  
des politiques publiques 

Le num®rique rend possible lô®mergence de nouvelles m®thodes dô®valuation des 

politiques publiques. En amont de la mise en îuvre dôune politique, les algorithmes 

permettent par exemple de modéliser les impacts sociaux, économiques et 

environnementaux dôune mesure. En aval, de nouvelles m®thodes dô®valuation 

peuvent être développées à partir de la mise en réseau des expertises et de 

lôam®lioration collective des indicateurs dô®valuation. Le Conseil national du 

numérique propose à cette fin de : 

Rendre obligasnhqd k` otakhb`shnm cdr cnmmɊdr cƦɊu`kt`shnm dm open data 

Les donn®es dô®valuation repr®sentent lôensemble des donn®es utilis®es pour la 

pr®paration des rapports dô®valuation des politiques publiques, notamment dans le 

cadre des missions dô®valuations parlementaires et des évaluations de la Cour des 

comptes. Lôouverture des donn®es publiques dô®valuation est un pr®requis 

pour renforcer le d®bat sur les crit¯res dô®valuation et la construction des 

indicateurs. Elle permettrait en effet dôam®liorer la pr®cision et la pertinence de ces 

indicateurs.  

Ntuqhq kdr oqnbdrrtr cƦɊk`anq`shnm cdr Ɋstcdr cƦhlo`bs ds q`oonqsr 
cƦɊu`kt`shnm cdr onkhshptdr otakhptdr fqɃbd `t mtlɊqhptd 

Les outils numériques peuvent être utilisés en amont des politiques publiques, pour 

mieux  int®grer les acteurs de la soci®t® civile dans la r®alisation des ®tudes dôimpact et 

en aval, lors de lô®laboration des rapports dô®valuation. Cette participation permettrait 

notamment de renforcer l'efficience de lôaction publique en intégrant des contre -

expertises externes pour lô®valuation des politiques publiques. Pour mieux 

prendre en compte ces expertises extérieures, il est conseillé de : 

¶ Mettre en ligne le calendrier des ®tudes dôimpact et des rapports 
dô®valuation de manière anticipée  ;  

¶ Ouvrir lô®criture des ®tudes dôimpact et rapports dô®valuation ¨ des 

contributions extérieures.  Sur une période donnée, des contributeurs ex-

térieurs pourraient commenter, amender, compléter les études sur le principe 

du contradictoire  ; 
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¶ Publier lôavancement du rapport en temps réel et garantir la traç a-

bilité des contributions.  

Favoriser la recherche collaborative sur les logiciels ouverts  
de simulation 

Les logiciels ouverts de simulation permettent de mod®liser lôimpact ®conomique, 

social et environnemental dôune politique publique en sôappuyant sur un ensemble de 

variables, ¨ lôinstar dôOpenFisca (cf. encadré). Les recherches collaboratives sur les 

logiciels ouverts de simulation devraient être encouragées dans la mesure où : 

¶ Ces logiciels permettent aux acteurs concernés une meilleure compréhension 

des conséquences induites par un changement de régulation et renforcent ain-

si leur capacit® dôanticipation ; 

¶ Ces logiciels peuvent être mobilisés par les acteurs publics pour faciliter la 

prise de décision et visualiser les impacts budgétaires des réformes envisagées. 

 

LE LOGICIEL  
OPENFISCA 

OpenFisca est un moteur ouvert de micro-simulation du système socio-fiscal. Il 
permet de calculer simplement un grand nombre de prestations sociales et 
d'impôts payés, par les ménages, et de simuler l'impact de réformes sur leur 
budget. Il s'agit d'un outil à vocation pédagogique pour aider les citoyens à mieux 
comprendre le système socio-fiscal. 
Source : http://www.openfisca.fr/ 

 
 

http://www.openfisca.fr/
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Développer des services  
publics numériques  
adaptés aux usages,  
dans un cadre de confiance 

Lôintroduction du num®rique au cîur des services publics a permis une 

d®mat®rialisation dôun grand nombre de d®marches et de services. Mais cette 

d®mat®rialisation ne peut se r®duire ¨ la simple ñmise en ligneò des services publics. 

En effet la conception même des services publics numériques doit être modifiée en 

prenant davantage en compte les attentes des utilisateurs et en favorisant la co-

construction des services. Il sôagit donc de renverser les modes habituels de conception 

des services publics, pour partir davantage des besoins des usagers que du mode de 

foncti onnement et de traitement des administrations.  

Cette nouvelle méthode de conception des services publics numériques, inspirée par le 

design, permet de sortir dôune logique qui consid¯re le service public comme un 

simple instrument, et de consacrer de nouveaux droits pour les usagers et de nouvelles 

responsabilit®s pour lôadministration. Cette approche du design doit conduire vers une 

administration décloisonnée, plus réactive et plus proche des citoyens via une 

architecture technique nouvelle : lôÉtat plateforme - France Connect. Cette démarche 

de design des services publics a pour objectif de rendre les services publics 

numériques plus efficients et plus inclusifs. Elle peut en outre concourir aux politiques 

de redistribution, en ciblant mieux les besoins et en favorisant une gestion en temps 

réel des ressources et dispositifs. 

En parallèle, un certain nombre de prérequis doivent guider le développement des 

services publics num®riques. Ces derniers doivent garantir que lô®change de donn®es 

entre adminis trations se fasse dans un cadre loyal, respectueux des droits et libertés 

des citoyens. Ils doivent également assurer que le développement des services publics 

num®riques ne conduisent pas ¨ lôexclusion des populations les plus fragiles ou ¨ un 

accroissement des inégalités entre les territoires. De manière générale, le Conseil 

national du num®rique rappelle que lôam®nagement num®rique du territoire est 

essentiel au d®veloppement des services publics num®riques et lô®galit® entre les 
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territoires  (cf. volet IV du rapport sur Solidarité, équité, émancipation  : enjeux dôune 

société numérique). 

 

 

 

22. Partir des expériences des usagers pour améliorer  
la conception des services publics 

Le Conseil national du numérique recommande de transformer la conception des 

services publics en réaffirmant la place centrale des expériences des usagers. Pour ce 

faire, il estime opportun de sôinspirer des savoir-faire accumulés en matière de design 

policy par les pays anglophones (Royaume-Uni, Australie, etc.), asiatiques (Japon, 

Singapour) ou des pays dôEurope du Nord comme le Danemark. 

Le design des services publics est entendu comme un mode de conception qui part des 

exp®riences (besoins, ®motions, contextes dôusages) de lôensemble des utilisateurs 

(citoyens, agents publics, etc.), intègre différentes expertises dans le processus de 

génération des id®es et proc¯de par tests successifs dans lôoptique dôam®liorer en 

permanence les services. 

Cette recherche de design sôappuie sur une double d®marche : tout dôabord d®velopper 

une vision globale du service (les parties prenantes mobilisées, les canaux utilisés) et 

des différents parcours utilisateurs, en tenant compte de la segmentation des usages 

(par âge, catégorie sociale, etc.é), puis adapter la conception de chaque moment 

dôutilisation du service en coh®rence avec la vision globale. Le design a pour objectif 

principal de permettre aux usagers de bénéficier simplement à des services auxquels 
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ils ont droit. En ce sens, le design permet dôaugmenter lôefficacit® des services 

proposés par les pouvoirs publics. 

Le Conseil national du numérique insiste sur la n®cessit® dôinscrire le design dans une 

approche interdisciplinaire. La constitution dô®quipes pluridisciplinaires pour la 

conception des services publics est en effet fondamentale pour assurer le succ¯s dôune 

approche centr®e sur lôutilisateur. 

Enfin  le Conseil rappelle que le design doit être plus largement conçu comme une 

méthode de co-construction des services publics. Cette méthode ne se résume donc 

pas ¨ lôadaptation des services aux besoins des usagers, mais a pour fonction dô°tre une 

interface entre les exigences particuli¯res et lôint®r°t g®n®ral dans la mesure o½ elle 

prend en compte la diversité des expériences usagers. Elle favorise en effet une 

perception partag®e de lôaction publique, fond®e sur une int®gration de la diversit® des 

expériences individuelles dans la conception des services. 

Le Conseil formule plusieurs propositions dans lôobjectif de mieux prendre en compte 

les diff®rentes exp®riences usagers dans la conception et lôam®lioration it®rative des 

services publics :  
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Établir un ƩFthcd oq`shptd cdr rdquhbdr otakhbr mtlɊqhptdrƪ ontq cɊehmhq 
les fondements du design dans les services publics numériques. 

Ce guide pratique des services publics numériques proposerait un ensemble de 

principes méthodologiques directeurs à prendre en compte pour la conception de 

services publics num®riques, ¨ lôinstar des Government Digital Service Design 

Principles développés au Royaume-Uni ( cf. encadré). Dans cette liste de principes, 

figurerait par exemple la nécessité : 

¶ dôorienter la conception des services publics à partir des besoins et 

des usages des utilisateurs  des services publics, notamment ceux des plus 

fragiles ; 

¶ de favoriser la co -conception des services, lôit®ration, lôagilit® et 

lô®volutivit® ;  

¶ dôorganiser la continuit® entre les services publics en ligne et hors 

ligne  : penser les différents supports du service public (site web, application, 

lieux physiques) de mani¯re int®gr®e afin de prendre en compte lôint®gralit® 

du parcours usager. 

 

LES GOVERNMENT DIGITAL SERVICES DESIGN PRINCIPES 
AU ROYAUME-UNI 

En 2012, le Royaume-Uni a mis en place une liste ouverte de principes 
directeurs visant à guider le design des services publics numériques, comme la 
mɊbdrrhsɊ cd o`qshq cdr adrnhmr cdr tr`fdqr+ cƦtshkhrdq kdr cnmmɊdr knqr cd k` 
conception du service, de procéder par expérimentations, de proposer des 
services ouverts, etc. Ces principes régissent la mise en place de services sur 
la plateforme gov.uk, qui concentre un grand nombre de services publics 
mtlɊqhptdr ds cƦhmenql`shnmr otakhptdr- Rh bdr orincipes peuvent être une 
rntqbd cƦhmrohq`shnm ontq k` bnmbdoshnm cdr rdquhbdr otakhbr eq`mɈ`hr+ k` 
centralisation des services publics numérique du Royaume-Uni sur la 
plateforme gov.uk mƦdrs o`r dwdlosd cd bqhshptdr 'chlhmtshnm cd k` pt`khsɊ cdr 
informatinmr ds cd k` e`bhkhsɊ cƦtshkhr`shnm cdr rdquhbdr+ `tfldms`shnm ct bnəs 
sns`kư(- Kdr onkhshptdr qdk`shudr `tw rdquhbdr otakhbr mtlɊqhptdr md odtudms 
cnmb o`rrdq ntsqd k` mɊbdrrhsɊ cd ldmdq cdr Ɋstcdr cƦhlo`bs bk`hqdr ds cd 
oqdmcqd dm bnlosd kd l`hmshdm cƦtme qualité de service.   
Source : https://www.gov.uk/design-principles 
http://www.theregister.co.uk/2015/02/18/the_inside_story_of_govuk/ 

 
LE DIGITAL SERVICES PLAYBOOK  
AUX ETATS-UNIS 

Le Digital Services Playbook a été développé suivant le modèle du guide du 
Royaume-Uni. Il contient en plus de 13 principes directeurs, une liste des 
questions opérationnelles et des prérequis (check-list) qui doivent guider le 
design des services publics. 
Source : https://playbook.cio.gov/ 

https://www.gov.uk/design-principles
http://www.theregister.co.uk/2015/02/18/the_inside_story_of_govuk/
https://playbook.cio.gov/
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Pour chaque principe directeur, le guide pourrait comporter une liste indicative 

des questions op®rationnelles n®cessitant dô°tre pos®es, des pr®requis ¨ 

respecter lors de la conception dôun service public num®rique, des 

exemples de bonnes pratiques dans le secteur public ou privé et des 

propositions dôoutils de travail pour les agents . 

Par exemple, pour permettre aux usagers de formuler leurs retours sur les 

dysfonctionnements et de proposer des pistes dôam®lioration potentielles, un bouton 

dôacc¯s ¨ la plateforme Faire simple   pourrait être intégré à tous les services 

publics numériques, nationaux ou territoriaux (cf. encadré). Différentes méthodes de 

travail pourrai ent être mobilisées en parallèle pour compléter les retours publiés sur la 

plateforme,  comme lôanalyse des donn®es dôusage des services, les sondages, les 

observations directes du terrain, etc. 

 

LA PLATEFORME FAIRE SIMPLE 
La plateforme Faire Simple est une plateforme collaborative de 

rhlokhehb`shnm cdr cɊl`qbgdr ds cd lncdqmhr`shnm cd kƦ`bshnm otakhptd+ 
cɊudknooɊd dm 1/02 o`q kd RFL@O- Hk rƦ`fhs cƦtm khdt cƦɊbg`mfdr odqldss`ms `tw 
tr`fdqr cd cɊonrdq cdr oqnonrhshnmr ontq rhlokhehdq kƦ`bshnm otakhptd+ cd 
bnmbdunhq  bnkkdbshudldms cdr rnktshnmr 'ƩK` e`aqhptd cd rnktshnmƪ( ds cd rd sdmhq 
informés des mesures engagées. 
Source : http://www.faire-simple.gouv.fr/ 

 

Ce guide pratique des services publics numériques pourrait être élaboré par un 

panel multipartite sous la direction du Secrétariat Général à la 

Modernisation de lôAction Publique (SGMAP). Ce panel regrouperait à la fois 

des repr®sentants des administrations, de lôÉtat ou des collectivités, des laboratoires 

dôinnovation publique comme La 27e R®gion, des associations, des citoyens, des 

acteurs privés, des spécialistes du design thinking , etc. Il pourrait sôappuyer sur le 

retour dôexp®rience des travaux effectu®s dans le cadre de lôinitiative 100 % contacts 

efficaces. Ce guide serait mis à disposition de manière ouverte en version 

bêta,  afin dôint®grer des modifications compl®mentaires en fonction des 

retours dôexp®rience. 

Mettre en place des stratégies de diffusion  
du design des services publics 

Pour favoriser la diffusion du design des services publics, il est nécessaire de mettre en 

place une stratégie à différentes échelles : nationale, locale et européenne. 

Favoriser la diffusion du design dans les collectivités territoriales à 

lôoccasion de la r®forme territoriale. La cr®ation dôinstitutions 

http://www.faire-simple.gouv.fr/
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régionales nouvelles, dans le cadre de la réforme territoriale, fournit une 

occasion unique de modification des processus de conception des services 

publics et de redéfinition des compétences entre collectivités territoriales. À 

cet égard, les processus de conception itératifs et centrés sur les usages 

pourraient être largement diffusés lors de la reconfiguration et de la 

mutualisation des services r®gionaux. Des lieux ouverts d®di®s ¨ lôinnovation 

publique dans les collectivités territoriales pourraient ég alement être 

instaurés. 

Renforcer lôimplication de la France dans le plan de la Commission 

en faveur de lôinnovation par le design. La France devrait renforcer son 

implication dans lôAction plan for Design -Driven Innovation,  afin de 

bénéficier à la fois des bonnes pratiques des autres États membres et des 

fonds européens pour des projets innovants dans le secteur public. En effet, la 

Commission europ®enne a lanc® en 2013 un plan dôaction visant ¨ favoriser 

lôinnovation guid®e par le design pour le secteur privé ainsi que les politiques 

et les services publics. Ce plan est dirigé par un consortium de labs 

(notamment le Lab de La 27e Région, cf. encadré), dôuniversit®s et de centres 

de design. Il sôappuie sur une plateforme europ®enne de lôinnovation par le 

design (EDIP) Designforeurope 63, qui permet la sensibilisation des décideurs 

publics ¨ lôinnovation par le design, lô®change de bonnes pratiques entre les 

acteurs europ®ens, mais ®galement lôacc¯s ¨ des fonds europ®ens pour 

financer des projets dôinnovation par le design. 

Qdmenqbdq kd qɔkd cƦ`bbnlo`fmdldms ct RFL@O  
au sein des administrations    

Le r¹le dôimpulsion du SGMAP devrait °tre renforc® afin de diffuser largement les 

méthodes du design au sein des administrations. Dans cette optique : 

¶ le d®tachement dôune ®quipe resserr®e du SGMAP, sp®cialis®e en 
matière de transformation numérique, pourrait être systématisé 

dans les différents ministères  afin dôaccompagner la conception de nou-

veaux services aux usagers. À terme, les ministères pourraient également dé-

velopper leur propre équipe en interne  ; 

¶ des laboratoires ouverts de co -création des services publics  pour-

raient °tre d®velopp®s ¨ lôinstar de la 27e R®gion ¨ lô®chelle interminist®rielle 

(cf. encadré). 

  

                                                
63 http://designforeurope.eu/   

http://designforeurope.eu/
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LA 27e REGION 

La 27e Région est un laboratoire de transformation publique créé en 2009 et 
bnmrshstɊ dm `rrnbh`shnm cdothr 1/01- Hk drs bnlonrɊ cƦtmd Ɋpthod 
oktqhchrbhokhm`hqd dmsntqɊd cd o`qsdm`hqdr otakhbr ds cƦtm qɊrd`t cd oq`shbhdmr 
issus du design, des sciences soci`kdr+ cd kƦ`qbghsdbstqd o`qshbho`shud+ cdr 
sciences politiques, etc. La 27e Région vise à redéfinir la manière dont sont 
bnmɈtdr ds lhrdr dm Ïtuqd kdr onkhshptdr otakhptdr- R` lɊsgncnknfhd bnmrhrsd Ɂ 
prendre pour point de départ les pratiques et les usages sur les territoires pour 
concevoir des projets publics plus fonctionnels, moins coûteux, plus 
ergonomiques et donc plus adaptés aux besoins des personnes. 
Source : http://www.la27eregion.fr/ 

 

23. Développer la médiation autour des services publics 
numériques 

Dans la continuit® du rapport ñCitoyens dôune soci®t®  num®rique : accès, littératie, 

pouvoir dôagirò (octobre 2013), le Conseil national du numérique affirme que le 

développement de services numériques - quôils soient fournis par des services publics 

ou privés - alimentera des besoins durables en médiations humaines64 avec les 

usagers, afin dôaider les usagers ¨ sôemparer des fonctions offertes. Ces pistes sont 

développées dans le volet IV du présent rapport intitulé  Solidarité, équité, 

émancipation  : enjeux dôune soci®t® num®rique. 

Les services publics sont concernés au premier chef par cet enjeu de médiation. Dans 

un contexte de d®mat®rialisation globale, lôaccompagnement est une 

condition pour prése rver lô®galit® dôacc¯s ¨ ces services et aux droits 

correspondants.  Sans quoi, les publics fragiles subiront des difficultés accrues pour 

accomplir des démarches essentielles telles que chercher un emploi, se soigner, se 

loger, etc.  La médiation répond donc à une exigence républicaine. De manière 

générale, une continuité doit exister entre les guichets numériques et les guichets 

physiques des services publics : en effet la numérisation ne doit pas conduire à 

supprimer la médiation humaine pour les services publics. 

La d®l®gation pour les usages de lôinternet (DUI) a entrepris, notamment ¨ la suite de 

la consultation m®diation num®rique quôelle a organis®e, de renforcer le maillage 

territorial et lôoutillage des instances de m®diation ainsi que la formation, la 

reconnaissance professionnelle et la mise en réseau des acteurs de la médiation 

                                                
64 La médiation humaine est un accompagnement quotidien des usagers afin de les aider à 
sôemparer des fonctions offertes par le d®veloppement des services num®riques publics ou pri-
vés. 

http://www.la27eregion.fr/
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numérique, dans leur diversité. Le Conseil se félicite de ces avancées et souligne la 

nécessité de : 

Promouvoir et valoriser le rôle de médiateur des agents publics 

De nombreux agents dôaccueil et conseillers occupent d®j¨ des fonctions de m®diation, 

en plus de leurs missions quotidiennes. Ces démarches doivent être 

encouragées, valorisées et outillées par les politiques publiques 

numériques . Lôeffort de valorisation et de pérennisation des fonctions de médiation 

numérique dans les services publics, devrait notamment se traduire en termes de 

reconnaissance professionnelle. Les r®f®rentiels dôavancement pourraient utilement 

prendre en compte les compétences et expériences en médiation numérique acquises 

de faon autonome par les agents dôaccueil. 

Sym®triquement, ces acteurs constituent naturellement un ñcanalò 

pr®cieux de remont®e dôexp®riences, de probl®matiques et bonnes 

pratiques pour les acteurs qui conçoivent les services publics . Ces 

personnels doivent être considérés comme des interlocuteurs privilégiés pour la co-

construction initiale des services et, plus encore, pour leur amélioration continue (cf. 

recommandation  n°24 ).  

Dans un souci de simplification et dôefficacit®, les médiateurs numériques 

doivent °tre form®s ¨ accompagner lôusager de service public dans 

lôensemble de ses d®marches de e-administration  et non pas uniquement dans 

leurs d®marches li®es ¨ lôadministration dont il ou elle rel¯ve. Par exemple, un 

médiateur en caisse dôallocations familiales (CAF) doit pouvoir expliquer une 

d®marche dôactualisation de droits aupr¯s de P¹le emploi ou dôobtention dôune fiche 

dô®tat civil. 

Dmbntq`fdq k` bnmrshstshnm cƦtm qɊrd`t cd lɊch`sdtqr 

Les premiers alliés des médiateur s de services publics se situent au sein 

des nombreuses initiatives de terrain mises en place par la société civile  : 

médiateurs numériques dans les EPN (Espaces publics numériques), médiateurs du 

lien social, éducation populaire, et plus particulièrement de lôaction sociale aupr¯s des 

publics fragilisés (migrants, précaires, ex-d®tenus). LôÉtat doit occuper un rôle 

dôincitateur et de facilitateur de cette coop®ration entre les diff®rents p¹les de la 

médiation.  

Le Conseil recommande à cet égard de poursuivre les efforts engagés afin de : 

¶ Coordonner les différents acteurs de la médiation au niveau local 

et national, en favorisant lôidentification des diff®rentes parties prenantes 
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aux activités de médiation et leur constitution en réseau. La coopération entre 

les différents acteurs de la médiation et les services publics pourraient être o u-

tillée  : certains contributeurs étaient par exemple demandeurs de fonctions de 

partage dô®cran ¨ distance, entre accompagnateurs sociaux et r®f®rents corres-

pondants au sein des services publics (Caisse dôallocations familiales, P¹le 

Emploi, etc.). Il pourrait également être prévu de mettre à disposition des m é-

diateurs des comptes fictifs utilisables lors dôateliers de prise en main de ser-

vices dématérialisés (déclarations de revenus, etc.), pour respecter la confi-

dentialité de la situation financière des personnes. 

¶ Renforcer la collaboration entre les travailleurs sociaux et les m é-

diateurs numériques.  Les espaces publics numériques pourraient consti-

tuer les lieux privilégiés permettant cette collaboration. 65 

Lôagence num®rique pourra notamment contribuer ¨ la production de grilles dôanalyse 

et ¨ lô®tat des lieux de lôoffre de m®diation sur le territoire ainsi quô¨ lôoutillage et ¨ la 

mise en r®seau des initiatives. Lôensemble de ces mesures devraient accompagner le 

déploiement des contrats de plan État-région (CPER).   

Développer les maisons de services au public, lieux de médiation 

Afin dôassurer une pr®sence de proximit® sur tout le territoire, compatible avec la 

contrainte budgétaire, lôÉtat pourrait favoriser une mutualisation des lieux, des 

moyens techniques, voire des personnels dôaccueil, ¨ la fois dans des lieux dôaccueil 

physique et dans des plateformes en ligne ou téléphoniques. À ce titre le Conseil 

soutient le plan de déploiement de maisons de services au public (MSAP) sur le 

territoire. 66 Ces lieux permettent en effet dôassurer un accompagnement des usagers, 

en fournissant une information et une orientation pour différents services publics.  

Néanmoins le Conseil souligne que le rôle des maisons de services au public doit 

intégrer également des objectifs plus généraux de développement de la littératie 

num®rique et dôautonomisation des usagers. Les liens quôentretiennent ces maisons de 

services au public avec les tiers-lieux et les autres acteurs de la médiation sur les 

territoires devraient également être renforcés. 

Qdmenqbdq kdr dwhfdmbdr dm l`shɉqd cƦ`bbdrrhahkhsɊ cdr rdquhbdr otakhbr 

Enfin, en mati¯re dôaccessibilit®, les services publics doivent °tre exemplaires. La 

publication du r®f®rentiel g®n®ral dôaccessibilit® des administrations 3.0, encore en 

version bêta, devrait être accompagnée de moyens de contrôle et de sanction plus 

                                                
65 La cyber-base de Cenon est à ce titre un exemple de collaboration entre les travailleurs so-
ciaux et les médiateurs numériques.  
66 Ce plan a été annoncé par le Gouvernement en 2013 et a pour objectif de généraliser le dispo-
sitif de maisons de services au public.  
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importants. Un agenda dôaccessibilit® des services publics num®riques pourrait 

également être publi® par lôÉtat, afin de renforcer la visibilité des progrès de 

lôaccessibilit® des sites publics. 

 

24. Encadrer kƦtshkhr`shnm et kƦɊbg`mfd des données 
personnelles détenues par kƦ`clhmhrsq`shnm 

Dans le cadre de la dématérialisation des services publics, les acteurs publics sont 

amenés à utiliser et à échanger de plus en plus de données personnelles des citoyens. Il 

est nécessaire que ces usages soient encadrés afin de prévenir toute atteinte aux droits 

et libert®s fondamentaux garantis par lôÉtat de droit. Lôutilisation et lô®change de 

données confidentielles des entreprises doivent également être encadrés, de la même 

manière que les données personnelles. 

Dmb`cqdq kƦɊbg`mfd cƦhmenql`shnmr c`mr kd b`cqd ct oqnids Eq`mbd 
Connect - État plateforme 

Le projet France Connect (cf. encadré), mené par la DISIC, a pour objectif de mettre 

en place un syst¯me dôauthentification et dôidentification unique pour les d®marches 

administratives en ligne, et ¨ faciliter les ®changes dôinformations entre les 

administrations par une architecture dite dôÉtat-plateforme. Lôidentifiant France 

Connect permettrait en effet à chaque usager de fédérer plusieurs comptes sous un 

identifiant unique et donc de sôidentifier plus facilement aupr¯s des administrations 

proposant des services en ligne. 

 

LE PROJET FRANCE CONNECT -  
ETAT PLATEFORME 

K` Chqdbshnm hmsdqlhmhrsɊqhdkkd cdr rxrsɉldr cƦhmenql`shnm ds cd bnlltmhb`shnm 
(SGMAP) a lancé en septembre 2014 un projet intitulé France Connect - État 
plateforme. Ce projet a pour objectif cd oqnonrdq tm rxrsɉld cƦhcdmshehb`shnm 
mtlɊqhptd tmhptd ds cƦ`tsgdmshehb`shnm odqldss`ms cƦ`bbɊcdq oktr e`bhkdldms Ɂ 
des services publics fournis par les administrations (CAF, impôts, sécurité 
sociale, mairie etc.) et à terme à des services proposés par des acteurs privés. En 
deeds+ kƦ`qbghsdbstqd France Connect - État plateforme facilite et sécurise kƦɊbg`mfd 
cd cnmmɊdr dmsqd kdr `clhmhrsq`shnmr `ehm cd entqmhq Ɂ kƦtr`fdq tm rdquhbd otakhb 
r`mr ptƦhk `hs adrnhm cd qɊbtoɊqdq ds cd  oqnbtqdq cdr ohɉbdr justificatives. Ce 
oqnids rƦhmrbqhs c`mr k` bnmshmthsɊ cd kƦtmhehb`shnm+ o`q cɊbqds cƦ`nəs 1/03+ cd k` 
fntudqm`mbd cdr rxrsɉldr cƦhmenql`shnm cd kƦÉs`s+ rntr kƦ`tsnqhsɊ ct Oqdlhdq 
ministre.  
Source : http://www.action-publique.gouv.fr/projet-france-connect-systeme-d-
authentification-unique-pour-l-e-administration 

 

http://www.action-publique.gouv.fr/projet-france-connect-systeme-d-authentification-unique-pour-l-e-administration
http://www.action-publique.gouv.fr/projet-france-connect-systeme-d-authentification-unique-pour-l-e-administration
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Lôarchitecture France Connect - État plateforme  sert notamment de support à la mise 

en îuvre du programme de simplification des démarches administratives, le 

programme Dites-le-nous une fois (cf. encadré). Dites-le-nous une fois vise à autoriser 

les administrations ¨ sô®changer directement les informations n®cessaires pour 

délivrer un service public, et ainsi à diminuer la redondance des informations 

transmises par les usagers. 

 

LE PROGRAMME  
DITES-LE-NOUS UNE FOIS 

Le programme Dites-le-nous une fois, mis en place par la Direction de la 
lncdqmhr`shnm cd kƦ`bshnm publique (SGMAP), est entré en vigueur pour certaines 
démarches des entreprises et prochainement pour les particuliers. Le programme 
repose sur quatre leviers de simplification : 

¶ KƦɊbg`mfd cdr cnmmɊdr dmsqd kdr `clhmhrsq`shnmr : la sollicitation 
directe de kƦtr`fdq rdq` tmd dwbdoshnm ; 

¶ La réingénierie des formulaires : seules les informations réellement 
utiles seront demandées  ; 

¶ La dématérialisation des procédures : le traitement et la soumission 
cƦhmenql`shnmr rdqnms rhlokhehɊr ; 

¶ La confiance a priori : les pièces justificatives seront demandées 
tmhptdldms knqrptƦdkkdr rnms mɊbdrr`hqdr+ mnm cɊsdmtdr o`q 
kƦ`clhmhrsq`shnm ds `t lnldms noonqstm 'o`q dwdlokd+ dm b`r cd 
contrôle). 

Source : http://www.modernisation.gouv.fr/les-services-publics-se-simplifient-et-
innovent/par-des-simplifications-pour-les-entreprises/dites-le-nous-une-fois-un-
programme-pour-simplifier-la-vie-des-entreprises 

 
Si le Conseil national du num®rique souligne lôimportance du projet France Connect - 

État plateforme   tant du point de vue de son impact sur le fonctionnement interne des 

administrations que sa valeur ajoutée pour la simplification des démarches des 

usagers, il rappelle que cette nouvelle architecture pour lô®change de donn®es entre 

administrations doit  : 

¶ Permettre à chaque usager de visualiser les échanges de données 

entre les administrations pour la d®livrance dôun service, ainsi que 

leur durée de conservation  ;  

¶ Pr®voir le consentement de lôusager par d®faut pour lô®change 
dôinformations personnelles entre les administrations, sous r é-

serve des cas dô®changes sans autorisation pr®vus par la loi ou par 

décret  (cf. encadré). 

  

http://www.modernisation.gouv.fr/les-services-publics-se-simplifient-et-innovent/par-des-simplifications-pour-les-entreprises/dites-le-nous-une-fois-un-programme-pour-simplifier-la-vie-des-entreprises
http://www.modernisation.gouv.fr/les-services-publics-se-simplifient-et-innovent/par-des-simplifications-pour-les-entreprises/dites-le-nous-une-fois-un-programme-pour-simplifier-la-vie-des-entreprises
http://www.modernisation.gouv.fr/les-services-publics-se-simplifient-et-innovent/par-des-simplifications-pour-les-entreprises/dites-le-nous-une-fois-un-programme-pour-simplifier-la-vie-des-entreprises
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LES DIFFERENTS REGIMDR CƦ@TSNQHR@SHNM  
ONTQ KDR DBG@MFDR CƦINFORMATION  
ENTRE LES ADMINISTRATIONS 

À kƦgdtqd `bstdkkd+ oktrhdtqr qɊfhldr cƦ`tsnqhr`shnm dwhrsdms ontq dmb`cqdq kdr 
Ɋbg`mfdr cƦhmenql`shnmr odqrnmmdkkdr dmsqd kdr `clhmhrsq`shnmr : 

¶ Scénario 1 : Bdqs`hmr sdwsdr mnql`sher oqɊunhdms cɊiɁ kƦɊbg`mfd l`rrhe 
cƦhmenql`shnmr dmsqd cdtw `clhmhrsq`shnmr r`mr `tsnqhr`shnm cd 
kƦtr`fdq- BƦdrs kd b`r+ o`q dwdlokd+ cdr Ɋbg`mfdr cƦhmenql`shnmr dmsqd 
les administrations de la sphère sociale et celles de la sphère fiscale. 

¶ Scénario 2 : Les textes normatifs prévoient que les administrations 
odtudms Ɋbg`mfdq cdr cnmmɊdr Ɂ kƦnbb`rhnm cƦtmd cɊl`qbhe 
administrative, mais les données ne sont pas fournies de manière 
`tsnl`shptd cƦtmd `clhmhrsq`shnm Ɂ kƦ`tsqd- KƦ`tsnqhr`shnm cd kƦtr`fdq 
drs mɊbdrr`hqd l`hr odts ɋsqd hlokhbhsd uh` kdr bnmchshnmr cƦtshkhr`shnm 
du service, par exemple. 

¶ Scénario 3 : Les textes ne prévoient pas explicitement les échanges 
cd cnmmɊdr l`hr md kƦhmsdqchrdms o`r- C`mr bd b`r+ hk drs hloɊq`she cd 
qdbdunhq tmd `tsnqhr`shnm dwokhbhsd cd kƦtr`fdq ontq oqnbɊcdq Ɂ snts 
Ɋbg`mfd cƦhmenql`shnmr- 

Le programme Dites-le-nous une fois vise à simplifier les démarches 
administratives des entreprises. Pour ce faire, il favorise la dématérialisation des 
procédures et la réingénierie des formulaires mais a également pour objectif de 
e`bhkhsdq kƦɊbg`mfd cd cnbtldmsr dmsqd `clhmhrsq`shnmr dm o`rr`ms cƦtmd 
`tsnqhr`shnm dwokhbhsd ontq kƦɊbg`mfd cd cnbtldmsr Ɂ tmd `tsnqhr`shnm hlokhbhsd  
nt Ɂ tmd `ardmbd cƦ`tsnqhr`shnm- Bd o`rr`fd rƦdeedbstdq` uh` tmd Ɋunktshnm cdr 
textes réglementaires. 

 
Le Conseil pr®conise que dans le cadre de lôextension de France Connect à des services 

fournis par des acteurs privés, aucune transmission automatique de 

documents à des acteurs privés ne puisse être effectuée sans le 

consentement explicite de lôusager :  lôautorisation implicite, via les conditions 

g®n®rales dôutilisation, ne peut être suffisante.  

@ookhptdq kd oqhmbhod cƦ`tsncɊsdqlhm`shnm hmenql`shnmmdkkd `tw cnmmɊdr 
odqrnmmdkkdr cɊsdmtdr o`q kƦ`clhmhrsq`shnm+ rntr qɊrdqud cd bdqs`hmdr 
spécificités propres à la puissance publique 

Dans le cadre de lôutilisation de données personnelles des individus par 

des services privés, le Conseil national du numérique est favorable à la 

reconnaissance dôun droit ¨ lôautod®termination informationnelle (cf. 

recommandations 4 et 5 du volet I) dont la définition a été précisée par le Conseil 

dôÉtat dans son ®tude annuelle sur ñLe numérique et les libertés fondamentales67ò 

(septembre 2014). Ce droit ¨ lôautod®termination implique que chaque individu puisse 

                                                
67 Le droit ¨ lôautod®termination informationnelle vise ¨  ñrenforcer la place de lôindividu dans 
le droit à la protection de ses données pour lui permettre de décider de la communication et de 
lôutilisation de ses donn®es ¨ caract¯re personnelò. Conseil dôEtat, Rapport annuel sur ñle nu-
mérique et les libertés fondamentalesò, de septembre 2014  
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avoir acc¯s ¨ ces donn®es et quôils puissent les lire, les modifier, les effacer, choisir ce 

quôils veulent en faire et d®cider des services qui y ont acc¯s. 

Le Conseil consid¯re que le principe dôautod®termination 

informationnelle, opposable aux acteurs priv®s, devrait sôappliquer de 

manière différenciée aux administrations.  En effet, le principe 

dôautod®termination informationnelle ne peut ouvrir les m°mes droits pour les 

individus que ceux pr®vus dans le cadre de la d®livrance dôun service priv®, afin de 

garantir le respect des principes directeurs du service public et lôexercice de certaines 

prérogatives de la puissance publique : 

¶ Les contraintes pesant sur lôadministration ne doivent pas entraver 
le bon fonctionnement des services publics , afin de respecter lôexigence 

de continuité du service public ; 

¶ La mise en îuvre du droit à lôautod®termination informationnelle 

doit prendre en compte certaines prérogatives propres à la pui s-

sance publique.  

Ainsi, la reconnaissance dôun droit ¨ lôautod®termination informationnelle sur les 

donn®es personnelles d®tenues ou collect®es par lôadministration se traduirait non pas 

par un droit absolu de modification, suppression ou autorisation de réutilisation, mais 

par : 

¶ Un droit dôacc¯s et de visualisation des donn®es ; 

¶ Un droit de demander le cas échéant la correction des données, sous réserve 

de justification  ; 

¶ Un droit dôautoriser certains flux de donn®es entre les administrations (cf. su-

pra)  ;  

¶ Un droit ®ventuel ¨ demander lôeffacement de certaines donn®es, dans le cadre 
dôune proc®dure sp®cifique. 
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Le droit ¨ lôautod®termination informationnelle pourrait se  mat®rialiser par la mise en 

place de différentes fonctionnalités (cf. encadré). Les administrations devraient 

permettre à chaque usager des services publics de visualiser les données le concernant 

d®tenues par les administrations ainsi que dôacc®der ¨ ces donn®es. Le Conseil 

national du num®rique propose de sôinspirer de lôinitiative am®ricaine du Blue Button 

qui permet aux usagers dôacc®der et de t®l®charger leurs donn®es personnelles de 

santé. 

Les différents espaces personnels, propres à chaque thématique de service 

public numérique  (cf. recommandation n°25)  pourraient proposer, à terme, 

une fonctionnalit® permettant de suivre et de contr¹ler lôusage qui est fait 

de ses données personnelles, en p renant la forme de PIMS (Personal 

Information Management System )68. Cela permettrait aux usagers de : 

¶ de visualiser les données les concernant détenues ou produites par les admi-

nistrations  ; 

¶ de visualiser lôhistorique des ®changes de donn®es le concernant entre admi-

nistrations  ; 

¶ de télécharger ces données ; 

¶ de connaître la durée de conservation des données par les administrations.  

 

LA CITOYENNETE  
ELECTRONIQUE EN ESTONIE 

C`mr k` bnmshmthsɊ cd rnm `bbɉr Ɂ kƦhmcɊodmc`mbd dm 0880+ kƦDrsnmhd rƦdrs k`mbɊ 
dans la refonte de leur administration et le développement de ses propres 
infrastructures réseaux. Au début des années 2000, elle a mis en place un 
système de citoyenneté électronique qui repose sur un identifiant unique, 
bnmrshst`ms k` bkɊ cƦ`bbɉr Ɂ tm dmrdlake de démarches et de services en ligne 
cdothr tm rtoonqs bnmmdbsɊ- KƦDrsnmhd rƦdrs cnsɊd cƦtmd `qbghsdbstqd sdbgmhptd 
(X-Road( pth f`q`mshs kƦhcdmshehb`shnm ds kƦ`tsgdmshehb`shnm cƦtmd odqrnmmd 
physique grâce à un certificat électronique émis par une carte cƦhcdmshsɊ 
électronique. À kƦgdtqd `bstdkkd+ bd rxrsɉld drs enqsdldms tshkhrɊ : plus de 90 % 
cd k` onotk`shnm drsnmhdmmd onrrɉcd tmd b`qsd cƦhcdmshsɊ Ɋkdbsqnmhptd ds 
kƦ`qbghsdbstqd X-Road odqlds cƦ`bbɊcdq Ɂ oqɉr cd 1/// rdquhbdr+ oqnonrɊr o`q 
plus de 900 nqf`mhr`shnmr otakhptdr nt oqhuɊdr- KƦÉtat estonien reconnaît en 
outre les signatures numériques pour les documents en ligne. 
Ontq `bbnlo`fmdq k` lhrd dm ok`bd cd bd chronrhshe+ kƦÉtat estonien a instauré 
tm b`cqd rsqhbs cd fdrshnm cdr cnmmɊdr- CƦtmd o`qs+ les citoyens peuvent 
sɊkɊbg`qfdq bdqs`hmdr cnmmɊdr kdr bnmbdqm`ms- CƦ`tsqd o`qs+ hkr chronrdms cƦtm 
qdfhrsqd cɊs`hkk`ms k` c`sd ds kƦgdtqd cd bnmrtks`shnm cd bdr cnmmɊdr- Dm b`r cd 
khshfd+ hkr odtudms enqltkdq tmd ok`hmsd `toqɉr cƦtm lɊch`sdtq q`ss`bgɊ Ɂ 

                                                
68 Les PIMS, ñPersonal Information Management Systemsò, aussi nomm®s ñclouds personnelsò, 
qui visent à reconstituer pour les individus des espaces de gestion de leurs données personnelles 
sécurisés et indépendants des plateformes dont le mod¯le ®conomique repose sur lôexploitation 
de ces données. 
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kƦHmrodbshnm cd k` oqnsdbshnm cdr cnmmɊdr+ tmd `fdmbd hmcɊodmc`msd rntr 
kƦ`tsnqhsɊ ct lhmhrsɉqd cd k` Itrshbd- Bd chronrhshe sqntud rnm enmcdldms c`mr k` 
Constitution estonienne de 1992 qui garantit le droit à la vie privée, au secret 
des communications et à la protection des données. 
Sources : 
http://www.mckinsey.com/insights/public_sector/innovation_in_government_i
ndia_and_estonia  
https://www.ria.ee/public/x_tee/X-road-factsheet-2014.pdf  
http://www.renaissancenumerique.org/images/stories/estonie_renaissancenu
merique_vdef%201.pdf 

Encadrer la réutilisation des données personnelles par les 
administrations 

La loi relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s du 6 janvier 1978 pr®voit 

que certains traitements de données réalisés par des organismes publics doivent 

n®cessairement recueillir lôavis de la CNIL (cf. articles 26 et 27 de la loi informatique 

et libertés). À cet égard, le Conseil national du numérique rappelle de : 

¶ La multiplicatio n des données personnelles des usagers détenues 

par les administrations ne doit pas conduire à des croisements 

abusifs  ;  

¶ Garantir lôanonymisation des donn®es personnelles collect®es par 
lôadministration dans le cadre de leur diffusion en open data . (cf. 

recommandation n°26)  

Le Conseil soul¯ve ®galement plusieurs enjeux relatifs ¨ lôutilisation des donn®es, 

appelant à une instruction approfondie  : 

¶ Le contr¹le de la CNIL, qui intervient aujourdôhui en amont, sur les 
projets de services publics numériques, d oit évoluer pour prendre 

en compte leurs nouveaux modes de conception.  En effet, ils peuvent 

être constitués par des API ouvertes aux modifications : les pratiques poten-

tielles, notamment au regard des données publiques, ne sont donc pas toutes 

connues lors du lancement du service. 

¶ Les modes de conservation des données (formats de fichier, ex i-

gences de qualité) doivent être définies, notamment au niveau jur i-

dique et technique,  afin de permettre la constitution dôarchives int¯gres et 

lisibles et de favoriser lôutilisation de documents num®ris®s comme preuves 

fiables lors de procédures judiciaires. 

 

http://www.mckinsey.com/insights/public_sector/innovation_in_government_india_and_estonia
http://www.mckinsey.com/insights/public_sector/innovation_in_government_india_and_estonia
https://www.ria.ee/public/x_tee/X-road-factsheet-2014.pdf
http://www.renaissancenumerique.org/images/stories/estonie_renaissancenumerique_vdef%201.pdf
http://www.renaissancenumerique.org/images/stories/estonie_renaissancenumerique_vdef%201.pdf
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25. Favoriser la création cƦdro`bdr numériques personnels pour 
visualiser ses démarches et stocker ses documents administratifs 

Le syst¯me dôidentification France Connect pourrait également être le moyen 

dôacc®der ¨ des espaces de visualisation des d®marches administratives et de stockage 

en ligne de documents administratifs afin de faciliter les relations entre les 

administrations et les usagers. Dans cette optique, le Conseil propose de : 

E`unqhrdq kƦɊldqfdmbd cƦdro`bdr odqrnmmdkr sgɊl`shptdr ontq kdr 
services publics en ligne 

Un grand nombre de contributeurs ont soulign® la n®cessit® dôunifier et de simplifier 

la visualisation des démarches administratives, ainsi que dôam®liorer la prise de 

contact avec les agents du service public. Afin de répondre à cette demande croissante, 

le Conseil sôinterroge sur la mise en place dôespace(s) personnel(s) num®rique(s) 

permettant dôacc®der et de suivre en temps r®el ses d®marches administratives en 

ligne. 

En premier lieu, le Conseil consid¯re que la mise en place dôun espace personnel 

unique ne constitue pas n®cessairement une solution optimale pour faciliter lôacc¯s des 

citoyens à leurs démarches administratives. En effet, cette approche ne prend pas en 

compte le fait que lôutilisation dôun espace personnel d®pend dôun ñsc®nario dôusageò, 

côest-à-dire des besoins de lôusager exprim®s dans le cadre dôune d®marche pr®cise, ¨ 

un moment donné de son parcours administratif. De plus, la mise en place dôun espace 

personnel unique conduirait à une refonte des sites administratifs proposant des 

services en ligne ¨ partir dôun site unique (¨ lôinstar du site gov.uk au Royaume-Uni), 

ce qui serait techniquement complexe et entraînerait des coûts importants pour les 

pouvoirs publics.   

Afin de faciliter lôacc¯s des citoyens aux d®marches en ligne ainsi que leur suivi, le 

Conseil recommande de favoriser le développement  dôespaces personnels 

thématiques (comme lôespace CAF pour les aides sociales, lôespace Am®li pour les 

d®marches dôAssurance maladie, lôespace impots.gouv.fr, etc.) en veillant à leur 

articulation et coh®rence dôensemble. 

¶ Ces espaces personnels pourraient °tre accessibles avec lôidentifiant France 

Connect (cf. encadré France Connect - État plateforme) . 

¶ Ces espaces personnels serviraient dôinterfaces de visualisation des d®marches  
et des ®changes en cours entre le citoyen et lôadministration concern®e. Pour 

chaque d®marche seraient indiqu®s lô®tape de la d®marche en cours et le ser-

vice administratif en charge de cette étape, la personne à contacter au sein de 

lôadministration instruisant la demande ainsi, les documents d®j¨ ®chang®s 
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entre les administrations  et les documents nécessaires à la poursuite de la dé-

marche. À plus long terme,  cet espace pourrait permettre ¨ lôusager de visuali-

ser, de contrôler et de télécharger les différentes données le concernant déte-

nues par lôadministration (cf. recommandation n°24)  

Encourager le développement de coffres-forts numériques publics ou 
oqhuɊr Ɂ o`qshq cd kƦhcdmsheh`ms France Connect, respectant des règles 
communes de sécurité et de design 

Le Conseil national du numérique soulève plusieurs enjeux relatifs aux coffres-forts 

num®riques, côest-à-dire des espaces de stockage en ligne destinés à conserver des 

documents numériques de manière sécurisée. 

¶ Il sôagit tout dôabord de mieux ®valuer la demande de coffre-fort numérique 

des individus pour stocker leurs documents administratifs à caractère person-

nel. Cela implique de sôinterroger sur leurs usages pour d®terminer si la mise ¨ 

disposition dôun coffre-fort répond à un besoin réel ; 

¶ Se pose ensuite la question de d®terminer sôil est de la responsabilit® de la 
puissance publique de fournir un coffre -fort numérique public à tous les ci-

toyens ou bien à certains segments de la population selon des conditions défi-

nies. À lôheure actuelle, diff®rents projets de coffres-forts numériques publics 

ont été annoncés, notamment à destination des personnes en situation de pré-

carité et/ou de forte mobilité.  

Dôautre part, la mise en place de coffres-forts publics ou privés soulève des enjeux de 

sécurité pour le stockage des données personnelles. De véritables garanties devraient 

être d®finies. Dans lôhypoth¯se dôun d®veloppement des coffres-forts numériques à 

partir de lôidentifiant France Connect, le Conseil national du numérique recommande : 

¶ dôinstaurer des standards de s®curit®, de design et 

dôinterop®rabilit® pour les coffres-forts numériques publics. En ef-

fet, le Conseil juge opportun dôunifier les r¯gles de conception de ces coffres-

forts et de favoriser leur interop®rabilit® afin dô®viter que lô®ventuelle multipli-

cation des coffres-forts ne soit un facteur de complexificatio n des démarches 

pour lôusager.   

¶ de prévoir un agrément pour les coffres -forts numériques privés. 

Cela suppose de conditionner lôint®gration des coffres-forts numériques à 

France Connect au respect de critères précis, assurant notamment le respect 

de la vie privée des usagers, des conditions de sécurité importantes et une lo-

calisation des centres dôh®bergement des donn®es sur le territoire dôun État 

membre de lôUnion europ®enne. 
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De manière plus générale, le Conseil national du numérique insiste sur le fait que 

lôensemble des outils num®riques utilis®s par les administrations devrait r®pondre ¨ 

des exigences communes de s®curit®, dôind®pendance et de soutenabilit® 

environnementale. À cet ®gard, lôÉtat pourrait financer ou encadrer le développement 

dôoutils r®pondant ¨ ces exigences sôils ne sont pas d®j¨ disponibles. 
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Donner une nouvelle ambition  
Ɂ k` rsq`sɊfhd cƦntudqstqd  
des données publiques 

La transposition de la directive 2013/37/UE dite ñdirective PSIò69 est lôoccasion de 

r®affirmer les engagements de la France en mati¯re dôouverture des donn®es 

publiques, près de quatre ans après la création de la mission Etalab. À cet égard, le 

Conseil national du num®rique rappelle lôimportance de d®velopper une strat®gie 

politique ambitieuse en mati¯re dôouverture des donn®es publiques dans la continuit® 

des derni¯res avanc®es ¨ lô®chelle locale et nationale (plateforme data.gouv.fr , 

nomination dôun Administrateur g®n®ral des donn®es, etc.) 

Lôouverture des donn®es publiques ne constitue pas une fin en soi, mais un levier en 

faveur de la transparence d®mocratique et de lôinnovation ®conomique et sociale. Elle 

répond en effet à une exigence démocratique et constitue un puissant vecteur de 

modernisation de lôaction publique, pour davantage dôefficacit® et dôefficience. Elle 

participe en outre au d®veloppement de lô®conomie num®rique et ¨ la constitution dôun 

écosystème innovant autour de la donnée. 

Le d®veloppement dôune strat®gie dôopen data implique de définir une véritab le 

gouvernance des donn®es publiques côest-à-dire lôensemble des r¯gles, dôacteurs et de 

procédures pour animer et encadrer la circulation des données. Le Conseil soulève à 

cet égard plusieurs enjeux  : 

¶ Tout dôabord, le d®veloppement de la strat®gie open data  implique de clarifier 

les obligations et les conditions dôouverture des donn®es (recommandation 

n°26) . Le Conseil soutient que la gratuité des données publiques devrait être 

affirm®e comme un objectif g®n®ral, en ce quôelle permet ¨ toute personne 

dôacc®der facilement aux donn®es pour exercer son droit ¨ lôinformation sur 

lôaction publique et innover. De mani¯re g®n®rale, la gratuit® des donn®es pu-

bliques permet dôaugmenter la valeur ajout®e globale en facilitant la cr®ation 

de nouveaux produits et services, et en renforant lôattractivit® ®conomique du 

territoire pour les grands acteurs ®conomiques. Lôaffirmation de lôobjectif de 

gratuité des données publiques ne peut néanmoins conduire les acteurs pu-

                                                
69 http://eur -lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:175:0001:0008:FR:PDF  
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blics à abandonner toute capacité à réguler et structurer certaines filières, en 

prévoyant à titre exceptionnel et dans un cadre contrôlé certaines contrepar-

ties ; 

¶ Dôautre part, le Conseil rappelle la n®cessit® de garantir lôeffectivit® du droit 
dôacc¯s aux documents administratifs contenant des donn®es publiques (r e-

commandation n°28) . Cela implique de mieux accompagner les individus 

dans la formulation de leur demande dôacc¯s et de sôassurer de lôefficacit® des 

voies de recours en repensant le système existant, notamment pour prendre en 

compte les nouvelles exigences de lôopen data. 

Le Conseil souligne que si lôouverture des donn®es concerne prioritairement les 

données publiques, certaines donn®es d®tenues par des acteurs charg®s dôune mission 

de service public (EPIC, etc.) ou des acteurs privés peuvent également concourir à 

lôexercice dôun objectif dôint®r°t g®n®ral. Sans se prononcer sur un ®ventuel statut 

juridique de ces donn®es, le Conseil recommande dô®tudier au cas par cas leur possible 

ouverture en veillant au respect des droits fondamentaux et ¨ lô®quilibre des intérêts 

entre les parties prenantes (recommandation n°29) . 

 

26. Opter pour une ouverture par défaut des données 
publiques, avec un objectif général de gratuité 

Dans le cadre de la transposition de la directive PSI en droit français, le Conseil 

recommande de g®n®raliser la mise ¨ disposition des donn®es publiques et dôautoriser 

leur réutilisation à des fins privées ou commerciales, avec des contraintes juridiques, 

techniques ou financières proportionnées.   

Instaurer une obligation dôouverture par d®faut des donn®es publiques, en pr®voyant 

des garanties techniques et qualitatives pour en faciliter la réutilisation par des tiers.  

Inscrire le principe dôouverture par défaut des informations publiques 

dans la loi.  

Le Conseil rappelle la nécessité de donner une valeur légale au principe 

dôouverture par d®faut des informations publiques d®tenues et/ou 

collectées par des organismes du secteur public dans le cadre de leur 

mission de service public administratif , sauf exceptions prévues dans le cadre 

de la directive (cf. encadré). 

En ce qui concerne le périmètre des informations publiques concernées par la directive 

PSI, il serait opportun de clarifier les obligations dôouverture et de préciser 

lô®tendue du p®rim¯tre des organismes du secteur public concern®s. 
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- Le principe dôouverture sôapplique de fait pour les administrations centrales 

et services d®concentr®s de lôÉtat, ainsi quôaux ®tablissements publics 

exerçant une mission de service public administratif  ; 

- Le principe dôouverture devrait sôappliquer pleinement aux collectivi-

tés territoriales. À cet ®gard, le Conseil souligne lôimportance strat®gique de la 

définition et des éventuelles requalifications des missions des collectivités en mis-

sions de service public administratif, dans le cadre des discussions sur la loi por-

tant nouvelle organisation  territoriale de la République  ; 

- À long  terme, ce principe dôouverture des donn®es publiques devrait 

®galement sô®tendre aux donn®es collect®es et/ou produites dans le 

cadre de lôex®cution dôun march® public. Le Conseil préconise de générali-

ser les clauses open data dans les marchés publics rendant obligatoire la publica-

tion des donn®es produites dans le cadre de lôex®cution de ce march®. Certaines 

collectivités comme la Ville de Paris ont, par ailleurs, déjà mis en place des clauses 

open data pour la passation de marchés publics. 

 

LES INFORMATIONS DU SECTEUR PUBLIC  
CIBLEES PAR LA DIRECTIVE PSI 

La directive 2013/37/UE du 26 juin 2013 modifiant la directive 2003/98/CE 
concernant la réutilisation des informations du secteur public propose un cadre 
juridiqud g`qlnmhrɊ Ɂ kƦɊbgdkkd cd kƦTmhnm dtqnoɊdmmd ontq k` qɊtshkhr`shnm cdr 
données publiques. Les règles d'ouverture sont renvoyées à la compétence des 
États membres 

¶ La directive prévoit la réutilisation des informations détenues par des 
organismes du secteur otakhb c`mr kd b`cqd cd kƦdwdqbhbd cd kdtq 
mission de service public administratif. Par conséquent, les 
hmenql`shnmr cɊsdmtdr c`mr kd b`cqd cƦtmd lhrrhnm cd rdquhbd otakhb 
industriel et commercial en sont exclues. 

¶ La directive prévoit un certain nombre de domaines pour lesquels la 
chqdbshud md rƦ`ookhptd o`r ds ontq kdrptdkkdr kdr qɉfkdr m`shnm`kdr 
prévalent, notamment les informations publiques non accessibles 
pour des motifs de sécurité nationale ou de confidentialité 
bnlldqbh`kd+ bdkkdr cnms kƦ`bbɉr drs limité conformément aux règles 
cƦ`bbɉr dm uhftdtq+ ds bdkkdr cnms kƦ`bbɉr drs dwbkt nt khlhsɊ ontq cdr 
motifs de protection des données à caractère personnel. La directive 
prévoit également une dérogation complète pour tous les 
établissements culturels et cd qdbgdqbgd Ɂ kƦdwbdoshnm cdr 
bibliothèques universitaires, bibliothèques, musées et archives. 

Source :  Directive 2013/37/UE    

 

  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:175:FULL:FR:PDF
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¶ Ouvrir en priorité les  données de référence et instaurer une 

infrastructure informationnelle publique ¨ lô®chelle nationale 

Le fonctionnement de lôÉtat repose sur un ensemble de données de référence de 

grande qualité, connectées entre elles et très fréquemment utilisées. Le Conseil 

recommande de : 

- Identifier ces données de base (dites données pivots 70) à partir 

dôune liste ®labor®e ¨ lô®chelle nationale. Ces données devraient faire 

lôobjet dôune ouverture prioritaire, ®chelonn®e dans le temps. (cf. encadré sur 

le plan dôaction du Danemark  Basic data for everyone)  

 

LE PROGRAMME BASIC DATA FOR EVERYONE 
(DANEMARK, 2012) 

Le Danemark a lancé le programme Basic data for everyone en 2012. Ce 
programme inclut le registre des entreprises, le cadastre, le registre des 
individus, les cartes topographiques, ainsi que la base des adresses. Excepté le 
qdfhrsqd cdr hmchuhctr+ kƦdmrdlakd cdr cnmmɊdr rdq` oqnfqdrrhudldms lhr Ɂ 
disposition en open data. Considérant ces registres clés comme stratégiques, 
le Danemark a fait le choix du financement public comme principal ressource. 
Le pays prévoit tm aɊmɊehbd mds ontq kd rdbsdtq otakhb cd 23 lhkkhnmr cƦdtqnr 
o`q `m cƦhbh 1/1/ ds tm f`hm Ɋbnmnlhptd cd 0// lhkkhnmr cƦdtqnr ontq kdr 
secteurs public et privé cumulés. 
Source : PowerPoint Basic data for Everyone 

 

- Bâtir une infrastructure inf ormationnelle nationale en se dotant de 

r®f®rentiels pour les bases de donn®es pivot, faisant autorit® ¨ lô®chelle 

internationale.  Ces référentiels constituent un système de registres-clés qui 

forme une infrastructure informationnelle publique. La mise en place dôune telle 

infrastructure représente  : 

Ȥ Un enjeu dôefficacit® pour les politiques publiques. En effet, elle 

permet de r®duire les co¾ts structurels de lôinfrastructure gr©ce ¨ 

la suppression des bases de données redondantes et 

lôam®lioration de la qualité des registres, de diminuer les 

procédures administratives et de réaliser des gains sociaux - 

®conomiques ¨ travers lôinnovation ¨ partir des donn®es pivot ; 

Ȥ Un enjeu de souverainet®. Il sôagit de garder la capacit® de donner 

une description numériq ue du réel et de produire une information 

                                                
70 Les « données pivot » ou  « données de référence » sont des données considérées comme 
identifiantes  pour nommer ou identifier des produits, des entités économiques, des territoires 
ou des acteurs (personnes physiques et morales). Ces référentiels sont indispensables pour lier 
des bases de données de nature hétérogène et construire une architecture informationnelle 
unifiée au niveau national. Cela permettrait de donner sa pleine efficacité au projet du web des 
données (Linked Open Data). 

http://uk.fm.dk/publications/2012/good-basic-data-for-everyone/~/media/Publikationer/Imported/2012/Gode%20grunddata%20til%20alle/BasicData_UK_web_2012.10.08.ashx
http://uk.fm.dk/publications/2012/good-basic-data-for-everyone/~/media/Publikationer/Imported/2012/Gode%20grunddata%20til%20alle/BasicData_UK_web_2012.10.08.ashx
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dôautorit®, dans un environnement concurrentiel croissant 

(montée en puissance des acteurs privées spécialisés dans le big 

data , concurrence internationale, etc.). 

- Développer des modes de gouvernance collaboratif s pour la con s-

titution et lôentretien de ces r®f®rentiels, afin de garantir la p®ren-

nit® de lôinfrastructure informationnelle. En effet, les référentiels ac-

tuels se sont parfois complexifiés et restent cloisonnés, ce qui conduit à des 

productions fragmentées et incompl¯tes. Le Conseil recommande dôouvrir ces 

r®f®rentiels et dôen faire des ressources communes collaboratives en 

sôinspirant de la constitution de la Base dôAdresse Nationale (cf. encadré). Les 

bases de données pourraient ainsi être valorisées gratuitement par les contr i-

butions des différents acteurs, publics ou privés, institutionnels ou citoyens.  

 

LA CONSTRUCTION COLLABORATIVE  
CD K@ A@RD CƦ@CQDRRD NATIONALE (BAN) 

À kƦnbb`rhnm cd k` Rdl`hmd cd kƦhmmnu`shnm otakhptd 'mnudlaqd 1/03(+ kƦHmrshsts 
Ǹ shnm`k cd kƦHmenql`shnm FɊnfq`oghptd ds Enqdrshɉqd 'HFM(+ K` Onrsd+ 
kƦ`rrnbh`shnm NodmRsqddsL`o Eq`mbd ds k` lhrrhnm Ds`k`a  nms k`mbɊ k` bnmrshstshnm 
cƦtmd A`rd @cqdrrdr M`shnm`kd 'A@M(- Bdssd a`rd ` ontq naidbshe cƦ`rrnbhdq Ɂ 
chaque adresse recensée sur le territoire français des données géographiques. 
Cette base sera notamment constituée à partir de la base adresse commune de 
K` Onrsd+ cd kƦHFM ds cd k` CFEHO '14 lhkkhnmr cƦ`cqdrrdr(+ othr dmqhbghd o`q kdr 
données produites par les administrations et nourrie des contributions 
citoyennes. Un nouveau guichet ouvert permettra aux citoyens et aux entreprises 
cd bnmsqhatdq ds cƦtshkhrdq bdssd a`rd- Ahdm bnlltm drrdmshdk ds `bbdrrhakd Ɂ sntr+ 
la Base Adresse Nationale est depuis avril 2015 disponible gratuitement en 
khbdmbd cd qdo`qs`fd+ bƦdrs-à-chqd hlonr`ms `tw qɊtshkhr`sdtqr cƦx bnmsqhatdq- 
Source https://www.etalab.gouv.fr/acteurs-publics-et-societe-civile-sassocient-
pour-la-constitution-dune-base-adresse-nationale-ban-collaborative 

 

¶ Veiller à la qualité de la mise à disposition des informations 

publiques, sous des formats libres et interopérables.  

La directive PSI précise les conditions de mise à disposition des informations 

publiques. Elle spécifie que les informations doivent, dans la mesure du possible, 

°tre diffus®es sous des formats ñouverts et lisibles par machineò et accompagnées 

de leurs métadonnées. Afin de respecter cette exigence, le Conseil souligne la 

nécessité de : 

- Renforcer les exigences sur les formats utilisés pour la transmi s-

sion des informations publiques  ;  

- Définir un référentiel pour la mise à disposition des i nformations 

sous des formats libres et interopérables, en sôappuyant par exemple 

https://www.etalab.gouv.fr/acteurs-publics-et-societe-civile-sassocient-pour-la-constitution-dune-base-adresse-nationale-ban-collaborative
https://www.etalab.gouv.fr/acteurs-publics-et-societe-civile-sassocient-pour-la-constitution-dune-base-adresse-nationale-ban-collaborative
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sur lôexpertise de la Direction Interminist®rielle des Syst¯mes dôInformation et 

de Communication (DISIC) et dôEtalab. À lô®chelle europ®enne, des recherches 

devraient être lanc®es en vue dôune harmonisation des référentiels nationaux ; 

- Accompagner les données de leurs métadonnées,  notamment celles 

concernant les licences de réutilisation, afin de renforcer la sécurité juridique 

des réutilisateurs.  

¶ Mettre en place de fortes g aranties pour lôanonymisation des 

données publiques présentant un caractère réidentifiant  

Le Conseil rappelle la nécessité de garantir lôanonymisation des donn®es 

publiques identifiantes comme les données publiques de santé, dans le cadre 

de leur diffusion  en open data.   

- Mettre en place des standards dôanonymisation et des p¹les 

dôexpertise relatifs ¨ lôanonymisation dans chaque minist¯re, afin de 

garantir une diffusion anonymisée des données en open data. 

- Garantir le respect de lôanonymisation des données placées en 

open data lors de leur réutilisation en créant une licence spécifique 

pour les données anonymisées.  Cette licence contiendrait plusieurs 

clauses comme lôobligation de mentionner le fait que le jeu de donn®es a fait 

lôobjet dôune anonymisation, lôinterdiction des recoupements dôinformations 

anonymisées ou toute autre pratique permettant de rendre ces données identi-

fiantes, lôengagement de la responsabilit® du r®utilisateur, du fait de pratiques 

de croisement des données anonymisées. 

Réaffirmer le principe de gratuité des données publiques comme objectif 
fɊmɊq`k+ dm `tsnqhr`ms `t Ʃb`r o`q b`rƪ bdqs`hmdr bnmsqdo`qshdr c`mr tm 
cadre contrôlé. 

Les données publiques constituent des biens communs, ouverts à une libre 

réutilisation dans les limite s imposées par la loi (cf. article 12 de la loi CADA). Pour en 

faciliter la r®utilisation, le Conseil est dôavis de poser un objectif g®n®ral de gratuit®, en 

autorisant au cas par cas des contreparties. 

¶ Fixer un objectif général de gratuité des données pub liques dans 

une logique dôefficacit® 

Le potentiel des données publiques en matière de transparence démocratique, de 

d®veloppement ®conomique et dôinnovation sociale justifie le fait quôon sôengage vers 

un modèle de gratuité des données publiques. Le Conseil propose de reconnaître cet 

objectif général de gratuité.  
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Le Conseil rappelle que le principe de gratuité doit être pensé de manière 

pragmatique, dôune part en encadrant les exceptions ¨ ce principe, et dôautre part en 

développant une stratégie sur les externalit®s positives li®es ¨ lôouverture gratuite des 

donn®es publiques. D¯s lors, il sôagit de : 

- Penser des modèles soutenables de financement, production et 

mise à disposition des données et accompagner la transition des modèles 

économiques des organismes producteurs de données ; 

- Faire levier sur lôouverture gratuite des donn®es pour g®n®rer des gains ®co-

nomiques et sociaux ; 

- Renouveler les modalit®s dôintervention de lôaction publique ¨ 

partir de nouveaux usages autour de la donnée. En ouvrant gratuit e-

ment ses donn®es, lôadministration peut elle-même susciter leur réutilisation 

et leur enrichissement par des acteurs tiers. Les acteurs publics gagneraient à 

sôapproprier ces nouveaux usages pour valoriser leurs donn®es et adapter les 

politiques  publiques quôils conduisent. 

 

LE RAPPORT TROJETTE  
ET LE PRINCIPE DE GRATUITE 

Kd q`oonqs Sqnidssd 'mnudlaqd 1/02( rtq ƩkƦntudqstqd cdr cnmmɊdr otakhptdr+ kdr 
exceptions au principe de gratuité sont-elles toutes légitimes ?ƪ+ lnmsqd ptd kdr 
redevances khɊdr Ɂ k` bnlldqbh`khr`shnm cdr cnmmɊdr rƦɊkɉudms Ɂ 24 Lƹ dm 1/01 
ds ptd bdr qdrrntqbdr rnms sqɉr bnmbdmsqɊdr- KƦHMRDD ds kƦHFM qdɈnhudms 0/ Lƹ 
bg`btm s`mchr ptd kd Lhmhrsɉqd cd kƦhmsɊqhdtq odqɈnhs dmuhqnm 3 Lƹ- 
Oktrhdtqr `qftldmsr ok`hcdms dm e`udtq cƦtm recours limité aux redevances : 

¶ Le fait que le modèle économique de certaines administrations repose 
en grande partie sur les redevances pose la question de la dépendance 
du financement public à des acteurs privés et donc de sa pérennité. 

¶ Les redevances snms `ts`ms cd a`qqhɉqdr Ɂ kƦdmsqɊd ontq kdr 
réutilisateurs potentiels les moins dotés (start-ups, citoyens). Cette 
rhst`shnm drs oqɊitchbh`akd o`q q`oonqs Ɂ kƦnaidbshe cdr onkhshptdr cƦopen 
data+ pth drs cd e`unqhrdq kdr dwsdqm`khsɊr onrhshudr cd kƦtshkhr`tion des 
cnmmɊdr otakhptdr ontq k` rnbhɊsɊ ds kƦɊbnmnlhd- Cd oktr kdr 
expériences étrangères montrent que les gains sociaux et 
économiques pour la collectivité dépassent largement les coûts 
cƦhmudrshrrdldms c`mr k` onkhshptd cd lhrd Ɂ chronrhshnm cdr cnmmɊes. 

Source : http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-
attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf 

 

  

http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf
http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf
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¶ Permettre à certains organismes publics de recourir, à titre 

exceptionnel et dans un cadre contrôlé, à des redevances  

Le recours aux redevances doit demeurer un r®gime dôexception. Il doit °tre justifi® ¨ 

rythme régulier par des impératifs économiques substantiels, et encadré par la loi. À 

cette fin, le Conseil recommande de : 

- Renforcer la transparence des redevances  : il est essentiel de publier 

en avance et sous format électronique les tarifs des redevances, les conditions 

applicables et le revenu réel provenant des redevances. En parallèle, les études 

dôimpact ®conomique justifiant le recours ¨ la redevance devraient être ren-

dues publiques ; 

- Moduler le montant des redevances dans le respect des plafonds 

fixés par la directive  (cf. encadré), en fixant un nombre limitatif de 

critères  comme la d®pendance ®conomique de lôorganisme producteur de la 

donnée à cette source de financement et les efforts engagés dans la transition 

de leur mod¯le ®conomique, le co¾t dôentretien de la donn®e, etc. Le montant 

de la redevance pourrait être corrélé positivement au volume de données mis à 

disposition ainsi quô¨ leur valeur ajout®e potentielle. Il pourrait également v a-

rier selon le type de réutilisateur et les critères de valeur ajoutée de la plate-

forme de mise à disposition (cf. encadré sur le rapport Trojette) . Ces critères 

d'autorisation seraient limitatifs et appréciés par un organ isme ad hoc, sollici-

t®s dans le cadre dôun avis. 

- En cas de contentieux, des procédures de recours devraient être 

prévues.  

 

KƦDMB@CQDLDMS CDR QDDEVANCES PREVU  
PAR LA DIRECTIVE PSI DU 27 JUIN 2013 

La directive PSI pose comme principe général que les redevances doivent être 
limitées aux coûts marginaux. Elle prévoit néanmoins des exceptions. Compte-
tenu de la nécessité de ne pas entraver le fonctionnement normal des organismes 
du secteur public qui sont tenus de générer des recettes destinées à couvrir une 
o`qs rtars`mshdkkd cd kdtqr bnəsr khɊr Ɂ kƦdwɊbtshnm  cd kdtqr lhrrhnmr cd rdquhbd 
public ou des coûts liés à la collecte, production ou diffusion de leurs documents, 
la directive précise que ces organismes pourront imposer des redevances 
supérieures aux coûts marginaux, mais ne dépassant pas les coûts afférents à la 
collecte, production, reproduction et diffusion.    
Source : Directive 2013/37/UE   . 

 

  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:175:FULL:FR:PDF
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LES PROPOSITIONS DU RAPPORT TROJETTE  
RTQ KƦDMB@CQDLDMS CDS REDEVANCES 

Le rapport de Mohammed Adhène Trojette propose de moduler les redevances 
dans la limite du coût marginal, suivant le type de réutilisateur et des critères 
de valeur ajoutée de la plateforme : 

¶ Espace de gratuité : pour les citoyens et pour les sociétés en phase 
cƦ`lnqɈ`fd 

¶ Espace payant : pour les entreprises en consolidation et les 
entreprises établies suivant la valeur ajoutée de la plateforme. Les 
critères de valeur ajoutée de la plateforme sont les suivants : 
volume de transactions sur la plateforme, volume des accès 
concurrents souhaités, fraîcheur des données, débit maximal 
accordé au réutilisateur, type de licence accordée 

Source : http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-
attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf 

 
¶ Pr®voir au ñcas par casò des contreparties non-financières pour la 

réutilisation des données publiques, en prévoyant un système de 

double -licence  

Lôouverture des donn®es publiques peut sôaccompagner de contreparties non 

financières définies dans le cadre de licences de réutilisation. De manière générale, le 

Conseil affirme que : 

- Les licences doivent °tre ñaussi simples ¨ appr®hender et ¨ accep-

ter que possibleò. Ce principe est également porté par le rapport Trojette 

sur lôouverture des donn®es publiques ; 

- Le nombre de licence s ne devrait pas être trop important pour g a-

rantir une coh®rence ¨ lô®chelle nationale, et ®viter ainsi 

lôins®curit® juridique qui serait induite par la multiplication infruc-

tueuse des licences.  Dès lors, les organismes publics pourraient recourir 

stratégiquement ¨ un syst¯me de double licence en sôappuyant sur : 

Ȥ La licence ouverte dôEtalab (LO) r®git aujourdôhui la 

réutilisation des données présentes sur la plateforme data.gouv.fr 

et est donc naturellement lôune des plus utilis®es. Cette licence 

sôinscrit dans un contexte international en ®tant compatible avec 

les standards des licences open data d®velopp®es ¨ lô®tranger ainsi 

que les autres standards internationaux (ODC-BY, CC-BY 2.0). 

Cette licence autorise la reproduction, redistribution, lôadaptation 

et lôexploitation commerciale des donn®es sous r®serve de 

lôobligation de faire express®ment mention de la paternité de la 

donnée ; 

http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf
http://www.modernisation.gouv.fr/sites/default/files/fichiers-attaches/20131105-rapporttrojetteannexes.pdf
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Ȥ Les licences de type ODbL  instaurent des contreparties non-

financières plus importantes pour la réutilisation des données 

publiques par des tiers, notamment le partage ¨ lôidentique, qui 

permet dôassurer que les donn®es ne sont pas refermées par les 

utilisateurs et promeut la viralité du libre. Ces licences permettent 

de copier, modifier et faire un usage commercial des données sous 

trois conditions complémentaires  : citer la source, redistribuer 

sous des conditions de partage identiques les modifications et 

maintenir ouverte techniquement la base de donn®es quôelle soit 

modifiée ou non. 

 

27. Favoriser le développement et la coordination  
des stratégies cƦntudqstqd des données publiques 

 

Le d®veloppement dôune strat®gie ambitieuse dôopen data ne peut sôeffectuer sans 

lô®mergence dôune culture de la donn®e en parall¯le, tant au sein de lôadministration 

quôau sein de la soci®t® civile et de la sph¯re ®conomique. Il sôagit pour les acteurs 

publics de basculer dôune culture de la d®tention de lôinformation ¨ une culture de 

lôouverture et de la diffusion. Les d®marches ¨ lô®chelle locale doivent °tre encourag®es 

et accompagn®es. Ce nôest quô¨ cette condition que pourra ®merger constitution dôune 

communauté innovante autour des données publiques. 

Développer la médiation autour de la donnée publique 

La m®diation autour de la donn®e d®signe lôensemble des actions visant ¨ sensibiliser 

et former les agents publics, les entreprises et les acteurs de la société civile aux usages 

de la donn®e. La m®diation a pour objectif dôaider ¨ mieux identifier ce quôest une 

donn®e publique, comprendre les modalit®s dôacc¯s et de r®utilisation des donn®es 

publiques, et prendre connaissance du potentiel de la donnée et des bonnes pratiques 

à partir dôexemples concrets. 

Le Conseil rappelle que la médiation est un prérequis indispensable au développement 

de stratégie open data, et préconise les actions suivantes : 

¶ D®velopper des outils et guides pratiques sur lôutilisation des don-

nées publiques  ;  

¶ Encourager lôorganisation de hackathons à partir des données pu-

bliques pour créer un écosystème économique innovant ; 
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¶ Favoriser la cr®ation dôinfolabs dans des tiers-lieux numériques et 

au sein même des administrations.  Ces infolabs sont des espaces colla-

boratifs dédiés à la compréhension et à la co-construction à partir des don-

nées. 

Apporter un accompagnement méthodologique aux collectivités 
territoriales 

Il est n®cessaire dôencourager et de soutenir les collectivit®s de toute taille dans la mise 

en place dôune strat®gie locale dôouverture des donn®es. Ainsi le Conseil consid¯re quôil 

est important de renforcer les conseils pratiques ou méthodologiques auprès des 

collectivités territoriales qui en expriment le besoin. Des lignes directrices pourraient 

être fix®es pour orienter les collectivit®s dans leur politique dôouverture des donn®es 

publiques locales, sous réserve du respect du principe de libre administration des 

collectivités territoriales.   

En partant de ce constat, le Conseil recommande de : 

¶ Mettre  en place une liste indicative des données publiques locales, 

facilement diffusables et fréquemment sollicitées. Cette liste permet-

trait de faciliter le travail de préparation des collectivités en amont de 

lôouverture des donn®es (recensement des donn®es susceptibles dô°tre mises ¨ 

disposition, lô®tude des fr®quences, d®lais et modalit®s de mise ¨ jour, r®dac-

tion des m®tadonn®es, garanties dôanonymisation, etc.) ; 

¶ Encourager les collectivités à publier directement leurs données 

publiques sur la plateforme data.gouv.fr , en ®tendant lôinitiative terr i-

toire.data.gouv.fr  (cf. encadré) à de nouvelles offres comme la mise à disposi-

tion de supports dôaccompagnement (par exemple, des tutoriels sur comment 

réutiliser les données) ; 

¶ Mettre en place des s®minaires dôinformation et de formation a u-

tour de la donnée publique,  à destination des agents publics territoriaux, 

en partenariat avec le Centre de Formation de la Fonction Publique Territo-

riale. 
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KƦHMHSH@SHUD  
TERRITOIRE.DATA.GOUV.FR 

Pour accélérer la diffusion et le décloisonnement des données aux différents 
échelons territoriaux et nationaux, la mission Es`k`a ` lhr dm ok`bd kƦhmhsh`shud 
territoire.data.gouv.fr, en collaboration avec l'association Open Data France.  
Cette initiative fonctionne de la manière suivante : 

¶ Tm qdoqɊrdms`ms cd k` bnkkdbshuhsɊ rƦhmrbqhs rtq data.gouv.fr ou sur une 
plate-forme open data territoriale. Cette simple inscription permet à la 
collectivité de visualiser automatiquement les données des 
administrations centrales et déconcentrées relatives à son territoire : 
population, logement, comptes publics, emploi, voirie, action sociale, 
culture, environnement, etc. 

¶ À partir de cette visualisation, les collectivités sont incitées à enrichir 
la base de données à leur rythme. 

Source : http://territoire.data.gouv.fr/ 

Étendre et mieux outiller le réseau des responsables open data 

Il est essentiel de favoriser lô®mergence dôune communaut® open data structurée, 

porteuse dôune dynamique plus globale sur lôensemble du territoire. La constitution 

dôune communaut® open data a pour objectif de dynamiser et ®tendre lô®change 

dôexp®riences autour de la donn®e, mais ®galement dôassurer une meilleure coh®rence 

entre les strat®gies dôopen data locales, nationales et européennes. Dès lors, le Conseil 

recommande de : 

¶ Renforcer et prof essionnaliser la coopération des chefs de projet 

open data  locaux  

De nombreuses collectivit®s se sont dot®es dôun chef de projet open data, dont les 

missions consistent à coordonner la stratégie open data ¨ lô®chelle de la collectivit®, 

sensibiliser et renforcer le dialogue entre les services administratifs autour des 

donn®es et sôassurer de la mise en îuvre de lôouverture des donn®es. 

Sur la base du volontariat, ces responsables open data locaux se sont réunis en réseaux 

pour échanger sur les bonnes pratiques en mati¯re dôopen data. Le Conseil considère 

que cette mise en r®seau devrait °tre encourag®e et amplifi®e, en ce quôelle permet de : 

- Am®liorer la coordination des strat®gies locales en mati¯re dôopen data, en 

favorisant lô®change de bonnes pratiques et conseils,  et en permettant une 

meilleure connaissance des projets respectifs ; 

- Produire des réponses communes face à des questions soulevées par 

lôouverture des donn®es publiques, par exemple la r®daction dôune clause type 

de marché public relative ¨ lôopen data, ou encore la mise en place dôun guide 

open data. 

http://www.etalab.gouv.fr/
http://www.opendatafrance.net/
http://www.data.gouv.fr/
http://territoire.data.gouv.fr/
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Le Conseil propose de sôappuyer sur les d®marches existantes pour renforcer les 

coop®rations entre collectivit®s et favoriser lô®mergence dôun r®seau structur® de 

responsables open data. 

- Les  associations de collectivités territoriales autour de projets sur 

lôouverture des donn®es publiques  devraient °tre encourag®es, à 

lôinstar dôOpen data France ; 

- A lô®chelle nationale, une meilleure repr®sentation des respon-

sables open data  locaux pourrait être garantie au sein du Comité de 

pilotage des coordinateurs open data , afin de développer des synergies 

et de mieux faire remonter les besoins des territoires. 

¶ Faire ®merger une ñcommunaut® europ®enne dôopen dataò 

Le Conseil rappelle lôimportance de f®d®rer les diff®rents projets li®s ¨ lôopen data ¨ 

lô®chelle europ®enne et propose plusieurs pistes dôaction : 

- Créer un réseau/think -tank européen réunissant les Chief Data 

Officers  pour coordonner les initiatives open data nationales . Ce ré-

seau pourrait par exemple se constituer sur la base du groupe PSI et des coo-

pérations bilatérales déjà existantes ; 

- Améliorer les liens entre les projets locaux, nationaux en cours 

dans les différents États membres en sôappuyant sur le programme 

Open da ta Support 71; 

 
- Développer des projets européens communs autour des données 

pour mieux mobiliser les données publiques européennes  :  mettre 

en place un guichet unique dôacc¯s ¨ la liste des appels et programmes euro-

péens open data, lancer des opérations du type Erasmus open data, impulser 

la cr®ation de labs europ®ens au sein dôorganisations internationales comme 

lôOpen Knowledge Foundation  ou lôOpen Data Institute . 

 

 

28. Repenser le droit cƦ`bbɉr aux documents administratifs, 
dans le contexte cƦntudqstqd des données publiques 

Avec le num®rique, lôexercice du droit dôacc¯s aux documents administratifs se pose 

sous un angle nouveau. Tout citoyen ou personne morale peut demander lôacc¯s aux 

données publiques qui constituent des informations publiques contenues dans des 

                                                
71 https://joinup.ec.europa.eu/community/ods/de scription   

https://joinup.ec.europa.eu/community/ods/description
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ñdocuments administratifs communicablesò au sens de la loi CADA du 17 juillet 1978. 

(cf. encadr® sur lôexercice du droit dôacc¯s aux documents administratifs 

communicables). Le Conseil sôinterroge sur lôadaptabilit® de ce dispositif dôacc¯s aux 

documents administratifs ¨ lôheure du num®rique,  et ses ®volutions ®ventuelles. D¯s 

lors, il recommande : 

Dmf`fdq tmd qɊekdwhnm rtq kdr ontunhqr+ kdr lncdr cƦhmsdqudmshnm ds kdr 
lnxdmr cd k` Bnllhrrhnm cƦ`bbɉr `tw cnbtldmsr `clhmhrsq`sher 'B@C@( 
Ɂ kƦgdtqd du numérique   

Dôapr¯s la loi CADA du 17 juillet 1978, la Commission dôacc¯s aux documents 

administratifs est a priori compétente pour se saisir des questions liées à la 

communication des données publiques entendues comme des informations publiques 

contenues dans des documents administratifs communicables.  Cependant, le Conseil 

souligne que les modes dôaction de la CADA sont peu adapt®s aux enjeux 

numériques. En effet, lôextension de son champ dôintervention aux donn®es 

publiques soul¯ve la question de lôad®quation de ses moyens et modes dôintervention 

aux objectifs fix®s. Dôautre part, la CADA est appel®e ¨ se prononcer de mani¯re plus 

précise sur les modalités techniques de communication des données afin de garantir 

leur mise à disposition sous des formats ouverts et interopérables. 

Dans cette optique, le Conseil recommande dôengager une réflexion sur la 

transformation de la CADA pour mieux prendre en compte les spécificités des 

demandes dôacc¯s aux documents administratifs ¨ lôheure du num®rique. Il est en effet 

n®cessaire de repenser les comp®tences et lôorganisation de la CADA pour adapter ses 

modes dôintervention aux enjeux actuels. Plusieurs pistes de r®flexion pourraient °tre 

envisag®es comme lôextension de ses pouvoirs : 

¶ Lô®largissement des pouvoirs de conseil de la CADA avec la mise en 

place ®ventuelle dôinterlocuteurs sp®cialis®s, un syst¯me dôassistance et dôaide 

à destination des administrations.  

¶ Le renforcement de la portée des avis de la CADA et la reconnai s-

sance de pouvoirs de sanction et/ ou dôastreinte en cas de non-respect 

par lôadministration de lôavis rendu. En effet ¨ lôheure actuelle, les avis de la 

CADA ont une valeur non-contraignante. Un renforcement des pouvoirs de la 

CADA aurait pour objectif dôam®liorer lôeffectivit® des avis rendus. 

Dôautre part, cette r®flexion pourrait porter sur lô®volution des pratiques et de la 

jurisprudence de la CADA concernant : 

¶ Les modalit®s techniques dôacc¯s aux documents administratifs, 
notamment sur les conditions de mise en forme des donn®es quôils 

contiennent et leur éventuelle mise en ligne , dans la limite des possibi-
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lit®s techniques de lôadministration (cf. article 4 de la loi CADA)72. Par 

exemple, ¨ lôoccasion dôune demande individuelle dôacc¯s ¨ un document ad-

ministratif, la CADA pourrait demande r ¨ lôadministration de publier en ligne 

les données publiques pour les rendre accessibles au plus grand nombre. À 

terme, un droit ¨ lôacc¯s en ligne des donn®es publiques pourrait °tre ainsi re-

connu. 

¶ Les limitations imposées à la communication de certains  doc u-

ments, en raison de motifs dôint®r°t g®n®ral et/ou de protection des 

droits et libertés fondamentaux  (articulation de la loi informatique et l i-

bertés,  et de la loi CADA) 

Par ailleurs, un éventuel renforcement des pouvoirs de la CADA nécessiterait de 

sôinterroger sur lôorganisation et le fonctionnement interne de la CADA ainsi que les 

moyens qui lui sont alloués. La composition de la CADA pourrait ainsi évoluer en 

fonction des nouvelles compétences qui lui seraient accordées. 

 

LA MISSION COMMUNE DƦHMENQL@SHNM ƩQDENMCDQ  
LE DROIT A L'INFORMATION PUBLIQUE A L'HEURE  
DU NUMERIQUE : UN ENJEU CITOYEN, UNE OPPORTUNITE 
STRATEGIQUE" 

(Président : Jean-Jacques Hyest, Rapporteur : Corinne Bouchoux) 
Bd q`oonqs ` ontq onhms cd cɊo`qs kƦ`m`kxrd ct cqnhs qdbnmmt Ɂ snute personne 
cƦnasdmhq bnlltmhb`shnm cdr cnbtldmsr cd kƦ`clhmhrsq`shnm- K` lhrrhnm rƦdrs 
`ss`bgɊd Ɂ rƦ`rrtqdq cd kƦdeedbshuhsɊ cd bd cqnhs othr Ɂ Ɋu`ktdq k` odqshmdmbd ds 
kƦdeehb`bhsɊ cdr onkhshptdr dmf`fɊdr dm l`shɉqd cd cheetrhnm cd kƦhmenql`shnm 
publiqud ds oktr qɊbdlldms cƦntudqstqd cdr cnmmɊdr otakhptdr- K` lhrrhnm 
bnlltmd cƦhmenql`shnm ` enqltkɊ oktrhdtqr qdbnll`mc`shnmr+ o`qlh kdrptdkkdr : 

¶ Créer un "référé communication" devant le juge administratif, sur 
r`hrhmd cd k` B cɉr qɊbdoshnm cd k` cdl`mcd cƦavis lorsque la question 
de la communicabilité du document a déjà été tranchée par la 
jurisprudence ou par la CADA, ou si le document figure sur une liste 
fixée par arrêté après avis de cette dernière. 

¶ Qdbnmm`ɏsqd Ɂ k` B@C@ tmd b`o`bhsɊ cƦ`tsnr`hrhmd `tw eins de 
poursuite des réutilisations frauduleuses et alourdir significativement 
le quantum des sanctions 

Source : http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-589-1-notice.html  

 
  

                                                
72 L'article 4 de la loi CADA pose le principe selon lequel lôacc¯s aux documents administratifs 
s'exerce, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administra-
tion.  

http://www.senat.fr/notice-rapport/2013/r13-589-1-notice.html
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Mieux accompagner les citoyens dans la formulation de leur demande 
cƦ`bbɉr Ɂ cdr hmenql`shnmr otakhptdr bnlltmhb`akdr- 

Garantir lôeffectivit® du droit dôacc¯s aux informations publiques communicables 

implique dôanticiper en amont lôouverture de ces données et de prévoir en aval des 

procédures de saisine et de recours efficaces. Le Conseil recommande à cette fin de 

mieux accompagner les citoyens dans leurs d®marches dôacc¯s aux informations 

publiques communicables vis-à-vis de lôadministration et de la CADA. 

Les mesures présentées ci-dessous visent à renforcer la capacité des individus à 

formuler leur demande dôacc¯s aux informations publiques communicables, en leur 

permettant de mieux identifier leur localisation et lôorganisme d®tenteur des 

informati ons communicables. Le Conseil propose de : 

¶ Mettre à la disposition des citoyens des répertoires substantiels et 

actualisés des informations publiques communicables . Lôarticle 17 de 

la loi CADA impose aux administrations de mettre à la disposition des usagers 

un répertoire des principaux documents dans lesquels figurent les données 

publiques quôelles d®tiennent. Cette obligation est appliqu®e de mani¯re h®té-

rogène par les acteurs publics. Dans la continuité de la mission commune 

dôinformation ñRefonder le droit ¨ lôinformation publique ¨ lôheure du numé-

riqueò, le Conseil recommande dôune part, de sôassurer du bon respect de la 

mise en place de tels r®pertoires par les organismes soumis ¨ lôobligation de 

publication, et dôautre part dô®largir le contenu de ces répertoires aux données 

publiques produits ou collect®es dans le cadre dôune mission de service public 

administratif, en pr®cisant leur ®tat dôouverture (ouvert, en cours dôouverture, 

non-ouvrable). 

¶ Mettre en ligne des guides pratiques et des modèles type s de lettre 

ou dôe-mail de demande dôacc¯s ¨ des informations publiques :  

Ȥ sur le site de la CADA 

Ȥ sur les sites des administrations ¨ lôexemple du guide open data 

mis en place par La Communauté urbaine de Bordeaux avec 

lôassociation Open data France et AEC. 

  






































